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Baisse notable des ventes 
de moutons cette année

Les ventes de bêtes de
sacrifice pour l'Aid el-
adha ont enregistré
une baisse notable
cette année, a indiqué
un responsable à la
fédération nationale
des éleveurs.
S'exprimant à cette
occasion, le vice-
président de la
fédération chargé du
commerce et du
f i n a n c e m e n t ,
Belkacem Mezroua a
précisé que selon les
premières estimations
de la fédération, les
ventes de bêtes de
sacrifice pour l'Aid el-
adha ont chuté
presque de moitié par
rapport à 2019 où 06
millions de têtes de
moutons ont été
vendues contre 03
millions cette année.
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APN
La sortie du régime

marocain témoigne de son
"échec cuisant" à occulter le

droit du peuple sahraoui
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‘’Les exportateurs
disposent de 100%

des leurs recettes 
en devise’’



AÏD EL-ADHA 
M. Lamamra présente
ses vœux à la
communauté
nationale à l'étranger 

Le ministre des Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger, Ramtane Lamamra a
présenté mardi à l'occasion de l'Aïd El-Adha, ses vœux
à la communauté algérienne à l'étranger, invitant tout
un chacun à poursuivre le travail au service de la patrie
et pour relever tous les défis.

"Aid moubarak et salutations fraternelles à tous les
membres de notre chère communauté établie dans les
quatre coins du monde ...

Restons toujours unis au service de l'Algérie dans
les heureuses occasions et face aux épreuves", a-t-il
écrit dans un tweet.

M. Lamamra a également adressé ses vœux à l'en-
semble des cadres et fonctionnaires du ministère au
sein de l'administration centrale, ainsi qu'à nos repré-
sentations diplomatiques et consulaires à l'étranger.

"Puissiez-vous continuer à servir votre patrie avec
le même engagement et dévouement et à être à
l'écoute de nos ressortissants en leur assurant de meil-
leures prestations", a-t-il écrit.

L'Aid el-adha a été une occasion pour le chef de la
diplomatie algérienne de présenter "ses meilleurs
vœux" à ses homologues des pays musulmans, réité-
rant "la détermination ferme de l'Algérie à poursuivre
les efforts en vue de promouvoir les relations de coo-
pération et de solidarité et de défendre les causes
justes à leur tête la cause palestinienne".

ORAN 
Réception de 24
établissements 
des trois cycles 
à la prochaine 
rentrée scolaire  

La réception de 24 établissements scolaires des
trois paliers d'enseignement est programmée à la pro-
chaine rentrée scolaire 2021-2012 dans la wilaya
d'Oran, a-t-on appris du directeur de wilaya de l’édu-
cation.

Il s’agit de 14 groupes scolaires en cycle primaire au
niveau des nouvelles cités d’habitat dont les deux pôles
urbains de Oued Tlélat et "Ahmed Zabana" de Misser-
ghine, à Hassi Bounif, Bir El Djir, Sidi Chahmi, Gdyel
et Benfréha, qui contribueront à réduire le taux d'oc-
cupation des classes, en plus de l’extension de 44
classes et la réalisation de 3 cantines scolaires à travers
les commues de la wilaya, a souligné Oubelaid Abdel-
kader.

Le secteur sera aussi doté de 8 CEM dans les com-
mues de Bir El Djir, Sidi Chahmi, Tafraoui et Oued Tlé-
lat, de 4 demi pensionnats, en plus de la réception de
deux lycées dans les communes de Bir El Djir et Oued
Tlélat, a-t-il ajouté.

Pour rappel, le secteur a été renforcé l’année der-
nière de 14 groupes scolaires en cycle primaire répar-
tis à travers plusieurs communes dont Ain Turck,,
Bousfer, Es-Sénia, El Braya, Benfréha, Arzew et Mis-
serghine et cinq CEM et un lycée à Es-Sénia, Oued Tlé-
lat et Misserghine. La wilaya d’Oran dispose de 862
écoles primaires, de 184 CEM et de 88 lycées à travers
26 communes de la wilaya.
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JOURNÉES DU THÉÂTRE 
DU SUD 
Appel à participation 
à la 10ème édition 

Le Théâtre national algérien Mahiedine-Bachtarzi
(Tna) a lancé un appel à l'adresse des metteurs en scène
et pour prendre part à la 10ème édition des Journées du
théâtre du Sud, abritées par cet établissement.

Professionnels et amateurs du théâtre sont invités
ainsi à soumettre leur projet de spectacle en vidéo, ac-
compagné d'une fiche technique.

Les candidatures doivent être envoyées par voie élec-
tronique à l'adresse tnaprogrammation@yahoo.com,
selon le Tna qui ne précise pas la date limite de dépôt des
candidatures ni les dates de l'édition 2021 des Journées
du théâtre du Sud.

En 2019, le Tna avait accueilli la neuvième édition de
ces journées, considérées comme un "carrefour
d'échanges entre amateurs et professionnels" du 4e art.

CONSTANTINE 
Décès du journaliste
Adlène Hamidechi 

Le journaliste et directeur du quotidien sportif en
langue arabe ‘’El Mouhtarif’’ , Adlène Hamidechi, est dé-
cédé dimanche soir à Constantine, à l’âge de 51 ans, rap-
porte la page officielle de sa publication sur le réseau
social Facebook. Admis il y a quelques jours au service
d’hématologie du centre hospitalo-universitaire Dr.

Benbadis de Constantine (CHUC), le défunt est ‘’dé-
cédé des suites d’une maladie qui l’a emporté dimanche
soir’’, a-t-on appris auprès de proches et amis.

Ancien journaliste au quotidien public d’expression
arabe ‘’En-nasr’’, puis directeur d’''El Khabar Erriadhi’’,
Adlene Hamidechi a créé par la suite sa propre publica-
tion ‘’El Mouhtarif’’, dédiée au sport et édité à Constan-
tine.

Le défunt sera inhumé demain, lundi au cimetière de
la cité Zouaghi, au chef-lieu de wilaya.

BORDJ BOU ARRERIDJ 
Remise des clés 
de plus de 1000
logements AADL 

Les clés de 1.036 logements de l’Agence natio-
nale d'amélioration et du développement du loge-
ment (AADL) ont été remises, dimanche, à leurs
bénéficiaires. L’opération, organisée à la veille de
l’Aid El Adha, a été présidé par le directeur régional
Est de l’AADL, Abdelhak Sabrou, en présence des
autorités locales et du directeur général des forêts.

Il a été procédé, à cette occasion, à la remise de
636 clés de logements AADL réalisés au niveau de
deux sites implantés dans la ville de Bordj Bou Ar-
reridj et 400 autres clés dans la commune d’El
Anasser (à l’Est du chef lieu de wilaya).

AÏD EL ADHA 
Le ministère 
du Commerce 
salue le respect 
de la permanence 
par les commerçants  

Le ministère du Commerce et de la promotion
des exportations, a salué mardi dans un communi-
qué, le "respect total" de la permanence par les
commerçants et les opérateurs économiques
concernés au premier jour de l'Aïd el Adha.

"Le ministère du Commerce et de la promotion
des exportations salue le respect à 99,99% de la per-
manence par tous les commerçants et opérateurs
économiques concernés au premier jour de l'Aïd el
Adha à l'échelle nationale", lit-on dans le commu-
niqué. Le ministère s'est félicité, en outre, du nom-
bre "important" de commerçants non concernés
par la permanence qui ont exercé mardi après-
midi leurs activités, au grand bonheur des citoyens
à travers l'ensemble du territoire national.

Le ministère a salué, par ailleurs, les travailleurs
du secteur présents sur le terrain pour s'assurer du
respect de la permanence, rappelant à l'ensemble
des commerçants et opérateurs économiques
l'obligation de reprendre normalement leurs acti-
vités commerciales à partir de jeudi.

TUNISIE 
Le ministre de la Santé limogé 

Le chef du gouvernement tunisien Hichem
Mechichi a décidé mardi de limoger le ministre
de la Santé Faouzi Mehdi, ont annoncé ses ser-
vices dans un communiqué.

La présidence du gouvernement a annoncé sa
décision dans un communiqué, sans expliquer les
raisons de ce limogeage.

Le ministre des Affaires sociales, Mohamed
Trabelsi, deviendra ministre de la Santé par inté-
rim.
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MESURES DE GRÂCE

Le Président Tebboune signe deux décrets présidentiels

"Le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, Chef
suprême des Forces Armée, mi-
nistre de la Défense nationale, a
signé, ce jour, deux décrets prési-
dentiels. Le premier portant me-
sures de grâce au profit d'individus
détenus et non détenus condam-
nés définitivement dont il ne reste
de leur peine que douze (12) mois
ou moins à purger", lit-on dans le
communiqué.

Le deuxième décret stipule des
"mesures de grâce au profit d'in-
dividus condamnés définitivement
et admis aux examens d'enseigne-
ment et de formation profession-
nelle (Brevet d'enseignement
moyen, Baccalauréat, diplômé de
l'université, certificat de formation
professionnelle et artisanale", dont
il ne reste de leur peine que vingt-
quatre (24) mois ou moins à pur-

ger". Sont exclus du projet de dé-
cret de grâce, "les crimes ayant la
qualification de terroristes et de
sabotage, les crimes de corruption
prévus et punis par les dispositions
de la loi 06-01 relative à la pré-
vention et à la lutte contre la cor-
ruption, les infractions à la légis-
lation et à la réglementation de
changes et des mouvements des
capitaux, l'homicide volontaire,
parricide, l'infanticide, coups et
blessures volontaires conduisant
au décès, à une maladie ou une
infirmité permanente, et l'homi-
cide involontaire".

Il s'agit aussi des "crimes de
rapt, de séquestration et d'attentat
à la pudeur sur mineurs avec ou
sans violence et viol, et les crimes
d'enlèvement de personnes punis
en vertu de la loi 20-15 du 30 dé-
cembre 2020 relative à la préven-

tion et à la lutte contre les infra-
ctions d'enlèvement des per-
sonnes, les crimes de trafic de
drogues et de migrants, ainsi que
les crimes en lien avec les bandes
de quartiers punis par les dispo-
sitions de l'ordonnance 20-03 du

30 août 2020", souligne la même
source.

Sont également exclus des me-
sures de grâce "les crimes relatifs
à la discrimination et le discours
de haine, les crimes d'attaques et
de complots contre l'autorité de

l'Etat, ses institutions, ses fonc-
tionnaires et l'intégrité territoriale,
les crimes d'attroupement armé
ou d'incitation à l'attroupement,
les crimes d'outrage ou de violence
contre les établissements de santé
ou leur personnel au sens de l'or-
donnance 20-01 du 30 juin 2020
modifiant et complétant le Code
pénal".

Enfin, sont exclus "les crimes
électoraux prévus par la section 8
de l'ordonnance 01-21 du 10 mars
2021 portant loi organique relative
au régime électoral".

Ainsi, "un total de 11896 détenus
bénéficient de cette grâce prési-
dentielle, en sus d'un autre nom-
bre attendu dans le deuxième dé-
cret de grâce qui reste tributaire
des résultats obtenus au bacca-
lauréat et pouvant atteindre 2000
détenus", a conclu la même source. 

Le ministre de l'Education nationale, Ab-
delhakim Belabed a effectué, mardi à Alger,
une visite au centre national chargé de l'an-
nonce des résultats du baccalauréat (session
2021), où il s'est enquis du groupe de travail
en charge des délibérations, de la prépara-
tion des résultats de l'examen et de l'im-
pression des relevés de notes et des attesta-
tions de succès. Selon un communiqué du
ministère, le groupe de travail, qui est com-
posé de 74 membres de différentes catégories
(inspecteurs de l'Education nationale, en-
seignants du cycle secondaire, de cadres de
l'Office national des Examens et Concours
(ONEC) et de ses branches, d'ingénieurs et
de fonctionnaires de l'ONEC et de ses
branches), œuvre sous la direction du di-
recteur de l'ONEC". Le ministre a saisi cette

occasion pour "présenter ses meilleurs
voeux à l'occasion de l'Aïd el Adha et sa re-
connaissance aux membres du groupe de
travail pour leurs sacrifices énormes et leurs
efforts importants consentis dans un envi-
ronnement fermé et isolé du monde exté-
rieur loin de leurs familles et de leurs
proches", estimant que cela intervient "en
réponse à l'appel du devoir national à même
de garantir le succès de cette opération et
d'annoncer les résultats dans les délais pré-
vus. M. Belabed a exprimé sa gratitude à
tous ceux qui ont participé au succès des
examens scolaires de cette année notam-
ment les membres de la famille de l'Educa-
tion, les différents secteurs ministériels et
les services sécuritaires, en souhaitant du
succès à tous les candidats. 

Un nouveau programme de  ré-
habilitation du barrage vert tou-
chant trente wilayas du pays a été
inscrit a dévoilé dimanche à Blida
le Directeur d’études, chargé de
la réglementation, communication
et contentieux à la Direction gé-
nérale des forêts (DGF), Mohamed
Abbas. Dans une déclaration à la
presse en marge d’une rencontre
régionale des wilayas du Centre
ayant pour thème " la lutte contre
les incendies de forêts", M. Abbas
a indiqué qu'une "nouvelle opé-
ration a été inscrite pour la réha-
bilitation du Barrage Vert, à travers

30 wilayas parmi lesquelles M’sila
et Djelfa, afin de limiter la déser-
tification et l’avancée du sable vers
le Nord du pays". Le même res-
ponsable, qui a fait cas de la mise
en terre, depuis l’indépendance,
de près d’un million de plants d’ar-
bres de différentes essences fores-
tières, a signalé que la DGF ambi-
tionne la plantation, durant les
prochaines années, d'environ un
million d’arbustes, dans le cadre
de différents programmes de re-
boisement. "Cet objectif est toute-
fois tributaire des moyens mis à
disposition pour ce faire", a-t-il,

observé. Après avoir souligné, l’im-
portance du reboisement dans la
réhabilitation des surfaces fores-
tières brûlées par les incendies,
M. Abbas a fait savoir que la
moyenne des pertes en couvert vé-
gétal accusées par l’Algérie, durant
ces 10 dernières années, est de
30.000 à 40.000 ha/an.

Il a ajouté que "80% des causes
de ces incendies sont indétermi-
nées, il n’en demeure pas moins
que le facteur humain est respon-
sable, de façon volontaire ou pas (
par négligence) de 95% de ces in-
cendies", a-t-il relevé. Au titre du

renforcement des moyens de lutte
contre les incendies, le même res-
ponsable a fait part de la dotation
de 10 wilayas en colonnes mobiles,
qui s’ajoutent à la vingtaine de co-
lonnes déjà opérationnelles à tra-
vers les wilayas les plus affectées
par les feux de forêts, dont Tizi-
Ouzou, Médéa, Skikda, Jijel, et Ti-
pasa. Une dizaine d’autres wilayas
du pays seront pourvues, l’année
prochaine, avec ce type de dispo-
sitifs, a-t-il fait savoir. Cette ren-
contre régionale a été couronnée
par une série de recommandations
axées dans leur ensemble sur l’im-

pératif de "redoubler les efforts de
surveillance et de prévention
contre les feux de forêts, à travers
l’implication des chasseurs et des
riverains des forêts dans le signa-
lement des départs des feux".

Des participants à cette mani-
festation, inscrite au titre d’une
série de rencontres organisées par
la DGF, ont également, appelé à la
révision urgente du dispositif d’in-
tervention, notamment au volet
concernant les postes de vigie et
le déploiement des brigades mo-
biles pour assurer les premières
interventions, ont-ils souligné. 

Le président du Conseil national économique, social et
environnemental (CNESE), Rédha Tir, a appelé dimanche
à Alger les opérateurs privés à contribuer davantage dans
le financement des projets économiques en Algérie afin
d'atténuer la pression sur le trésor public. Intervenant lors
d'un atelier organisé par le Conseil sous le thème "Finan-
cement de l'économie : mobilisation des capitaux privés
pour des investissements utiles", M. Tir, a estimé que "les
opérateurs privés doivent prendre des risques en investissant
dans des secteurs tels que la biotechnologie, l'industrie
pharmaceutique et d'autres secteurs".

Le président du CNESE a souligné, dans ce cadre, que
le financement de l'économie nationale devra se faire en
recourant, non pas au Trésor public, mais à l'épargne
privée, ou encore aux capitaux dormants ou exploités dans
le secteur informel.

Lors de cet atelier, les participants ont souligné notam-
ment l'opportunité de recourir aux différents modes de la
finance islamique pour mobiliser les capitaux privées dans
le financement des projets. Dans ce sens, le fondateur et
manager de Tell Group, Yacine Bouhara, a mis en avant le

rôle positif que pourrait jouer les  "sukuk" (obligations is-
lamiques) dans l'incitation des investisseurs privés à s'im-
pliquer davantage dans le financement de l'économie na-
tionale.

Pour sa part, le président d'Algeria Clusters, Mourad
Bouattou, a considéré que la Banque islamique de déve-
loppement (BID), de par son statut d'institution multilatéral
à laquelle contribue l'Algérie, est en mesure, par exemple,
de financer les exportations vers l'Afrique.

Quant au PDG du groupe Cevital, Issad Rebrab, il a cité
un autre mode de financement, à savoir le crédit acheteur,
autrefois utilisé dans les années 80 mais actuellement
interdit par la Banque d'Algérie, permettant de bénéficier
de taux d'intérêt pratiquement négatifs, au niveau inter-
national, tout en donnant accès à des crédits à l'étranger et
en devise, sans recourir aux ressources du Trésor public.
M. Rebrab a noté, également, que les institutions financières
internationales peuvent accompagner des opérateurs privés
dans des projets, "pour peu qu'ils soient bancables".

L'économiste Mohamed-Chérif Belmihoub a relevé, par
ailleurs, que le foncier des entreprises publiques représente

une opportunité qui peut attirer les opérateurs privés à
venir investir au vu de la valeur de ce foncier.

S'exprimant sur les entraves des financements privés,
la PDG du groupe Saidal, Fatoum Akacem a soulevé le pro-
blème de l'instabilité réglementaire et juridique. Mme
Akacem a cité l'exemple d'un contrat de joint-venture dans
le domaine des produits innovants et de biotechnologie
que Saidal s'apprête à signer mais que le changement de
réglementation pourrait le compromettre au vu des pro-
blèmes qui pourraient se poser pour le partenaire étranger
du groupe pharmaceutique public.

De son coté, le président de la Confédération algérienne
du patronat citoyen (CAPC), Sami Agli, a appelé "à débu-
reaucratiser les procédures et à aller vite vers la traduction
des réformes initiées par les autorités en faits".

Il a déploré le fait que le Comité d'assistance à la locali-
sation et à la promotion des investissements et de la régu-
lation du foncier (Calpiref ) ne se soit pas réuni depuis
près d'une année et demie, ce qui a retardé, selon lui, les
dossiers des investissements déposés par des opérateurs,
notamment privés. 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense
nationale, a signé, dimanche, deux décrets présidentiels portant mesures de grâce au profit de 11896 individus
condamnés définitivement, et de détenus admis aux examens d'enseignement et de formation professionnelle, 

selon un communiqué de la Présidence de la République.

BACCALAURÉAT 2021
M. Belabed en visite au centre national chargé de l'annonce des résultats

BARRAGE  VERT

Un programme pour la réhabilitation à travers 30 wilayas

FINANCEMENT  DE L'ÉCONOMIE
M. Tir appelle les opérateurs à contribuer davantage
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Cette démarche qui vise à donner
de la joie aux enfants, consacre "la
politique de l'Etat pour la prise en
charge et l'accompagnement de cette
catégorie d'enfants défavorisés", a af-
firmé Mme Krikou, soulignant que
la fête de l'Aïd constitue une oppor-
tunité pour souligner la nécessité de
respecter les mesures de prévention
contre le covid-19 et l'importance de
la vaccination.

Pour sa part, le conseiller du pré-
sident de la République, chargé des
associations religieuses Aissa Belakh-
dar, qui a pris part à cette cérémonie,
a insisté sur l'impératif de donner de
la joie aux mineurs, en déclarant
:"lorsque l'Aïd el Adha coïncide avec
le mois de la victoire, il convient que
toutes les institutions de l'Etat parta-
gent ces valeurs ".

Il a rappelé à cette occasion que le
président de la République Abdel-
madjid Tebboune veille au lancement
des projets en cette étape, soulignant
que chaque citoyen doit prendre
conscience que l'Algérie "est enviée

pour l'étendue de son territoire, la
profondeur de son histoire et son ap-
partenance culturelle". "Nous devons
alors faire de cet Aïd une opportunité
porteuse de messages multiples pour
dire à nos ennemis que nous allons
bien, que nous prenons en charge
nos mineurs et notre société toute en-
tière et que ces manœuvres ne sont

qu'une tentative désespérée et vaine",
a-t-il poursuivi.

Il convient de noter que cette célé-
bration s'est déroulée en présence du
porte-parole du Comité de suivi de
l'évolution de la pandémie de Coro-
navirus, Djamel Fourar, en sa qualité
de représentant du ministre de la
Santé, Abderrahmane Benbouzid. 

AÏD EL ADHA

La ministre de la Solidarité partage la
joie de l'Aid avec les enfants orphelins

La ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la Condition de la femme,
Kaouthar Krikou, s'est rendu, mardi à Alger, au Centre pour enfance assistée d'El Biar

(Alger), où elle a partagé avec les enfants du Centre la joie de l'Aïd el Adha.

Le ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aména-
gement du territoire, Kamal Beld-
joud, a réitéré, dimanche, l'enga-
gement des pouvoirs publics à pour-
suivre leurs efforts en vue de pré-
server les acquis réalisés par la Po-
lice algérienne.

Dans une allocution à l'occasion
des célébration du 59e anniversaire
de la création de la Police algérienne,
M. Beldjoud a fait savoir que "l'ac-
compagnement de l'institution de
la Police et son soutien sont un de-
voir et un engagement des pouvoirs
publics qui ne ménageront aucun
effort dans le souci de préserver les
acquis réalisés par la Police algé-
rienne".

"Les pouvoirs publics resteront
aux côtés de l'institution de la Police
pour garantir une formation pro-
fessionnelle et mettre en place tous
les moyens matériels à même de
garantir au Policier une vie digne
et une place qui convient à l'insti-

tution de la Police", a poursuivi le
ministre.

M. Beldjoud a également mis en
avant le niveau de développement
atteint par le corps de la police dans
la lutte contre la criminalité et l'as-
sociation des franges de la société
en concrétisation du principe de
police de proximité", Il a salué, par
la même, le professionnalisme des
éléments, des fonctionnaires et des
cadres de la Police dans la lutte
contre toutes les nouvelles formes
de criminalité et sa discipline face
aux provocations auxquelles il fait
face afin de préserver l'ordre public,
tant sur le plan de l'organisation
du trafic routier ou la coopération
avec les institutions judiciaires ou
les autres institutions de l'Etat".

Pour le ministre, la célébration
de cet anniversaire se veut une des
manifestations de l'indépendance,
de la souveraineté et de l'identité
nationale algérienne, rappelant
dans ce cadre les félicitations adres-

sées par le Président de la Répu-
blique à l'institution policière, et
ce grâce "la capacité qu'ils ont atteint
dans l'accomplissement de leurs
nobles missions nationales".

Il a également évoqué l'histoire
de cette institution, qui dispose -a-
t-il dit- "d'une élite nationale héri-
tière des chouhada et des moudja-
hidine qui se sont sacrifiés pour la
liberté de la patrie contre une des
forces coloniales les plus puissantes
du monde".

Cette élite, poursuit le ministre,
a marqué de son empreinte l'his-
toire contemporaine de l'Algérie et
s'est adaptée aux systèmes de sé-
curité internationaux qui font du
citoyen leur objectifs, aux côtés des
autres institutions sécuritaires, en
tête desquels l'Armée Nationale Po-
pulaire, sous la direction éclairée
du Président de la République, Chef
Suprême des Forces Armées et Mi-
nistre de la Défense Nationale, M.
Abdelmadjid  Tebboune.

COMMERCES

Suivi quasi total de la permanence 
dans les wilayas de l’Est

Le programme de la
permanence des com-
merces a été suivi à raison
de 99,94 % durant le pre-
mier jour de l’Aid El Adha
dans les sept (7) wilayas de
l’Est du pays relevant de la
Direction régionale du
commerce implantée à
Batna, a-t-on appris mardi
auprès de cette direction.

Dans ce contexte, le chef
du service de planification
au sein de la Direction ré-
gionale du commerce de
Batna, Achour Bouzida, a
déclaré à l’APS qu’un taux
de suivi de l’ordre de 100%
a été enregistré dans les
wilayas de Tébessa, Khen-
chela, Biskra, Constantine,

Batna et Oum El Bouaghi,
tandis qu'un taux de 96,34
% a été enregistré dans la
wilaya d’Ouled Djellal. Se-
lon le même responsable,
le programme de la per-
manence a été ''largement
respecté'' en dépit de la si-
tuation sanitaire que vit le
pays en cette période mar-
quée par la  ropagation de
la Covid-19, affirmant que
des procédures strictes ont
été prises à l’encontre des
propriétaires de trois (3)
boulangeries n’ayant pas
respecté cette permanence
dans la wilaya d’Ouled Djel-
lal.

Pas moins de 5.750 com-
merçants et opérateurs

économiques, toutes acti-
vités confondues, ont été
réquisitionnés pour l’exé-
cution du programme de
permanence au cours des
deux jours de la fête du sa-
crifice dans les sept wilayas
relevant de la Direction ré-
gionale du commerce, a
indiqué en outre M. Bou-
zida.

Les réquisitions ont
concerné, entre autres, 723
boulangeries dans ces
mêmes wilayas, 3.106 com-
merces d’alimentation gé-
nérale et de fruits et lé-
gumes, 45 minoteries et 17
laiteries, a détaillé le même
responsable. Aussi, six (6)
unités de vente d’eau mi-

nérale et pas moins de 1.853
commerces de diverses ac-
tivités, dont notamment
des stations service, des
kiosques et des restaurants
sont concernés par cette
permanence visant à assu-
rer un service minimum
aux citoyens pendant cette
fête religieuse, a ajouté la
même source.

Pour rappel, cette per-
manence intervient en ap-
plication des dispositions
de l’article 8 de la loi 13-06
modifiant et complétant la
loi 04-08 relative aux
conditions d’exercice des
activités commerciales
pendant les fêtes nationales
et religieuses, a-t-on noté.

ALGÉRIE -MAROC
TAJ : toutes les
tentatives du Makhzen
pour provoquer
l'Algérie sont "vaines"

Le parti Tajamoue Amel El Jazaïr (TAJ) a dénoncé, di-
manche, les dépassements commis par la représentation
diplomatique du Maroc à New York, qualifiant de "vaines"
toute les tentatives du Makhzen visant à provoquer l'Algérie.
Dénonçant "énergiquement" les dépassements commis
par la représentation diplomatique marocaine à New
York qui distribué une note officielle aux membre du
Mouvement des pays Non-alignés soutenant un prétendu
"droit du peuple kabyle à l'autodétermination", le parti
TAJ a souligné que cet acte "contraire à la légalité inter-
nationale et l'Acte constitutif de l'Union africaine (UA)
confirme que les manouvres du Makhzen ne s'arrête-
ront.

"Le régime du Makhzen tente désespérément de dé-
stabiliser notre intégrité territoriale, en séparant la Kabylie,
fief des révolutionnaire et berceau de la Guerre de libération
nationale", a ajouté la même formation politique. "Toutes
les tentatives du Makhzen pour provoquer l'Algérie de
différentes manières sont vaines et ne feront que renforcer
la cohésion du peuple et resserrer ses rangs pour la
stabilité de son pays et l'intégrité de son territoire grâce à
ses hommes et son Armée nationale populaire (ANP),
digne héritière de l'Armée de libération nationale (ALN)",
a précisé TAJ.

"Il s'agit d'un acte irresponsable et un message claire-
ment hostile à l'égard de l'Algérie et de son peuple au vu
de la position ferme de l'Algérie en faveur des causes
justes, notamment la cause du Sahara occidental qui est
une question de décolonisation", a estimé le parti dans
son communiqué.

A la fin, le parti TAJ a appelé le peuple algérien à "faire
face à toutes tentatives susceptibles de porter atteinte
aux intérêts du pays, quel que soit son genre et sa source,
consolider la cohésion nationale et renforcer le front in-
terne, qui est un rempart sur lequel se brisent toute les
tentatives d'atteindre le sol algérien sacré".

Les déclarations
marocaines, des
manœuvres visant à
déstabiliser l'Algérie
(UNEA)

L'Union nationale des étudiants algériens (UNEA) a
dénoncé vigoureusement les récentes déclarations du
représentant du Maroc auprès de l'Onu dans lesquelles il
avait annoncé son prétendu soutien +"à l'autodétermination
de la région de kabylie"+, estimant "qu'il s'agit là de ma-
nœuvres orchestrées contre le peuple algérien dans le
but d'ébranler sa stabilité et son unité.

Dans un communiqué publié en réaction au grave dé-
rapage diplomatique du Maroc, l'UNEA a souligné que
"ces déclarations qui traduisent l'engagement du Maroc
dans une campagne hostile à l'Algérie et à son peuple,
sont contraires aux conventions et aux us internationaux".
"Il s'agit là de manœuvres orchestrées contre le peuple
algérien dans une tentative visant à ébranler sa stabilité
et son unité", précise la même source.

"Les récents agissements du Maroc contre à l'Algérie
dénotent d'une haine certaine que nourrit ce mauvais
voisin envers notre pays", martèle l'UNEA, ajoutant que
"le Markhzen n'est qu'une marionnette entre les mains
des sionistes qui l'exploitent pour déstabiliser le pays".
Les agissements du régime du Makhzen contre l'Algérie
ne sont pas étranges pour ceux qui sont au fait des
positions du Maroc de par le passé : pré-indépendance,
post-indépendance et même lors de la décennie noire.
L'Algérie demeurera "indivisible, forte et fière de la
cohésion de toutes les composantes de son peuple ainsi
que de ses institutions constitutionnelles", conclut l'UNEA. 

59E ANNIVERSAIRE DE LA CRÉATION DE LA POLICE ALGÉRIENNE

M. Beldjoud réitère l'engagement 
des pouvoirs publics à préserver les acquis 
de la Police algérienne
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TÉBESSA

Près de 250 000 quintaux 
de céréales collectés    

Dans une déclaration à
l’APS le chef du service de
production agricole et  de
soutien technique à la DSA,
Azzedine Kadri a précisé que
depuis le début  de la cam-
pagne de moisson-battage,
soit la fin du mois de mai
dernier et  jusqu'à la fin de
la semaine dernière, 203. 547
quintaux de blé dur, 37  .081
quintaux de blé tendre, et
8.079 quintaux d'orge ont été
ainsi  collectés à travers dif-
férents points de stockage ré-
partis dans plusieurs  com-
munes.

M. Kadri a, à ce titre sou-
ligné que cette quantité est
"appelée à  augmenter jusqu'à
la fin de la campagne". Affir-
mant que la campagne de
moisson -battage a dépassé
les 90 % dans la  wilaya de
Tébessa, le même responsa-

ble a ajouté que l’opération
se poursuit  dans de bonnes
conditions organisation-
nelles, notamment dans la
zone Sud de  la wilaya où deux
nouveaux points de collecte
ont été créés dans les  com-
munes de Negrine et Fer-
kane, portant ainsi le nombre
total de points de  collecte

consacrés par la CCLS à 13.
Dans ce même contexte,

et au titre de la campagne
agricole en cours, la  Direc-
tion des services agricoles de
Tébessa prévoit une produc-
tion de 390.  000 quintaux
de divers types de céréales,
contre 1, 600 million de quin-
taux  durant la précédente

campagne agricole, a fait sa-
voir M. Kadri.

La même source impute
cette "baisse importante" de
la production attendue  cette
année, par rapport aux an-
nées précédentes, au chan-
gement climatique  et au
manque de pluviométrie en-
registré dans la wilaya de Té-
bessa tout au  long de la sai-
son agricole en cours.

Pour remédier à ce pro-
blème, M. Kadri a relevé que
la DSA œuvre, en  étroite coor-
dination avec la Direction des
ressources en eau (DRE), à
augmenter les superficies ir-
riguées qui dépassent actuel-
lement les 32.000  ha en vue
d’atteindre environ 50.000
ha "dans les plus brefs délais",
afin  de diversifier et inten-
sifier la production dans les
différentes filières  agricoles. 

La quantité de céréales collectée dans la  wilaya de Tébessa dans le cadre de la cam-
pagne de moisson-battage de  l’année 2020-2021, a dépassé les 248.000 quintaux à
travers les sites  consacrés à cet effet par la Coopérative des céréales et légumes secs

(CCLS), a-t-on appris mercredi auprès de la Direction des services  agricoles (DSA).

BATNA 
Lancement
"prochain" de la
réalisation de 2.000
places pédagogiques
au centre
universitaire 
de Barika  

Les travaux de réalisation de 2.000 places
pédagogiques au centre universitaire chahid
Ahmed Ben Abderrezak Hamouda  "Si El
Haouès" de Barika (wilaya de Batna) seront
lancés prochainement,  a-t-on appris auprès
de la direction de cette infrastructure d’en-
seignement  supérieur.
Dans ce contexte, la Pr. Nora Moussa, a in-
diqué à l’APS qu’il est prévu de  réceptionner
ces places pédagogiques d’ici une année au
plus tard, pour  porter le nombre global des
places de ce centre universitaire à 4.000. La
même source a indiqué également qu’une
demande a été adressée à la  tutelle pour
transformer le département d'informatique
et de mathématiques  du centre en Institut
des sciences qui inclura toutes les branches
et les  disciplines scientifiques et techniques.
La demande a porté également, a-t-elle
ajouté, sur l'ouverture de  nouvelles spécialités
au niveau du centre universitaire de Barika
au profit  des étudiants des cycles de licence
et master, dans le but d'attirer le  plus grand
nombre possible de nouveaux bacheliers.
Le nombre des étudiants sortants de cet éta-
blissement d’enseignement  supérieur re-
censé au titre de cette année universitaire,
entre détenteurs  de licence et master, a
atteint 1.100 étudiants, a fait savoir la même
source, soulignant que la cérémonie de clô-
ture de cette année universitaire  a été pré-
sidée par le wali, Toufik Mezhoud. La même
source a affirmé, par ailleurs, que le per-
sonnel pédagogique et  administratif du cen-
tre a déployé d’importants efforts pour l’achè-
vement de  l’année universitaire dans les
délais fixés, après que cet établissement  ait
connu des perturbations durant l'année en
cours en raison de  revendications pédago-
giques soulevées par des étudiants.
Le nombre d'étudiants inscrits au sein de ce
même centre universitaire  s’élève à 3. 847
étudiants au cours de l’année universitaire
2020-2021,  dont 2. 239 étudiants en licence
et 21 étudiants en doctorat, a détaillé  Mme
Moussa. Cette structure universitaire com-
prend actuellement trois (3) instituts  dédiées
au droit et sciences économiques, sciences
humaines et sociales,  lettres et langues
étrangères, ainsi qu’un département réservé
aux  mathématiques et à l’informatique, et
une résidence universitaire d'une  capacité
de 1 000 lits, a relevé la même source. Pour
rappel, l'annexe de l'université de Barika a
ouvert ses portes aux  étudiants en 2011 avec
trois (3) instituts d'une capacité pédagogique
de  2.000 places, avant d’être promue, en
2016, en centre universitaire  indépendant
de l'université de Batna 1, accueillant des
étudiants de  nombreuses wilayas du pays. 

Le secteur de l’éducation dans la  wi-
laya de Sidi Bel-Abbès a réceptionné
dernièrement dix établissements  sco-
laires des trois paliers, qui seront mis
en service à la prochaine  rentrée sco-
laire, a-t-on appris mercredi du direc-
teur de l’éducation, Kamel  Ouled Laid.
Le même responsable a fait part, dans
ce sens de la réception de sept  groupes
scolaires pour le primaire à Tenira, Sidi
Bel-Abbès, au chemin de  Tessala, à Sidi
Lahcen, à Benbadis, à Merine et à Hassi
Zahana, soulignant  que le nombre
d’établissements scolaires de ce cycle
a atteint 306 dans la  wilaya. Deux CEM
seront réceptionnés au chemin de Tes-

sala et à Sidi Lahcen pour  atteindre 110
de ces établissements au niveau de la
wilaya, a-t-il fait  savoir, annonçant la
réception d’un lycée à hai "Bosquet"
(un total de 52  lycées au niveau de la
wilaya). S’agissant des classes d’exten-
sion, quatre seront réceptionnées à Te-
lagh,  Sidi Brahim, Hassi Zahana et
Lamtar, deux autres à Teghalimet et
Merrine,  en plus de 4 classes d’extension
du cycle moyen dans les communes de
Belarbi, Zerouala, Sidi Brahim et deux
à Lamtar. Concernant les cantines sco-
laires, la prochaine rentrée des classes
verra  la réception de 6 cantines aux
écoles primaires de plusieurs com-

munes dont  Sidi Khaled, Sidi Hama-
douche, Ain El Berd, Sidi Lahcen et Ain
Kada, soit un  total de 207 cantines au
niveau de la wilaya, a-t-on encore indi-
qué,  soulignant que 38 autres sont en
cours de réalisation au titre de la Caisse
de solidarité et de garantie des collecti-
vités locales pour l’’exercice  2018.

Les travaux de réalisation de plu-
sieurs établissements scolaires sont en
cours à travers des cités d’habitatIion
en vue de fournir des structures  sco-
laires et améliorer les conditions de
scolarité au niveau de la wilaya  de Sidi
Bel-Abbès qui dispose de 468 établis-
sements des trois cycles. 

Un pic historique de
consommation d’électricité
a été atteint en juin dernier
dans les wilayas d’Ouargla et
Touggourt, a indiqué jeudi
un communiqué de direction
locale de la société de distri-
bution de l’électricité et du
gaz (SADEG, filiale de Sonel-
gaz).

La consommation élec-
trique a atteint 148 méga-

watts/heure, soit 27% de plus
que celui enregistré à la
même période de l’an dernier
qui était de 116
mégawatts/heure, est-il pré-
cisé.

De plus, 3.472 nouveaux
clients ont été raccordés au
réseau d’électricité, portant
le nombre de l’entreprise
dans les deux wilayas à
186.740 clients à fin juin 2021,

fait savoir l’entreprise qui si-
gnale avoir mobilisé tous ses
moyens humains et maté-
riels, notamment ses équipes
techniques d’intervention,
pour faire face à cette hausse
de consommation et veiller
à la qualité du service.

L’entreprise conseille éga-
lement à ses clients de ratio-
naliser leur consommation
d’électricité pour préserver

cette ressource énergétique
et réduire leur facture de
consommation, et ce par
l’adoption de gestes simples
tels que le réglage des clima-
tiseurs à 25 degrés, l’utilisa-
tion de lampes économiques
et l’extinction des lumières
et des climatiseurs dans les
pièces inoccupées.

SIDI BEL-ABBÈS
Mise en service de 10 établissements  
scolaires la prochaine rentrée 

Plus de 2,1 millions d’estivants de diffé-
rentes wilayas du pays ont, depuis juin der-
nier, afflué vers les plages de la wilaya de
Boumerdes, en dépit des conditions sani-
taires difficiles liées à la propagation de la
Covid-19, a-t-on appris, dimanche, auprès
des services de la protection civile.

"Ce nombre d’estivants, qui dépasse
toutes les prévisions, a doublé comparati-
vement au nombre de vacanciers enregistrés,
l’année passée, marquée par des conditions
sanitaires particulières, dues à la propagation
du nouveau coronavirus, dont le confine-
ment sanitaire et le report de l’ouverture
de la saison estivale à la mi-août", a indiqué,
à l’APS, le chargé de communication auprès
de ce corps constitué, le sous-lieutenant
Ait Kaci Ahmed. Les grandes plages réputées
de la wilaya, à l’instar de celles de Boumerdes,
Corso, Cap Djanet, Zemmouri El Bahri, Del-
lys et Boudouaou El Bahri, ont accueilli le

plus grand nombre de ces estivants, no-
tamment durant le week-end dernier, qui
a enregistré un pic d’affluence estimé à
près de 90.000 visiteurs, a-t-il ajouté.

Le sous-lieutenant Ait Kaci a expliqué
la grande affluence des vacanciers sur les
44 plages autorisées à la baignade de la
wilaya par les fortes températures et l'hu-
midité, à la période considérée et l’amélio-
ration des conditions d'accueil et de sécurité
et des commodités assurées grâce aux tra-
vaux d'aménagement et de nettoyage réalisés
au niveau de la majorité des plages. A cela,
s'ajoute la mise en exploitation de plus de
150 nouvelles lignes de transport de voya-
geurs sur lesquelles activent environ 400
véhicules pour assurer le transport des es-
tivants des communes reculées de Bou-
merdes, vers les plages .

Le plan de transport a été également
renforcé par la mobilisation de véhicules

au profit des vacanciers d'autres wilayas,
dont Tizi-Ouzou, Bouira et Blida, qui sou-
haitent passer des vacances sur le littoral
de Boumerdes. Par ailleurs, le même res-
ponsable a fait part de la mobilisation durant
ces trois mois de près de 3.200 surveillants
de plages saisonniers, durant cette saison,
pour la couverture de la totalité des plages
de la wilaya.

Il a, en outre, signalé que les services de
la protection civile ont effectué depuis le
début de l'actuelle saison estivale, un total
de 2.194 interventions, ayant permis le sau-
vetage de 1.822 baigneurs de la noyade. En
outre, quelque 314 personnes ont été soi-
gnées sur place, au moment où 54 ont été
transférées vers des structures de santé.

Par ailleurs, les mêmes services de la
protection civile ont enregistré cinq morts
par noyade, tant au niveau de plages sur-
veillées que non surveillées.

BOUMERDES 
Plus de 2,1 millions d’estivants sur les plages depuis début juin

OUARGLA-TOUGGOURT

Pic historique de consommation électrique 
atteint en juin
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L'Algérie appelée à consolider 
ses capacités de production 

Commentant les conclusions
de la 19e Réunion ministérielle
de l'alliance OPEP+, des experts
ont souligné, dans des déclara-
tions à l'APS, que les discussions
autour de la révision de la pro-
duction de référence ont montré
clairement l'importance d'une
hausse des investissements
pétroliers en Algérie pour pou-
voir augmenter les capacités de
production nationale.

La réunion OPEP+ a
approuvé, après environ deux
semaines de concertations, la
modification, pour nombre de
pays, de la production de réfé-
rence qui représente la base de
calcul dans la détermination des quotas
de réduction pour chaque pays membre
de l'alliance. Cependant, alors que la pro-
duction de référence a été revue à la
hausse pour les Emirats, le Koweït, l'Irak,
l'Arabie Saoudite et la Russie, "car ne
représentant pas leurs capacités réelles",
celle de l'Algérie est restée stable à 1,057
MBJ.

Estimant que les pays de l'OPEP + sont
parvenus à "un minimum de consensus"
en permettant à certains pays d'augmen-
ter leurs quotas de production, l'expert
Mustapha Mekideche qualifie l'accord, en
dépit de son importance, de "fragile" dans
le contexte des démarches de plusieurs
pays en vue d'augmenter la cadence de
leur production. Face à ce constat, il pré-
conise le retour de l'Algérie à une poli-
tique pétrolière "plus efficiente" à travers
l'augmentation de ses capacités de pro-
duction et la consolidation de l'investisse-
ment étranger dans le domaine des
hydrocarbures, parallèlement au déve-
loppement des énergies renouvelables.

Aller vers le développement des énergies
renouvelables n'est pas en contradiction
avec la consolidation des capacités de pro-
duction des hydrocarbures, qui restent
une source capitale dans la réalisation de
la sécurité énergétique et un facteur
déterminant pour les politiques écono-
miques des pays, a expliqué M.
Mekideche.  Pour cet expert, les disposi-
tions prises par plusieurs institutions,
organisations et Etats contre l'investisse-
ment dans le domaine des hydrocarbures
sous couvert de la protection de l'environ-
nement et la diminution des émanations
des gaz à effet de serre, "pénalisent" les
économies de l'Afrique, nullement res-
ponsable du réchauffement climatique.

"La limitation de l'investissement dans
le domaine des hydrocarbures en Afrique
entrainera inéluctablement un déséquili-
bre et un déficit conséquents dans la cou-
verture de la demande mondiale, a-t-il
ajouté. De son côté, l'expert économique
Slimane Nacer a considéré que les consul-
tations engagées au sein de l'alliance

OPEP+ avaient été dominées par
la défense des intérêts indivi-
duels. Les pays de l'OPEP+ envisa-
gent d'augmenter progressive-
ment leur production de 400.000
MBJ/mois jusqu'à absorption du
volume de réduction volontaire
de 5,8 MBJ d'ici septembre 2022,
"d'où la volonté de certains pays
de saisir l'opportunité pour aug-
menter leur part de marché", a-t-
il dit. Selon les conventions de la
réunion, l'Algérie augmentera à
compter d'août prochain sa pro-
duction de 10.000 barils/jour
jusqu'à atteindre 1,057 millions
de tonnes (production de réfé-
rence). L'Algérie devrait renfor-

cer ses capacités de production à travers
un redynamisation de l'investissement
étranger et la mise en application inté-
grale de la loi sur les hydrocarbures pour
capter les investisseurs étrangers vers
l'exploration et l'exploitation, estime l'ex-
pert. Il a indiqué, dans ce sens, que la stag-
nation du secteur, en raison de la propa-
gation de la pandémie Covid-19 et le
retard dans la parution des textes d'appli-
cation de la nouvelle loi sur les hydrocar-
bures avaient empêché l'Algérie d'attein-
dre ses objectifs en matière de renforce-
ment des capacités de production.
Rappelant que les pays de l'OPEP+ contrô-
laient la moitié de la production mondiale
(plus de 45 MBJ), M. Nacer juge utile pour
l'alliance d'augmenter son quota pour
participer davantage à l'équilibre du mar-
ché pétrolier mondial. Néanmoins, il a
attiré l'attention sur le risque que les pro-
ducteurs du gaz de schiste aux Etats-Unis
d'Amérique profitent des efforts de
l'OPEP+ en vue d'une reprise des prix
pour accélérer leurs productions.

Des experts en énergie ont mis en avant l'impératif pour l'Algérie d'accélérer ses efforts
visant à consolider ses capacités de production de pétrole, dans le sillage des démarches
des pays producteur OPEP et non OPEP d'augmenter leurs parts de marché.

SONATRACH 

Un nouveau code
d'éthique 

Le PDG de la Compagnie nationale des hydro-
carbures "Sonatrach", Toufik Hekkar a paraphé,
lundi à Alger, le nouveau code d'éthique de l'entre-
prise, énumérant les normes de comportements et
les principes d'éthique attendus des dirigeants, des
employés et des autres parties prenantes du groupe.

La cérémonie de signature s'est déroulée au
siège du groupe, en présence du ministre de
l'Energie et des mines, Mohamed Arkab, des mem-
bres du comité exécutif, ainsi que des représentants
du partenaire social.

Ce nouveau code d'éthique est "le résultat d'une
réflexion collective autour des valeurs d'éthique de
la société", a-t-on expliqué.

Le document énonce également "les normes de
comportements et les principes d'éthiques attendus
de ses dirigeants, de ses employés et des autres par-
ties prenantes et qui découlent des valeurs et prin-
cipes fondamentaux de Sonatrach", a affirmé la
compagnie. Il contribue aussi à "promouvoir une
culture de transparence et un climat de confiance,
permettant de prévenir et de sanctionner les actes
illicites et les abus commis au détriment de l'intérêt
général, de l'intégrité, de la réputation et de l'image
de marque de Sonatrach". Un comité d'éthique avait
été installé par "Sonatrach" pour mettre en œuvre
son nouveau code d'éthique. En outre, la société a
développé "un dispositif d'alerte" accessible à ses
employés et aux autres parties prenantes, permet-
tant de recueillir, en toute confidentialité, les signa-
lements des comportements qui s'écartent de ce
nouveau code d'éthique.

S'exprimant à l'occasion, M. Hekkar a souligné
que ce nouveau code d'éthique "constitue pour
nous tous un document de référence, la boussole
qui doit guider en permanence nos actions et déci-
sions", précisant qu'il ne peut, toutefois, couvrir
toutes les situations auxquelles nous pouvons êtres
confrontés au quotidien, en tant que dirigeants ou
collaborateurs". A cet effet, a-t-il estimé, "à chaque
fois que nous serons appelés à prendre une déci-
sion, nous devons en contrôler la conformité à la
loi, à l'éthique et à nos procédures". Pour M.
Hekkar, la compagnie nationale vise, à travers ce
nouveau code, de s'engager à conduire ses activités
avec "intégrité, transparence, équité et excellence"
pour permettre à l'entreprise d'accomplir sa mis-
sion au service du développement et de la prospé-
rité du pays. 

"Chacun de nous est appelé à incarner ces
valeurs et à les promouvoir auprès de nos parte-
naires et de toutes les autres parties prenantes, et
ce, partout où Sonatrach est présente", a-t-il ajouté.
Il a ainsi appelé, tous les employés, co-contractants
et toutes les parties intéressées "à ne pas hésiter à
signaler tout manquement à l'éthique qu'ils
auraient constaté, aux responsables de Sonatrach
ou le cas échéant au Comité d'éthique via le disposi-
tif d'alerte mis en place". 

Pour sa part, le président du Comité d'éthique,
Hamani Zoubir, a affirmé qu'à travers cette
démarche, Sonatrach, vise à "renforcer sa crédibi-
lité et sa notoriété", soulignant que "ces principes et
ces valeurs visent à améliorer la qualité du climat
social et renforcer le sentiment d'appartenance".
Lors de cette rencontre, il a été aussi, l'occasion de
passer en revue la feuille de route arrêtée conjointe-
ment entre Sonatrach et l'IANOR pour l'implémen-
tation des deux normes NA ISO 37001 et NA ISO
26000, portant respectivement sur le management
anti-corruption et la responsabilité sociétale.

AID EL ADHA 
Baisse notable des ventes de moutons cette
année (professionnels) 

Les ventes de bêtes de sacri-
fice pour l'Aid el-adha ont
enregistré une baisse notable
cette année, a indiqué un res-
ponsable à la fédération natio-
nale des éleveurs. S'exprimant
à cette occasion, le vice-prési-
dent de la fédération chargé
du commerce et du finance-
ment, Belkacem Mezroua a
précisé que selon les pre-
mières estimations de la fédé-
ration, les ventes de bêtes de
sacrifice pour l'Aid el-adha ont
chuté presque de moitié par
rapport à 2019 où 06 millions
de têtes de moutons ont été
vendus contre 03 millions

cette année. Ce recul est du,
selon le responsable, aux
répercussions de la pandémie
du COVID-19 sur l'activité éco-
nomique ce qui a impacté le
pouvoir d'achat des citoyens
durant 2020 et 2021. Cette
situation a poussé de nom-
breux citoyens a revoir à la
baisse le budget consacré au
mouton de sacrifice avant de
se retrouver face à une flam-
bée des prix notamment dans
les grandes villes. Le responsa-
ble a expliqué également que
les vendeurs saisonniers ont
favorisé la hausse des prix
dans les grandes villes et les

villes côtières considérées
comme des régions non pro-
ductrices de bovins. La hausse
des prix a été constatée notam-
ment à Alger, Annaba, Skikda,
Bejaïa, Tipaza, Mostaganem et
Oran. Dans les wilayas des
hauts plateaux, les prix étaient
"plus ou moins abordables",
oscillant entre 30.000 et
70.000 DA pour les têtes de
plus de 65 kg. Le même res-
ponsable a tiré la sonnette
d'alarme quant à l'impact de la
sécheresse et des change-
ments climatiques sur l'acti-
vité des éleveurs, déplorant
par la même la réduction,

d'année en année, du taux de
couverture végétale, ce qui
deviendra, selon lui, encore
plus difficile dans les années à
venir si la situation perdure.

La pandémie du coronavi-
rus a également été à l'origine
de la flambée des prix des ali-
ments de bétail sur le marché
international d'environ 300%,
a-t-il expliqué, saluant à cet
effet l'effort du ministère de
l'Agriculture dans la distribu-
tion de l'orge et du son à des
prix raisonnables pour per-
mettre aux éleveurs de pour-
suivre leur activité normale-
ment.

PAIEMENT DES IMPÔTS PAR INTERNET 
Signature d'une convention entre la DGI 
et la BEA 

La Direction générale des impôts (DGI) a signé
une convention avec la Banque extérieure d'Algérie
(BEA) portant adhésion de l'administration fiscale
au système d'acceptation de paiement en ligne par
carte interbancaire (CIB), a indiqué le ministère des
Finances dans un communiqué publié sur son site
web. La cérémonie de signature s'est déroulée
mardi au siège du ministère, en présence de son
Secrétaire général.

Cette convention s'inscrit dans le cadre du lance-
ment du nouveau portail numérique de la DGI
"Moussahama'tic" qui vise à élargir l'assiette fiscale
et à contribuer à l'amélioration des relations entre
l'administration et les contribuables, en simplifiant
et en dématérialisant les procédures au profit des
opérateurs économiques. Le portail
"Moussahama'tic" est dédié aux contribuables
immatriculés relevant des infrastructures fiscales
qui ne sont pas dotés du système d'information

"Jibaya'tic". Il permettra notamment de faciliter les
démarches administratives et de simplifier l'ac-
complissement des obligations fiscales des contri-
buables en leur permettant de déclarer et de payer
leurs impôts et taxes en ligne.

Ainsi, les contribuables porteurs de carte CIB ou
de la carte Edahabia ont la possibilité de payer leurs
déclarations en accédant à leur espace privé sur le
portail "Moussahama'tic", selon le communiqué
mettant l'accent, dans ce cadre, sur la contribution
et le soutien de la BEA, la SATIM et le GIE-Monétaire
pour la mise en place de ce nouveau dispositif.

Dans un premier lieu, les services du portail
seront implantés au niveau de deux sites pilotes : les
directions de wilaya d'Oran Est et d'Oran Ouest. Le
communiqué note également que les services du
portail "Moussahama'tic" sont gratuits et permet-
tent des échanges de données "sécurisés".

APS

ASSURANCES 
SAA met en garde contre 
les fausses annonces 
de recrutement 

La société nationale d'assurance (SAA) a mis en garde, lundi
dans un communiqué, contre les fausses annonces de recrute-
ment publiées sur Internet. 

"La SAA tient à apporter un démenti formel aux informations
parues le 18 juillet 2021 sur la plateforme job-educ.com et sur
les réseaux sociaux, faisant état d'une campagne massive de
recrutement de 1.912 agents, toutes spécialités confondues, que
mènerait actuellement la société sur l'ensemble du territoire
national", est-il indiqué dans le communiqué. La société "met
en garde quant à l'utilisation du lien affiché dans cette annonce
pour un prétendu dépôt de CV, et certifie être totalement étran-
gère à cette publication", ajoute la même source. Selon le com-
muniqué, la SAA "se réserve le droit de prendre toutes les
mesures appropriées contre les entités ou personnes qui serait
à l'origine de l'annonce, pour utilisation frauduleuse du logo de
la société et diffusion d'informations mensongères de nature à
nuire à sa réputation, à son fonctionnement et à ses intérêts".
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PÉTROLE 
Le Brent à 70,34 dollars à Londres 

Le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en sep-
tembre valait 70,34 dollars à
Londres, en hausse de 1,43%
par rapport à la clôture de
mardi.

A New York, le baril améri-
cain de WTI pour le même
mois, dont c'est le premier
jour d'utilisation comme
contrat de référence, gagnait
1,35% à 68,11 dollars.

"Un sentiment de calme
semble est revenu sur le mar-
ché après la chute de lundi",
constate Stephen Brennock,
analyste.

"Il est peu probable que le
pétrole plonge davantage dans
un avenir proche", estiment
de leur côté d'autres analystes,
malgré la décision prise par
l'Opep+ dimanche d'ouvrir les
vannes d'or noir à compter du
mois prochain. Car après

deux semaines de blocage, les
treize membres de
l'Organisation des pays expor-
tateurs de pétrole (Opep) et
leurs dix alliés via l'accord
Opep+ ont finalement
convenu d'un relèvement gra-
duel de la production de
400.000 barils par jour

chaque mois à partir d'août.
Prenant en compte ces don-
nées mais aussi l'offre atten-
due hors l'organisation et les
projections de la demande,
des analystes calculent tou-
jours un déficit de brut
"jusqu'à la fin de l'année, avec
une moyenne proche d'un

million de barils par jour
entre août et décembre". Les
investisseurs prendront par
ailleurs connaissance mer-
credi de l'état des stocks de
pétrole brut aux Etats-Unis
publiés par l'Agence améri-
caine d'information sur
l'Energie (EIA).

Mardi, la fédération qui
regroupe les professionnels
du secteur pétrolier aux Etats-
Unis, l'American Petroleum
Institute (API), aux données
cependant jugées moins fia-
bles, a rendu compte d'une
hausse de 806.000 barils, un
chiffre "plutôt surprenant"
pour les analystes.

Le marché table à l'inverse
sur une baisse de 4,5 millions
de barils des stocks de l'EIA
pour la semaine passée, selon
la médiane d'analystes inter-
rogés par l'agence Bloomberg.

BOURSES 
Les marchés boursiers
européens continuent
de se redresser 

Les marchés boursiers européens repartaient de
plus belle mercredi dans le sillage de Wall Street, relé-
guant au second plan leurs craintes autour du variant
Delta. Les places boursières européennes, emboîtant
le pas à Wall Street, continuaient d'effacer les pertes
enregistrées depuis la fin de la semaine dernière: Paris
gagnait 1,18%, Francfort 0,89%, Londres 1,51% et Milan
1,67%. Mardi, la Bourse de New York a fini en nette
hausse, regagnant quasiment tout le terrain perdu la
veille. La reprise semblait plus timorée en Asie, où la
Bourse de Tokyo s'est offert un modeste rebond
(+0,58%) après avoir reculé au cours des cinq précé-
dentes séances. La Bourse de Shanghai a également
fini dans le vert (+0,7%) mais celle de Hong Kong a en
revanche abandonné 0,5%. "La plus grande leçon de
ces deux derniers jours est peut-être que la reprise
mondiale ne sera pas parfaitement synchronisée",
avance un analyste. "Il y a des nantis - à savoir les puis-
sances de l'Amérique du Nord et de l'Europe- et des
démunis, soit la majorité de l'Asie et du monde en
développement", complète-t-il.

Quant au soudain regain d'aversion au risque qui a
ébranlé les marchés actions lundi, sur fond de pro-
gression du variant Delta, il devrait être "le point bas de
la semaine", selon cet analyste, dans un environne-
ment caractérisé par une "politique monétaire restant
globalement ultra-accommodante".

Sur le marché obligataire, les rendements repar-
taient légèrement à la hausse après avoir nettement
baissé ces derniers jours.

La volatilité du marché ces derniers jours était aussi
encouragée par un calendrier macroéconomique
dégarni, en dehors de la réunion de politique moné-
taire de la Banque centrale européenne (BCE) jeudi.

Au Royaume-Uni, les finances publiques ont conti-
nué à s'améliorer légèrement en juin, la reprise éco-
nomique post-confinement se traduisant par un recul
des aides à l'emploi notamment et une hausse des
recettes fiscales, même si l'emprunt public reste
proche de ses records historiques.

Les investisseurs avaient en outre une avalanche de
résultats d'entreprises à digérer, les publications s'in-
tensifiant sur le Vieux Continent.

A Paris, les équipementiers automobiles avaient le
vent en poupe dans le sillage des résultats semestriels
supérieurs aux attentes publiés par Plastic Omnium
(+3,48% à 26,16 euros), en dépit des pénuries de com-
posants électroniques. Dans son sillage, Valeo montait
de 3,24% à 23,89 euros et Faurecia de 3,26% à 39,24
euros. Côté constructeurs, Renault montait de 3,71% à
31,19 euros et Stellantis de 2,11% à 15,50 euros.

De son coté les prix du pétrole continuaient leur
remontée, le baril de Brent de la mer du Nord pour
livraison en septembre gagnait 1,25% à 70,22 dollars à
Londres par rapport à la clôture de mardi.

A New York, le baril de WTI pour le même mois,
dont c'est le premier jour d'utilisation comme contrat
de référence, progressait de 1,21% 68,01 dollars.

L'euro restait stable face au billet vert (-0,01% à
1,1779 dollar). En début d'échanges européens, la mon-
naie unique européenne a reculé jusqu'à son plus bas
depuis début avril, à 1,1752 dollar.

Le bitcoin remontait de 3,3% à 30.853 dollars.

MONNAIE 
L'euro se stabilise 
à un niveau bas face 
au dollar 

L'euro se stabilisait mercredi face au dollar après
avoir touché un plus bas depuis trois mois et demi, les
cambistes s'attendant à ce que la Banque centrale
européenne (BCE) défende sa politique monétaire
souple jeudi. L'euro cédait 0,04% à 1,1776 dollar. En
début d'échanges européens, l'euro a reculé jusqu'à
son plus bas depuis début avril à 1,1752 dollar. Le dollar
index, qui compare le billet vert à d'autres grandes
monnaies, prenait 0,3% depuis le début de la semaine.
La devise américaine est soutenue par son statut de
valeur refuge alors que la reprise des contaminations
au Covid-19 pèse sur les perspectives de la croissance
mondiale. "Tant que la propagation du variant Delta
rendra le marché nerveux, le dollar sera en forme, sur-
tout si la BCE se montre souple demain", estime Jeffrey
Halley, analyste. Le marché estime que l'institution
européenne va insister sur le besoin de soutenir l'éco-
nomie de la zone euro en gardant des taux historique-
ment bas et son programme de rachats d'actifs.

Des taux plus élevés rendent les monnaies plus
attractives pour les cambistes. "Le contraste entre la
Fed (Banque centrale américaine) et la BCE ne pour-
rait pas être plus vif, et plus favorable au dollar", esti-
ment des analystes.

APS

Les prix du pétrole étaient en hausse mercredi avant la publication par l'EIA de stocks 
de pétrole brut aux Etats-Unis, attendus en baisse, dans un marché qui tente 
de retrouver son calme après la correction de lundi.

ZIMBABWE 
L'économie devrait croître de 5,4% 
l'année prochaine 

L'économie du Zimbabwe
devrait croître de 5,4% l'année
prochaine, grâce à la crois-
sance des secteurs minier,
manufacturier et électrique, a
indiqué la ministre de
l'Information Monica
Mutsvangwa. Selon le projet
budgétaire stratégique 2022
présenté par le ministre des
Finances lors d'une réunion
du cabinet, les recettes
publiques devraient augmen-

ter à 17,8% du produit intérieur
brut (PIB) en 2022 contre 16,4%
en 2021. Les dépenses aug-
menteront également à 19,4%
du PIB contre 18,2% en 2021.
L'économie du Zimbabwe
devrait résister à la pandémie
de COVID-19 et enregistrera
une croissance de 7,5% en 2021,
se remettant ainsi de la réces-
sion de l'année dernière, selon
la prévision gouvernementale.
"Dans le budget national 2022,

le gouvernement privilégiera
le maintien de la stabilité
macroéconomique, la créa-
tion d'un environnement pro-
pice aux investissements et
l'amélioration du niveau de vie
de la majorité de la popula-
tion", a déclaré Mme
Mutsvangwa lors d'un point de
presse à l'issue de la réunion
du gouvernement.  Afin d'aug-
menter les revenus en devises
étrangères du tabac, le gouver-

nement a approuvé en même
temps une nouvelle politique
visant à localiser le finance-
ment de la production pour
remplacer le système actuel
selon lequel la majeure partie
de la récolte est financée par
des fonds étrangers, a ajouté la
ministre.  

La feuille de tabac est l'une
des principales sources de
recettes en devises étrangères
pour le Zimbabwe.

ROYAUME-UNI 
Les finances publiques continuent 
de se redresser en juin 

Les finances publiques britanniques
ont continué à s'améliorer légèrement en
juin, la reprise économique post-confi-
nement se traduisant par un recul des
aides à l'emploi notamment et une hausse
des recettes fiscales, même si l'emprunt
public reste proche de ses records histo-
riques.

L'emprunt net du secteur public est
estimé à 22,8 milliards de livres pour juin,
le deuxième plus haut niveau jamais
enregistré depuis le début de ces statis-
tiques il y a trois décennies, mais marque
un repli de 5,5 milliards de livres sur un
an, décrit mercredi l'Office national des
statistiques britannique (ONS).

Lemprunt public sur l'année fiscale
terminée en mars est estimé à 297,7 mil-
liards de livres, 1,5 milliard de livres de
moins que lors de l'estimation précé-
dente, mais toujours à un sommet histo-
rique depuis le début de ces données en
1946. Cela représente 14,2% du PIB du
pays, et près de 30 milliards de moins
qu'anticipé par l'OBR, l'institut public de
prévision budgétaire. Le chancelier de

l'Echiquier Rishi Sunak, en réaction à ces
chiffres, s'est dit "fier de l'ensemble des
mesures de soutien que nous avons mises
en place pour protéger les emplois et
aider des milliers d'entreprises à survive à
la pandémie", mais ajoute qu'il "est égale-
ment juste de s'assurer que la dette reste
sous contrôle à moyen terme". "C'est
pourquoi j'ai fait des choix difficiles lors
du dernier budget pour ramener les
finances publiques sur une trajectoire
soutenable", fait-il valoir. 

L'ONS relève que "le soutien gouver-
nemental aux particuliers et entreprises
pendant la pandémie a contribué à une
augmentation de 204,3 milliards de livres
des dépenses courantes gouvernemen-
tales" lors de l'année fiscale terminée en
mars 2021. "La reprise devrait continuer à
un rythme plus rapide que ce que l'OBR
avait prédit en mars" anticipe Martin
Beck, économiste de EY Item Club.

Il ajoute que les projections actuelles
de l'OBR d'un impact à long terme de 3%
de PIB de la pandémie sur l'économie bri-
tannique "semble de plus en plus pessi-

miste". "Si l'OBR revoyait à la baisse cette
prévision, cela donnerait au Chancelier
plus de souplesse pour son prochain bud-
get" attendu à l'automne, conclut M. Beck.

Le centre de réflexion Institute for
Fiscal Studies (IFS) juge toutefois que
"malgré l'amélioration des finances
publiques cette année, le chancelier
devrait avoir peu de marge de manœuvre
pour son prochain projet de loi budgé-
taire". "Si l'économie reprend plus rapide-
ment que prévu lors du budget présenté
en mars", "cela ne se traduira peut-être
pas par un mieux durable pour l'écono-
mie", notamment à cause des "cicatrices"
de la pandémie sur l'économie, et de taux
d'intérêt qui vont remonter à un moment
donné de leur niveaux historiquement
bas actuels.

L'IFS s'attend donc à environ 17 mil-
liards de livres de coupes budgétaires
comparé à l'avant Covid-19 pour tenir le
plan budgétaire actuel, avec trois
domaines susceptibles d'être particuliè-
rement touchés: le santé, l'éducation et
les transports publics.

La Banque mondiale va financer des
projets de développement à Madagascar à
hauteur de 490 millions de dollars, pour
accélérer l'acquisition de vaccins contre
le Covid et appuyer des projets porteurs
de croissance.

Le premier projet à hauteur de 100
millions de dollars (85 millions d'euros),
"un don négocié depuis plusieurs mois" a
précisé le ministre de l'Economie Richard
Randriamandrato, servira à l'achat de
vaccins mais aussi à renforcer les système

de santé. Le pays veut vacciner plus de la
moitié de sa population adulte d'ici fin
2022, a précisé la représentante de la BM à
Madagascar, Marie-Chantal
Uwanyiligira, "un objectif ambitieux mais
pas impossible" selon elle.

Le très faible niveau actuel de vaccina-
tion en Afrique est parfaitement "inac-
ceptable", a-t-elle rappelé, et ce projet
s'inscrit dans la volonté de répondre à
"une crise sanitaire, qui est aussi écono-
mique maintenant". Un total de 40 mil-

lions de dollars, un "don à titre d'urgence"
selon le ministre, serviront à financer des
projets d'agriculture durable et inno-
vants, notamment d'irrigation, selon ces
deux sources. Les deux autres projets
visent à "bâtir la relance économique",
selon la Banque mondiale, avec 150 mil-
lions pour les secteurs porteurs de crois-
sance - tourisme, agri-business et numé-
rique - et 200 millions pour l'entretien de
1.200 km de routes pour assurer leur "lon-
gévité, sécurité et résilience climatique".

MADAGASCAR 
La Banque mondiale finance des projets 
à hauteur de 490 millions de dollars 



BISKRA 
El Bakbouka, un plat très prisé le premier
jour de l’Aid El Adha 

En dépit de la multitude
de plats à la viande cuisinés
le jour de l’Aid, El Bakbouka
également appelée "El
Fedaouch" et principale-
ment préparée à base
d’abats de mouton, "rassem-
ble tous les membres de la
famille autour de la même
table", souligne Mohamed
de Tolga qui estime que son
nom un peu saugrenu est lié
au bruit que le plat produit
durant sa cuisson.

Le goût savoureux de ce
plat et l’agréable odeur qui
s'en dégage pendant la cuis-
son lui assurent une place
singulière durant la fête de
l’Aid à Biskra, a ajouté
Mohamed.

"Nos grands-mères qui
ne disposaient pas de leur
temps d’appareils de réfri-
gération se hâtaient dès la
fin du sacrifice du mouton
d’en extraire les abats et les
nettoyer pour les cuire aus-
sitôt avant qu’ils ne perdent
leur valeur nutritive", a-t-il
ajouté. Pour Mohamed, El
Bakbouka est un plat carac-
téristique de la fête de l’Aid
El Adha à Biskra, en atten-
dant le couscous et la chakh-
choukha ainsi que les gril-
lades. De son côté, Mme
Saida (65 ans) de la com-
mune de Djemora nettoie et
cuit les abats du mouton

depuis l'enfance, confie-t-
elle, regrettant que cer-
taines mères de familles
délaissent la tradition du
nettoyage et la cuisson des
abats ainsi que le Bouzelouf
(tête du mouton) qu’elles
considèrent comme une
corvée. Abandonner la pré-
paration de ce plat le pre-
mier jour de l’Aid dans cer-
tains foyers est "une priva-
tion" d’un délicieux met et
un abandon d’une tradition
caractéristique de la fête de
l’Aid El Adha, considère
Mme Saida.

De son côté, Khaled de
Sidi Okba considère que
cette fête est une occasion de
joie que les mères de

familles saisissent pour pré-
parer divers plats tradition-
nels, dont El Melfouf (mor-
ceaux de foie enveloppés
dans la crépine de mouton
puis grillées), Bouzelouf et
El Osbane qui sont assez
rarement préparés le reste
de l’année et constituent
durant l’Aid une opportu-
nité de rencontres fami-
liales et un signe de la
richesse des traditions culi-
naires algériennes.

Les abats jetés à la poubelle 
Avec l’avènement de

chaque fête de l’Aid El Adha,
certains nouveaux compor-
tements refont surface
comme le fait de jeter les

abats du mouton et sa tête
parmi les ordures, ce qui
nuit à l’environnement,
attire les animaux errants et
provoque de mauvaises
odeurs, ont souligné à l’APS
de nombreux habitants des
nouveaux quartiers de la
banlieue ouest du chef-lieu
de wilaya.

Selon ces mêmes
citoyens, des mères de
famille résidant dans ces
nouvelles cités résiden-
tielles n’hésitent pas à jeter
les abats dans la poubelle,
faute d’apprécier leur
consommation, constituant
ainsi une source de nui-
sance pour l’environne-
ment et la santé publique.

TLEMCEN 
Vers le raccordement
de 64 exploitations
agricoles à l’électricité 

La direction des services agricoles de la wilaya
de Tlemcen, prévoit le lancement, dans les toutes
prochaines semaines, d’une opération de raccor-
dement de 64 exploitations agricoles à l’électri-
cité, a-t-on appris auprès des responsables de
cette direction.

Le chef de bureau de promotion de l’investis-
sement de cette administration, El Okbani
Chouaïb a indiqué que cette opération touchera
64 exploitations agricoles, dans une première
étape, à travers les communes de Beni Boussaïd,
Hammam Boughrara, Beni Smil, El F’houl,
Nedroma et autres, pour la réalisation de 60 kilo-
mètres de réseau de raccordement et ce, dans le
cadre du Fonds national du développement rural
( FNDR).

"Cette opération s'inscrit dans le cadre d’un
programme, à l’initiative du ministère de
l’Agriculture et du Développement rural ( 2020-
2024), pour raccorder l’ensemble des exploita-
tions en électricité agricole", a-t-il dit , faisant
savoir que cette opération s’effectue en coordina-
tion avec les services de la société de distribution
de l’électricité et gaz (Sonelgaz).

Cette opération a été précédée par un recense-
ment minutieux, depuis juillet 2020, des diffé-
rentes exploitations , à travers 12 circonscriptions
agricoles de la wilaya, qui n’ont pas bénéficié
jusque là du réseau d’électrification et qui s’est
soldée par un dénombrement de 905 exploita-
tions qui seront raccordées graduellement à la
faveur de plusieurs opérations similaires.

Deux opérations similaires ont été matériali-
sées dans la wilaya de Tlemcen et ce, dans le
cadre du Fonds national du développement rural
.

La première entre 2014 et 2018 où il a été réa-
lisé 192 kilomètres de réseau d’électricité pour le
raccordement de 339 exploitations agricoles, à
travers 36 communes pour un coût de l’ordre de
500 millions DA.

La deuxième opération a été lancée depuis
2018 pour la réalisation de 200 kilomètres de
réseau électrique, pour un coût de 600 millions
DA, à travers 39 communes, a précisé M.

Okbani, soulignant que cette opération qui se
poursuit, a réalisé jusqu'à présent un total de 133
kilomètres linéaires de ce réseau ayant touché
241 exploitations agricoles.

"L’électrification rurale est destinée aux agri-
culteurs qui veulent effectuer un fonçage des
puits et faire de l’élevage des vaches laitières et
celui des poules pondeuses", a expliqué le même
responsable.

Il a par ailleurs déclaré que les agriculteurs
qui veulent bénéficier de l’électricité agricole
doivent disposer, comme exigé, "d'une autorisa-
tion de forage de puits et de pas moins de 12
vaches laitières ou de 2.400 poules".

Cette opération vise à fixer les agriculteurs au
niveau de leurs terres et leurs exploitations agri-
coles et leur permet de matérialiser leurs projets,
en particulier l’extension de leur superficies irri-
guées , la diversification de leurs produits, l’aug-
mentation de la production laitière, d’œufs et la
création de postes d’emplois notamment dans les
régions agricoles frontalières, a-t-on conclu.

Préparée dans les foyers de la région des Ziban le premier jour de l’Aid El Adha, 
"El Bakbouka" demeure le plus populaire des plats traditionnels qui marque 
la célébration de cette fête, suivant un rituel inchangé depuis des lustres.

Les villes de Tlemcen et d’Aïn
Témouchent connaissent, la veille de
l’Aïd El Adha, une ambiance particu-
lière où les citoyens ruent sur les
magasins d’épices et les quincaille-
ries et autres commerces d'articles
ménagers. A Tlemcen, un grand flux
est constaté ces jours-ci dans les
marchés populaires.

Les citoyens plus nombreux y
achètent tous ce dont ils ont besoin
pour la fête de l'Aid: légumes, fruits,
ustensiles de cuisine et plus que
d'habitude les épices et outils servant
à l’immolation du mouton. Au mar-
ché couvert de Tlemcen, un rush est
observé chez les quincailliers et les
vendeurs d'articles ménagers et
d'épices, surtout les femmes qui s'ag-
glutinent pour faire emplettes en
parell événement, sachant que la
région de Tlemcen est renommée
pour être un lieu de ralliement de
visiteurs de plusieurs wilayas du pays
pour l'achat d'épices, d'arômes et
autres ingrédients de qualité.

La gente féminine, très friande,
cherche à donner un sens à ce rituel,
notamment avec les produits qui
vont avec l'Aid El Adha, comme l’a
déclaré, à l’APS, un commerçant, fai-
sant remarquer que certains pro-
duits sont nécessaires dans la prépa-
ration des grillades, du platsà base
d'abats appelé "douara" et autres
mets en sauce comme "bekbouka" et

"osbane" connus dans la région sous
cette appellation.

Les étals d’outils de boucherie
pullulent dans les artères de la ville
ces derniers jours proposant diffé-
rents objets dont les couteaux, les
haches, des scies et des cordes, et
autres produits. Les aiguiseurs sont
aussi de la partie rassemblant bon
nombre de citoyens qui attendent
leur tour pour faire aiguiser l'arsenal
utilisé dans l'abattage des moutons et
le découpage de la viande.

Les rues connaissent ces derniers
jours un commerce d’un autre genre,
celui de produits fabriqués en acier
et argile pour les grillades et de char-
bon et autres combustibles.

D'autre part, les Tlemceniens ne
ratent aucune fête pour préparer des
variétés de gâteaux traditionnels
dont le fameux "Kaak" et "Ghribia"
pour décorer les tables à l'accueil
d'invités comme le veut la tradition et
savourer les moments de l'Aid avec
les membres de la famille, les amis et
autres convives dans la joie et, la
piété et la communion .

A Aïn Témouchent, une grande
affluence est constatée dans les quin-
cailleries et chez les marchands d’ou-
tils de boucherie, à l'approche de
l'Aid El Adha. Ces commerces
défraient la chronique dans les mar-
chés et même dans les pages com-
merciales sur les réseaux sociaux.

Toutes sortes de formats et dimen-
sions d’outils de boucherie et de gril-
lade sont proposés à la vente à des
prix concurrentiels.

Cependant, nombreux sont ceux
qui trouvent, dans des déclarations à
l'APS, que les prix de ces outils ser-
vant à l’immolation sont exagérés et
pas à la portée des bourses
moyennes, soulignant que ce com-
merce occasionnel n’est pas régulé
en terme de pratiques commerciales.

Les boulevards "Emir Abdelkader"
et "Pasteur", qui jouxtent le marché
des fruits et légumes au centre-ville
de Aïn Témouchent, demeurent des
lieux incontournables pour ceux qui
cherchent à acquérir des outils pour
immoler le mouton et des articles de
cuisine.

Hadj Mokhtar, un citoyen qui s’ap-
prêtait à acheter quelques articles en
prévision de ce rituel, fait remarquer
que tous les produits sont disponi-
bles sauf que l'achat dépend du bud-
get familial.

"Aujourd'hui, il y a toutes sortes
d'outils et d'instruments de bouche-
rie, modernes et très pratiques pour
l'imolation du mouton, le découpage
et le ficelage de la viande.

Les pompes pour gonflage de la
peau et la scie épargne des efforts
physiques et permet un gain de
temps, mais les prix sont hors de por-
tée de tout le monde", a-t-il déclaré.

TLEMCEN ET AÏN TÉMOUCHENT 
Ruée sur les épices et les outils de boucherie 

EL TARF 
Quatre blessés suite au dérapage d’un véhicule à Chebaita Mokhtar 

Quatre (4) personnes ont été blessées,
dimanche, suite au dérapage d'un véhi-
cule touristique au niveau de la localité
de Chebaita Mokhtar, relevant de la daïra
de Dréan (El Tarf ), a-t-on appris auprès
du chargé de communication de la direc-
tion de la Protection civile de la wilaya.

L'accident est survenu au niveau de
l'évitement de Chebaita Mokhtar, dépen-
dant de la daïra de Dréan, lorsqu'un
véhicule à bord duquel se trouvaient les
quatre blessés, deux femmes, un homme
et un enfant, a dérapé en blessant plus ou
moins gravement les passagers, a précisé

le lieutenant Seif Eddine Madaci.
Aussitôt alertés, les agents de la

Protection civile dépendant de l'unité
secondaire de Dréan sont intervenus sur
les lieux de l'accident où ils ont dispensé
les premiers soins aux victimes avant de
les transférer au service des urgences de

la polyclinique de la ville de Dréan.
Une enquête a été, par ailleurs,

ouverte par les services compétents pour
déterminer les causes et les circons-
tances exactes de cet accident, a ajouté le
lieutenant Madaci.

APS
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CHINE 

Le bilan des pluies torrentielles s'alourdit 
à 25 morts au Henan 

Le bilan des pluies torrentielles
dans la province chinoise du Henan
(centre) s'est alourdi à 25 morts, et

sept personnes sont portées dispa-
rues, ont déclaré mercredi après-
midi les autorités locales lors d'un

point de presse.
Un précédent bilan a fait état de 16 morts. Depuis le

16 juillet, plus de 1,24 million de personnes ont été tou-
chées par les précipitations extrêmement abondantes
et environ 164.710 personnes ont été relogées dans des
endroits sûrs, a précisé Xu Zhong, directeur du bureau
du centre provincial de lutte contre les inondations et
la sécheresse du Henan.

ITALIE 
Un homme ouvre 
le feu dans un club,
dix blessés 

Dix personnes ont été légèrement
blessées par balles par un homme qui a
ouvert le feu dans une discothèque du
sud de l'Italie dans la nuit de mardi à
mercredi, ont rapporté les médias.

Le tireur présumé a été arrêté.
Il aurait ouvert le feu avec un pistolet

9 mm au cours d'une altercation entre
deux groupes de jeunes dans un club de
bord de mer à Taranto, dans la région
des Pouilles.

Quelque 300 étudiants étaient pré-
sents au moment des faits.

Les victimes ont été touchées par des
tirs aux jambes ou blessées dans la bous-
culade qui a suivie.

Aucune n'est dans un état grave.

NEW YORK 
Alerte à la pollution 
à cause des fumées
venues de l'ouest 

New York et plusieurs régions de
l'est des Etats-Unis et du Canada ont été
mardi couvertes d'un voile gris au goût
de fumée, causé par des incendies dans
l'ouest des Etats-Unis et au Canada.

Les services de protection de l'envi-
ronnement de l'Etat de New York ont
émis pour l'ensemble de la journée une
alerte à la qualité de l'air, systématique
dès lors que sont attendus des taux de
concentration de particules fines supé-
rieurs à 35 microgrammes par mètre
cube.

Selon un spécialiste de ces services,
il n'est pas rare que des fumées d'incen-
dies venus de l'ouest atteignent la
région new-yorkaise, mais elles restent
généralement suffisamment haut dans
l'atmosphère pour ne pas affecter la
qualité de l'air.

La fumée est cette fois plus basse que
d'habitude, a-t-il indiqué.

Ce phénomène devait cependant
disparaître mercredi, avec l'arrivée
attendue d'un front froid sur la région
new-yorkaise, selon un porte-parole du
service météorologique national amé-
ricain, le National Weather Service.

Plusieurs gros incendies ravagent
depuis quelques jours l'ouest des Etats-
Unis - notamment en Californie, dans
le Nevada et dans l'Oregon, où sévit le
dangereux Bootleg Fire - alors même
que la saison des feux ne fait que com-
mencer.

Au Canada, plus de 2.000 personnes
ont été évacuées ces derniers jours
dans la province de l'Ontario, la plus
peuplée du pays, et plus de 200 feux
étaient actifs dans cette province et
celle, voisine, du Manitoba, selon des
chiffres des autorités mardi.

APS

SUÈDE 
Guerre des gangs : vers le durcissement 
des peines des jeunes criminels 

Le gouvernement sué-
dois a annoncé mercredi un
durcissement des peines
pour les jeunes criminels
de 18 à 20 ans, en raison
d'une vague de règlements
de comptes et de fusillades
mortelles attribuée à des
bandes mafieuses.

Cette annonce intervient
après que deux enfants de 5
et 6 ans ont été blessés ce
week-end par des balles
perdues d'une fusillade
alors qu'ils jouaient dans
leur quartier de Visuttra,
une banlieue du sud de
Stockholm, suscitant l'émo-
tion.

En cas de crimes graves
(meurtres, homicides invo-
lontaires, viols, vols aggra-
vés, crimes par armes à
feu...), le gouvernement
social-démocrate compte
supprimer les réductions
de peine prévues lorsque

les auteurs ont entre 18 et
20 ans, et la réclusion à per-
pétuité pourra également
être prononcée, a annoncé
le ministre de la Justice
Morgan Johansson. "Nous
avons voulu cibler les
crimes commis par des per-
sonnes qui en commettent

de manière systématique et
qui ont un train de vie cri-
minel", a-t-il déclaré lors
d'une conférence de presse.

"C'est une chose d'avoir
une situation où un garçon
en tabasse un autre dans
une queue d'un bar, avec un
casier judiciaire vierge,

mais c'en est une autre
lorsque des jeunes de
manière systématique
volent d'autres jeunes ou,
encore pire, commettent
des meurtres sur com-
mande", a plaidé le minis-
tre.

La Suède peine depuis
plusieurs années à contrer
l'essor de bandes crimi-
nelles, qui s'est notamment
traduit par un nombre élevé
de fusillades mortelles et de
règlements de comptes
dans un pays par ailleurs
plutôt paisible. 

Le pays nordique est
devenu en moins d'une
décennie un des pays
d'Europe avec le plus fort
taux de morts par balle,
doublant des pays d'Europe
de l'Est ou encore l'Italie,
selon un rapport du Conseil
suédois pour la prévention
des crimes publié en mai.  

ARGENTINE 
Le gouvernement invite la population 
à réduire sa consommation d'eau pour 
atténuer la descente du fleuve Parana 

Le gouvernement argen-
tin a appelé la population à
réduire la consommation
d'eau dans le but d'atténuer
la plus grande baisse du
fleuve Parana en plus de
sept décennies.

"Le niveau du Parana est
au plus bas depuis 1944, ce
qui nécessite l'engagement
de tous pour aider et agir de
manière préventive et res-
ponsable face à cette situa-
tion", a indiqué un commu-
niqué du système national
de gestion globale des
risques. Les autorités ont
émis un ensemble de
recommandations pour
remédier à la baisse du
niveau du fleuve qui affecte
plusieurs provinces se trou-
vant sur sa trajectoire,
notamment les provinces
de Misiones, Corrientes,
Formosa, Chaco, Santa Fe,
Entre Rios et Buenos Aires.

Les recommandations
portent particulièrement
sur la nécessité d’économi-
ser l’eau potable, de stocker

l'eau de pluie pour l'irriga-
tion et d'éviter de brûler les
déchets pour éviter les
incendies de forêt dans les
zones humides autour du
delta du fleuve.

Le fleuve Parana est une
voie navigable importante
pour l’Argentine qui per-
met, au-delà de l’approvi-
sionnement en eau potable
et l’irrigation, d’exporter

plus de 80% des produits
agricoles destinés à l’étran-
ger.

Le Parana, qui prend sa
source dans le sud du Brésil
et en Argentine s'étend sur
plus de 1.800 km avant de
verser dans l’Atlantique.

Cependant, en raison des
faibles précipitations au
Brésil, le niveau d'eau du
Parana s'est considérable-

ment réduit, affectant
sérieusement la navigabi-
lité des barques qui transi-
tent par cette voie d’eau
cruciale pour les exporta-
tions de maïs et de soja de
l'Argentine.

Vendredi dernier, le gou-
vernement argentin avait
annoncé un investissement
d'un milliard de pesos (10
millions de dollars) pour
atténuer les effets de la des-
cente du fleuve.

Ces travaux porteront
sur les prises d'eau le long
du fleuve Parana et les
cours d'eau intérieurs, l'ac-
quisition de pompes et de
matériels de dragage,
l'adaptation de canaux.

Selon la chambre d’agri-
culture de Rosario, le plus
important groupement
professionnel en Argentine,
la descente historique du
fleuve pourrait coûter au
secteur exportateur des
céréales une perte de
quelque 315 millions de dol-
lars en six mois.



Le ministre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid,
a rendu, mardi à Alger, une
visite de "solidarité" au per-
sonnel soignant au niveau
de différents service du
CHU Mustapha-Pacha, à
l'occasion de la fête de l'Aïd
El Adha.

M. Benbouzid, accompa-
gné du directeur de la Santé
de la wilaya d'Alger et des
responsables de l'hôpital
Mustapha-Pacha, a précisé
avoir effectué cette visite
pour exprimer sa
"solidar6ité avec le person-
nel de la Santé de tout le
pays, qui est de service en ce

jour de l'Aïd El Adha,
notamment en cette période

de pandémie de coronavirus
(covid-19)". Il a souligné, à

cet effet, "l'obligation, en
tant que ministre, d'effec-
tuer des visites pour le corps
soignant".

M. Benbouzid a visité, à
cette occasion, plusieurs
services de l'hôpital
Mustapha-Pacha, notam-
ment le service des consul-
tations des malades de
Covid-19, le service de trau-
matologie et d'orthopédie,
où il a tenu à saluer le per-
sonnel soignant pour leur
mobilisation et les efforts
consentis pour la prise en
charge des patients, particu-
lièrement en cette période
de pandémie.
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BILAN CORONAVIRUS
1 221 nouveaux cas, 
735 guérisons et 15 décès 

AÏD EL ADHA 
M. Benbouzid rend visite de "solidarité" 
au personnel soignant du CHU Mustapha-Pacha 

EL-TARF 
Incendie au niveau du bloc opératoire de
chirurgie générale de l'EPH El Hadi Bendjedid 

Un incendie s'est déclaré, dans la
nuit de samedi à dimanche, au niveau
du service de chirurgie générale de
l'établissement public hospitalier
(EPH) El Hadi Bendjedid, sis au chef
lieu de wilaya d'El Tarf, où aucune vic-
time n’est à déplorée, a indiqué le
chargé de communication de la direc-
tion locale de la Protection civile.

Les services de la Protection civile
de la wilaya sont intervenus aux envi-
rons de 1 h 30 du matin, suite à une
alerte faisant état d'un incendie au
niveau dudit établissement sanitaire,
a précisé le lieutenant Gasmi Layachi,
ajoutant que l'unité principale de Ain
El Assel, assistée des unités secon-
daires d'El Kala et de Boutheldja ont
été mobilisées pour intervenir sur les
lieux. Des dégâts matériels dont des

équipements médicaux tels un auto-
clave, des équipements informa-
tiques et une salle ont été endomma-
gés dans cet incendie, a indiqué la
même source qui a souligné ''qu'au-
cune perte humaine n’est à déplorer''.

Selon Aissa Bahri, directeur local
de l'EPH El Hadi Bendjedid d'El Tarf,
''une étincelle électrique qui s’est
produite au niveau du bloc opératoire
de chirurgie générale de cet hôpital
qui en compte quatre, a provoqué une
forte fumée en raison du plastique
recouvrant le plafond''.

''Aussitôt alertés, les services de la
Protection civile sont intervenus sur
les lieux, où mis à part la panique et la
peur, aucun dégât matériel important
n'est à signaler’’, a ajouté la même
source. Deux malades qui se trou-

vaient sur place ont été ''immédiate-
ment'' évacués vers un autre service, a
précisé la même source, signalant
que la mobilisation des différents
intervenants (pompiers, directeur et
employés de l'EPH) s'est poursuivie
jusqu'à 7 h du matin pour nettoyer et
appliquer une couche de peinture
pour effacer toute trace de fumée''.

Une expertise sera ''incessam-
ment'' réalisée pour situer avec exac-
titude les causes de cet incident, a
ajouté le même responsable qui a fait
savoir, en outre, que le wali
Harfouche Benarar et le directeur
local de la santé et la population, Bada
Hadj Abderrahmane, se sont rendus à
l'hôpital pour s'enquérir de la 
situation et écouter les explications à
ce sujet.

Mille deux cent vingt-et-un
(1 221) nouveaux cas confir-

més de Coronavirus (Covid-
19), 735 guérisons et 15

décès ont été enregistrés
ces dernières 24 heures en

Algérie, a annoncé mercredi
le ministère de la Santé,

dans un communiqué. 
Le total des cas confirmés de Co-

ronavirus s'élève ainsi à 157 005, dont
1 221 cas durant les dernières 24
heures, celui des décès à 3 994 cas,
alors que le nombre de patients guéris
est passé à 107 776 cas, précise le com-
muniqué. 

Par ailleurs, 43 patients sont ac-
tuellement en soins intensifs, ajoute
la même source. En outre, 12 wilayas
n'ont recensé aucun cas durant les

dernières 24 heures, 11 autres ont en-
registré de 1 à 9 cas, alors que 25 autres
ont connu plus de 10 cas. 

Le ministère rappelle, par la même
occasion, que la situation épidémio-

logique actuelle exige de tout citoyen
vigilance et respect des règles d'hy-
giène et de distanciation physique,
tout en insistant sur le respect du
confinement et du port du masque.

BLIDA - COVID-19 
Ouverture d’un
nouveau centre de
vaccination au profit
des travailleurs du
groupe Sonatrach 

Un nouveau centre de vaccination anti-
Covid-19 a été ouvert, dimanche à Blida, au
profit des travailleurs du groupe Sonatrach
et de leurs familles.

« Dans une première étape, tous les tra-
vailleurs du groupe Sonatrach et leurs
familles peuvent se présenter à ce centre
pour recevoir le vaccin anti Covid -19 », a
indiqué l’APS, Mohamed Khezrouni, direc-
teur du centre médico-social du groupe
Sonatrach, sis au centre des affaires « El
Wouroud », abritant ce nouveau point de
vaccination.

Il a, également, fait part de la possibilité
d’élargir le champ de la vaccination au
niveau de ce centre, dans une 2 eme étape,
aux citoyens ne travaillant pas à Sonatrach.

« Tous les moyens matériels et humains
ont été mobilisés pour une prise en charge
idoine des personnes concernées », a-t-il,
par ailleurs, assuré.

Le directeur des œuvres sociales au
niveau du même Groupe (Sonatrach) , M
Hadj Rdjem Mohamed Hakim a signalé, à
l’occasion, l’initiative prise par la compa-
gnie nationale des hydrocarbures, de pro-
céder à l’ouverture, en coordination avec
l’Union générale des travailleurs algériens,
de centres de vaccination au profit de ses
employés et travailleurs , à travers diffé-
rentes wilayas du pays.

A noter que le directeur de la santé de la
wilaya, Ahmed Djemai a annoncé, en
marge de cette opération, l’élargissement
de la campagne de vaccination à 63 centres,
représentés par des structures sanitaires et
des tentes installées au niveau de places
publiques, en plus de la désignation d’
équipes mobiles pour sillonner les zones
reculées.

M.Djemai a fait part, en outre, d’un relè-
vement de la cadence de la campagne de
vaccination, entamée depuis prés de six
mois, avec la vaccination, à ce jour, de
74.000 citoyens.

Il a, également, fait cas d’une « impor-
tante pression » subie par les différents
services hospitaliers affectés à la prise en
charge des personnes atteintes par la
Covid- 19, en raison d’une affluence consi-
dérable de cas de suspicion, soulignant que
le taux d’occupation des lits, à leur niveau,
est actuellement estimé à 95%.

Le même responsable a évoqué la possi-
bilité de procéder, en cas de persistance de
cette situation, « au transfert d’autres ser-
vices hospitaliers de la wilaya pour l’ac-
cueil des personnes affectées par le virus ».

Une mesure déjà mise en œuvre derniè-
rement, et qui a touché notamment le ser-
vice de médecine interne de l’hôpital
Brahim Tirichine (EX- Faubourg) du cen-
tre ville, affecté dans sa totalité à la prise en
charge des cas d’atteintes par ce virus,
outre le services de chirurgie générale de
l’hôpital de Boufarik, l’établissement hos-
pitalier de greffe d’organes et de tissus du
CHU Franz Fanon, et les services de chirur-
gie générale et de chirurgie des os du
même CHU.

TÉBESSA 
Pris e en charge de malades atteints du coronavirus 
à l'hôpital Alia Salah de Bekkaria 

Des malades atteints de la Covid-19 hospitalisés initia-
lement à l'hôpital de la commune de Bekkaria (W.

Tébessa) ont été transférés, mardi à l'hôpital Alia Salah,
au chef-lieu de la wilaya pour une meilleure prise en
charge, leur cas nécessitant une oxygénothérapie, a-t-on
appris auprès de la Direction locale de la Santé et de la
population.

La décision de transférer ces malades prise ce matin
"est certes urgente mais provisoire", a affirmé à l'APS le
chargé de l'Information et de la communication à ladite
Direction, Sofiane Ferhat, arguant qu'elle a été motivée

par une hausse du nombre de cas hospitalisés et le
manque d'oxygène enregistré au niveau de l'établisse-
ment de santé de Bekkaria.

Par souci d'assurer une bonne prise en charge des
malades, le wali de Tébbessa Mohamed El-Baraka Dahadj
qui avait fait ce matin, en compagnie du directeur de
wilaya du secteur d'un manque d'oxygène pour les cas
sensibles, dû à une forte demande a décidé de transférer
une dizaine de malades vers un nouveau service spécial
Covid-19 créé récemment au niveau de l'hôpital Alia
Salah, a-t-il ajouté. Le secteur de la Santé veille actuelle-

ment à établir des contacts avec des sociétés privées dans
les wilayas de Batna et Alger pour s'approvisionner en oxy-
gène "dans les plus brefs délais", a assuré l'intervenant,
soulignant que certains transporteurs ont suspendu leurs
activités à l'occasion de l'Aïd.

Selon la même source, l'hôpital de Bekkaria dispose
actuellement de réservoirs d'oxygène d'une capacité glo-
bale de plus de 11 000 litres mais, cette quantité demeure
néanmoins insuffisante", vu la hausse des cas hospitalisés
et la forte demande sur l'oxygène, selon la même source.

APS
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
BILAN DANS LE MONDE 

La pandémie a fait 4 119 920 morts 

Plus de 191.365.730 cas
d'infection ont été officielle-
ment diagnostiqués depuis
le début de l'épidémie.

La grande majorité des
malades guérissent, mais
une part encore mal évaluée
conserve des symptômes
pendant des semaines, voire
des mois. Sur la journée de
mardi, 17.230 nouveaux décès
et 565.708 nouveaux cas ont
été recensés dans le monde.

Les pays qui ont enregis-
tré le plus de nouveaux décès
dans leurs derniers bilans
sont l'Equateur avec 8.786
nouveaux morts, l'Inde
(3.998) et le Brésil (1.424).

L'augmentation du nom-
bre de décès en Equateur est
due à un réajustement effec-
tué par le ministère de la
Santé, qui a ajouté des cas
probables de Covid-19 aux
bilans précédents. Les Etats-
Unis sont le pays le plus tou-

ché tant en nombre de morts
que de cas, avec 609.529
décès pour 34.174.774 cas
recensés, selon le comptage
de l'université Johns
Hopkins. Après les Etats-
Unis, les pays les plus tou-
chés sont le Brésil avec
544.180 morts et 19.419.437

cas, l'Inde avec 418.480 morts
(31.216.337 cas), le Mexique
avec 236.810 morts (2.678.297
cas), et le Pérou avec 195.332
morts (2.096.013 cas).

Parmi les pays les plus
durement touchés, le Pérou
est celui qui déplore le plus
grand nombre de morts par

rapport à sa population, avec
592 décès pour 100.000 habi-
tants, suivi par la Hongrie
(311), la Bosnie (295), la
République tchèque (283) et
la Macédoine du Nord (263).

L'Amérique latine et les
Caraïbes totalisaient mer-
credi à 10H00 GMT 1.344.677
décès pour 39.666.383 cas,
l'Europe 1.189.969 décès
(56.825.174 cas), les Etats-
Unis et le Canada 636.037
décès (35.598.994 cas), l'Asie
632.424 décès (42.911.720 cas),
l'Afrique 159.668 décès
(6.299.406 cas), le Moyen-
Orient 155.888 décès
(9.992.563 cas), et l'Océanie
1.257 décès (71.495 cas).

Ce bilan a été réalisé à
partir de données collectées
par les médias auprès des
autorités nationales compé-
tentes et des informations de
l'Organisation mondiale de
la santé (OMS).

FRANCE 
Le passe sanitaire en
vigueur dans les lieux
de culture et les salles
de sport 

Les Français doivent présenter, dès ce mer-
credi, une preuve de vaccination ou un test néga-
tif Covid-19 pour pouvoir se rendre au cinéma, au
musée ou dans des établissements sportifs et des
parcs d'attraction, entre autres, ont rapporté des
médias.

Le passe sanitaire devient ainsi obligatoire
dans ces lieux dès que la jauge dépasse 50 per-
sonnes, conformément aux annonces faites la
semaine dernière par le président Emmanuel
Macron, en vue de contenir la propagation fulgu-
rante de l’épidémie et le variant Delta.

Cette mesure sera étendue dès le 1er août à de
nombreux autres espaces recevant du public,
notamment aux restaurants, aux grands centres
commerciaux et aux trains de long distance, alors
qu’un projet de loi devant entériné ces mesures et
rendre la vaccination obligatoire pour le person-
nel soignant et aux travailleurs en contact avec
des personnes fragiles est en cours d’examen à
l'Assemblée nationale en vue d’une adoption
avant la pause estival du parlement.

Tandis que les débats vont continuer durant la
semaine dans l'Hémicycle, le chef de l’Etat
Emmanuel Macron préside ce mercredi matin
un nouveau Conseil de défense sanitaire, qui
devrait examiner, selon les médias, la possibilité
d’imposer des mesures plus contraignantes loca-
lement dans les régions qui enregistrent une
flambée des contaminations comme le retour au
masque ou au couvre-feu.

Face au rebond épidémique, les autorités
sanitaires appellent à la vigilance et à se faire vac-
ciner massivement, alors que 18.000 nouveaux
cas de contaminations ont été recensées lundi
dans le pays, soit une hausse de 150% par rapport
à la semaine dernière, "du jamais vu" depuis des
semaines, selon le ministre de la Santé. Le gou-
vernement placent de large espoirs dans la vacci-
nation, en tant qu'unique moyen pour faire face
au Covid-19 et ses variants. L'objectif de 40 mil-
lions de premières doses injectées "devrait être
atteint" fin juillet, avec un mois d'avance sur le
tableau de marche initial, s'est félicité la veille le
premier ministre devant l'Assemblée.

A ce jour, 38.184.499 personnes ont reçu une
première injection de vaccin anti-Covid en
France, et 31.310.025 disposent d’un schéma vac-
cinal complet, selon le ministère de la Santé.

VACCINS 
Le vaccin
Pfizer/BioNTech
conditionné en Afrique
du Sud dès 2022 pour
fournir le continent 

Le vaccin contre le Covid-19 co-produit par la
firme allemande, BioNTech et américaine, Pfizer,
seront conditionnés en Afrique du Sud par le
groupe Biovac dès le début 2022 afin d'alimenter
le continent africain, selon un communiqué émis
mercredi par les deux firmes. La "lettre d'inten-
tion" signée par les deux laboratoires avec Biovac
prévoit de proposer jusqu'à 100 millions de doses
par an "exclusivement au sein des 55 pays mem-
bres de l'Union Africaine", a précisé la même
source. Le transfert des technologies et l'installa-
tion des machines nécessaires à la mise en fla-
cons, la dernière étape de la fabrication, va
démarrer "immédiatement", ajoute-t-elle. "Il
s'agit d'un pas crucial pour renforcer l'accès
durable aux vaccins" et la collaboration "va per-
mettre de distribuer plus largement des doses à
des personnes dans des communautés difficiles
d'accès, surtout sur le continent africain", a com-
menté Morena Makhoana, PDG de Biovac.

L'OMS a récemment estimé que seulement 2%
des Africains, soit 16 millions de personnes,
étaient entièrement immunisées.

Avant la production sur place, l'Afrique
dépend pour ses vaccins principalement du
mécanisme international Covax et de dons.
Biovac produit déjà pour Pfizer le vaccin Prevenar
13, contre les infections à pneumocoques.

APS

La pandémie du nouveau coronavirus a fait 4.119.920 morts dans le monde depuis que 
le bureau de l'OMS en Chine a fait état de l'apparition de la maladie fin décembre 2019,
selon un bilan établi à partir de sources officielles mercredi.

INDE 
Des anticorps détectés chez les deux tiers 

de la population 
Quelque deux tiers de la population

indienne pourrait avoir été contaminés
par le Covid-19, selon une étude gouverne-
mentale publiée mardi.

L'étude sérologique du Conseil indien
de la recherche médicale (Indian Council
of Medical Research, ICMR), menée
auprès d'environ 29.000 personnes en juin
et juillet, a démontré que 67,6% d'entre
elles avaient des anticorps.

Elle montre l'impact de la flambée
meurtrière des cas en avril et mai, lorsque
l'Inde comptabilisait quelque 400.000 cas
et 4.000 décès par jour.

Une étude similaire en décembre-jan-
vier avait trouvé des anticorps chez moins
de 25% des personnes testées.

Le directeur général de l'ICMR, Balram

Bhargava, a estimé que l'étude montre
qu'"il y a une lueur d'espoir".

Toutefois, "il faut se garder de toute
autosatisfaction, nous devons maintenir
une attitude appropriée face au Covid", a-t-
il déclaré mardi à New Delhi.

Les centaines de millions d'Indiens
dépourvus d'anticorps sont plus suscepti-
bles d'être atteints par des formes graves
de la maladie.

Seulement 13% des adultes ayant parti-
cipé à l'étude étaient totalement vaccinés.

L'Inde, qui compte 1,3 milliard d'habi-
tants, n'a vacciné à ce jour qu'environ 8%
des adultes éligibles, ce qui fait redouter
une nouvelle vague de contaminations au
moment où le pays allège les restrictions
liées au Covid. Le nombre officiel de décès

liés au virus s'élève à 418.480 en Inde, troi-
sième pays le plus endeuillé par la pandé-
mie après les Etats-Unis (609.000 décès) et
le Brésil (544.000).

Une étude américaine publiée mardi a
estimé qu'en réalité le nombre de per-
sonnes mortes du Covid-19 en Inde pour-
rait être dix fois supérieur au bilan officiel,
ce qui ferait de la pandémie la pire tragédie
humanitaire en Inde depuis son indépen-
dance.

Selon cette étude du Center for Global
Development, entre 3,4 et 4,7 millions
entre le début de la pandémie l'an passé et
juin de cette année, en se fondant sur la
"mortalité excédentaire", soit le nombre
actuel de décès et celui antérieur à la pan-
démie.

MAROC 
Le nombre de cas positifs à la COVID-19 
a significativement augmenté ces deux

dernières semaines 
Le nombre de cas positifs à

la COVID-19 au Maroc a signifi-
cativement augmenté ces deux
dernières semaines, a affirmé
mardi le ministère de la Santé
dans son bilan bimensuel de la
situation épidémiologique,
précisant que cette augmenta-
tion a concerné toutes les
régions du royaume sans
exception.

Le chef de la division des
maladies transmissibles,

Abdelkrim Meziane Belfkih,
qui présentait ce bilan à Rabat,
a fait état d'une "augmentation
notable" de 91% des cas positifs
durant la période du 6 au 19
juillet, confirmant que le pays
entame une nouvelle étape de
propagation du virus.

Ainsi, le taux de positivité
est passé de 4,56% à 10,7%.

Cette tendance à la hausse a
principalement concerné la
région de Casablanca-Settat

(21,3%), contre 2,6% à Fès-
Meknès, soit le taux le plus bas.

En outre, le taux de repro-
duction de la COVID-19 (R0)
s'est aggravé à 1,45 au niveau
national durant les deux der-
nières semaines, a indiqué le
responsable sanitaire, notant
que ce taux est "loin de l'objec-
tif qui est de 0,7 fixé dans le
cadre du plan national de veille
et de lutte contre la COVID-19".
Les cas actifs se sont élevés à

plus de 16.000, contre 5.535
deux semaines auparavant, a-t-
il poursuivi, mettant en relief
l'augmentation inquiétante
des cas critiques ces deux der-
nières semaines.

En effet, les nouvelles
contaminations graves sont
passées de 236 à 413 lundi, soit
une augmentation de 75%.

Le nombre total des décès a,
quant à lui, atteint 9.466 en
date du 19 juillet 2021.

TUNISIE 
L'oxygène et les équipements médicaux seront

distribués dans toutes les régions (Présidence) 
La présidence de la république en

Tunisie a indiqué mercredi, dans un com-
muniqué, que les quantités d'oxygène et
les équipements médicaux envoyés à la
Tunisie par nombre de pays frères et amis,
commenceront à être distribuées dans
toutes les régions du pays qui en ont
besoin, dans le traitement de la covid-19,
selon un classement fondé sur "des bases
scientifiques pures", sous la supervision de
la direction générale de la santé militaire.

Le pont aérien de solidarité spontanée,
établi par nombre de pays frères et amis,
pour soutenir les efforts de la Tunisie dans
la lutte contre la pandémie de COVID-19, se
poursuit depuis ce matin.

Deux avions militaires ont atterri à l'aé-
roport Tunis-Carthage, le premier jorda-
nien, était chargé d’équipements et de
matériel médicaux et le second koweitien,
transportait d'importantes quantités
d'oxygène, selon l'agence de presse TAP. Le

chef du gouvernement tunisien Hichem
Mechichi a décidé mardi de limoger le
ministre de la Santé Faouzi Mehdi, ont
annoncé ses services dans un communi-
qué. La présidence du gouvernement a
annoncé sa décision dans un communi-
qué, sans expliquer les raisons de ce limo-
geage.

Le ministre des Affaires sociales,
Mohamed Trabelsi, deviendra ministre de
la Santé par intérim.
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Sédentarité : pas d'impact sur la santé chez
les personnes en bonne condition physique

Vous n'entendez plus après une soirée en
boîte de nuit, depuis qu'une explosion s'est
produite à quelques mètres de vous, que
vous avez fait de la plongée ou pris l'avion ?
Votre oreille a subi un traumatisme. « Pour
les spécialistes, il ne s'agit donc pas à pro-
prement parler de surdité brutale mais
d'une surdité traumatique ou baro-trauma-
tique (due à un changement de pression
dans l'oreille). La cause est identifiée. Néan-
moins, il faut absolument consulter un ORL
dans les 24 heures », indique le Pr Vincent
Darrouzet, chef du service d'oto-rhino-
laryngologie au CHU de Bordeaux. Car au-
delà de ce délai, il existe des risques de
séquelles définitives comme une surdité ré-
siduelle ou des acouphènes (bruit perçus
uniquement par le malade).

Sans raison apparente,
c'est une urgence !

La surdité peut aussi apparaître brutale-
ment en l'absence de tout traumatisme. Il
est important de consulter rapidement un
ORL. Il s'assurera d'abord que la surdité
n'est pas due à un bouchon de cérumen ou,
plus grave, à un tympan perforé. A l'aide de
tests mesurant ce qu'il reste d'audition, il vé-
rifiera ensuite la réalité de l'atteinte neuro-
sensorielle.

Les médecins parlent de surdité brutale
idiopathique lorsque celle-ci s'installe en
moins de 24 heures et qu'elle correspond à
une perte d'au moins 30 % de l'audition.

Les causes de ce type de surdité brutale
sont mal connues mais dans 1 à 2 % des cas,
elle est due à une tumeur du nerf acous-

tique. Même si elle est rare, cette possibilité
doit être écartée, c'est pourquoi l'ORL pres-
crira systématiquement une IRM. Une dés-

hydratation suite à un effort sportif pro-
longé, des troubles tensionnels ou micro-
circulatoires (chez les diabétiques), peuvent

aussi être en cause. Certains virus, comme
celui de l'herpès, sont suspectés d'être à
l'origine de certains cas.

Dans les cas de surdité traumatique ou
baro-traumatique, et en l'absence de
contre-indications, la cortisone a prouvé
son efficacité. « Elle est prescrite pendant
huit jours, par voie orale et à raison d'1
mg/kg de poids », détaille Vincent Darrou-
zet. Un traitement à base de cortisone est
également prescrit dans les cas de surdité
brutale idiopathique. Il s'agit du traitement
de référence que l'on fait par prudence.
«Mais dans la mesure où 60% des patients
atteints de surdité brutale récupèrent spon-
tanément, il est difficile de dire si c'est grâce
à la cortisone ou non», précise Vincent Dar-
rouzet. Si une analyse de sang révèle un hé-
matocrite trop élevé (paramètre qui montre
un sang très concentré), ce qui peut empê-
cher la circulation du sang dans les micro-
vaisseaux de l'oreille, on peut aussi prescrire
une hémodilution, c'est-à-dire une dilution
du sang (perfusion).

En l'absence d'amélioration, d'autres
traitements, plus expérimentaux, pourront
être essayés. « Le caisson hyperbare, utilisé
habituellement pour traiter les accidents de
décompression des plongeurs, et les injec-
tions intratympaniques de stéroïdes sont
parfois prescrits», indique l'ORL.

Les seules personnes hospitalisées sont
celles qui souffrent de formes sévères asso-
ciée à des vertiges. C'est le cas lorsque la sur-
dité provient d'une attente virale ou
vasculaire de l'ensemble de l'oreille interne,
ou lorsqu'un traitement par hémodilution
s'avère nécessaire.

Il n'y a pas tant de mal que ça
à être inactif. Une étude va à
l'encontre des mises en garde
sur le sujet et suggère qu'une
bonne forme physique suffit
à contrer les dangers de la sé-
dentarité sur la santé.
Voilà qui devrait nous faire
déculpabiliser de ne pas nous
mettre au footing cet été.
Alors que de nombreuses
études accusent la sédenta-
rité d'être responsable de
tous les maux (maladies car-
diovasculaires, cancer du
côlon, hypertension et décès
prématuré). Heureusement,
une étude de l'American Can-
cer Society, une organisation

à but non-lucratif spécialisée
dans la lutte contre le cancer,
du Cooper Institute et de l'uni-
versité du Texas rassure les
sédentaires de tout crin en
nuançant ce tableau bien
noir : être en bonne condition
physique pourrait limiter les
risques de l'inactivité phy-
sique sur la santé.
Pour les besoins de l'étude,
les chercheurs ont analysé
l'association entre le compor-
tement sédentaire, l'activité
physique et les marqueurs
métaboliques de l'obésité
chez 1304 hommes de la Coo-
per Clinic à Dallas au Texas
entre 1981 et 2012.

Les résultats confirment le
lien entre inactivité, tension
artérielle élevée, cholestérol,
IMC et un tour de taille plus
élevé. En revanche, en tenant
compte de la condition phy-
sique des participants, le seul
lien établi entre l'inactivité et
la santé correspond à un ratio
plus élevé de
triglycérides/cholestérol LHD
(bon cholestérol). Un ratio qui
augmente le risque d'hypo-
glycémie.
Rappelons toutefois qu'un
maintien en bonne forme
physique va normalement de
pair avec de l'exercice phy-
sique régulier.

NUISANCES SONORES :
Les bons réflexes pour

se protéger

Du bruit partout, tout
le temps

Le Haut conseil de la santé publique
(Hcsp) a rendu sa copie sur les moyens
de limiter les expositions aux bruits ex-
cessifs. Il préconise notamment d’affi-
cher le niveau sonore dans les lieux qui
diffusent de la musique amplifiée
comme les discothèques et les salles de
concert. L’objectif est de réduire les
risques auditifs pour rester dans les
seuils d’exposition considérés comme
bénins pour la santé. Une exposition à 85
décibels (dba) ne doit ainsi pas excéder 8
heures, 4 heures pour 88 dBA, 2 heures
pour 91 dBA, ou 15 minutes à 100 dBA,
rappelle le Hcsp. 

On ne sait pas si la préconisation du
HCSP sera retenue par le gouvernement
et s’il décidera de légiférer sur le sujet.
Reste que dans notre environnement ac-
tuel, notre audition est mise à rude
épreuve : transports, baladeur MP3,
concerts, travaux… Heureusement pour
nos oreilles, il est possible de se protéger
de ces nuisances sonores en respectant
ces quelques règles de bon sens.

Les astuces pour les
accros aux baladeurs

Les  fabricants ne peuvent pas com-
mercialiser sur le marché français des
baladeurs dont la puissance de sortie dé-
passe les 100 décibels. Mais on l’a vu, les
risques auditifs commencent avec une
écoute supérieure à 15 minutes. Donc si
on est mélomane et que l’on veut écouter
en prolongé, il est recommandé de ré-
gler le volume sonore à la moitié du vo-
lume maximum. 

Détail important, on vérifie que son
casque correspond bien à celui fourni
avec l’appareil ou sinon on vérifie qu’il
respecte bien la règlementation sur le
volume maximal.

Autre fâcheuse habitude à oublier,
augmenter le son quand les pleurs d’un
bébé ou des passagers de transports
bruyants couvrent la musique. On at-
tend plutôt sagement que les bruits ex-
térieurs se calment ou, plus simple
encore, on s’éloigne des bruits qui nous
gênent.

En concert et en boîte
de nuit

L’institut national de prévention et
d’éducation pour la santé (inpes) re-
commande de s’éloigner des enceintes.
Dans les environnements sonores éle-
vés, il est conseillé également de faire
des pauses de temps en temps pour re-
poser ses oreilles (30 minutes toutes les
deux heures ou 10 minutes toutes les 45
minutes).  Déjà adopté par certains, le
port de bouchons d’oreilles est un bon
moyen de profiter des festivités en pré-
servant son tympan. Quand on les en-
lève, on attend d’être au calme pour
éviter un choc sonore. Enfin, on n’y
pense pas, mais la prise d’alcool et de
médicaments peut «déformer la per-
ception auditive et atténuer la sensation
de douleur en cas d’écoute de musique
amplifiée», prévient l’Inpes. 

A la maison et dans la rue 
Chaque jour, on prend l’habitude de

se mettre au calme afin de reposer ses
oreilles. On limite les conversations
continues au téléphone qui sont tout
sauf reposantes pour notre système au-
ditif. On n’hésite pas à se boucher les
oreilles en présence d’un bruit intense
(tondeuse à gazon, travaux, métro,
train, avion). Et logiquement, quand on
peut, on s’éloigne des sources de bruit
incommodantes.

Une surdité
malgré une

audition
normale,

c’est possible
On peut être malentendant

malgré un test de l'audition
normal. C'est la pathologie
qu'ont découvert des cher-
cheurs français. Une anomalie
qui se manifeste uniquement
dans une ambiance bruyante.

Une nouvelle qui va ravir
les malentendants dont l'au-
diogramme (test qui mesure
la capacité auditive) est cor-
recte et qui n'ont par consé-
quent, aucune prise en charge
prothétique. Il est possible de
suivre une conversation dans
une ambiance bruyante car
notre cerveau se focalise sur la
fréquence de la voix pour éli-
miner le bruit autour. Mais
certaines personnes éprou-
vent tout de même une gêne
pour comprendre la parole.

Et c'est bel et bien une pa-
thologie qui entraîne ce han-
dicap. «Nous avons constaté
grâce à l'étude d'une souris
mutante dont certaines cel-
lules sensorielles auditives
sont atteintes, que ce modèle
était transposable à l'homme»
explique Christine Petit, pro-
fesseur au Collège de France et
directrice de l'unité de géné-
tique et physiologie de l'audi-
tion à l'Institut Pasteur.

Différencier
les fréquences

En cause ? Les fréquences
auditives. C'est l'audio-
gramme qui mesure les seuils
auditifs de perception des sons
de différentes fréquences.
«Quand un son arrive dans la
cochlée, l'organe de l'audition,
les différentes fréquences qui
le composent vont être dé-
composées, codées, puis
transmises par des voies ner-
veuses au cerveau qui va inter-
préter le son» précise le Dr
Aziz El Amraoui, directeur de
recherche de l'Institut Pas-
teur.

Dans le cas de la pathologie
identifiée par les chercheurs,
c'est la différenciation des
sons de fréquences proches
qui est touchée. Autrement
dit, le problème survient
quand l'oreille doit coder des
sons aigus dans une ambiance
de sons grave.

Pour mettre en évidence
cette anomalie, «il suffit de
compléter l'audiogramme
classique par une mesure plus
fine avec un appareil d'otoé-
mission acoustique», note le
Pr Avan, responsable de
l'équipe de biophysique neu-
rosensorielle de la faculté de
médecine de Clermont-Fer-
rand.

Grâce à cette découverte,
les audioprothésistes vont
pouvoir répondre plus préci-
sément et soulager les maux
de certains malentendants, en
adaptant la prothèse auditive.
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L’obésité associée à une perte
de l’audition chez la femme

Un IMC et/ou un tour de taille important sont associés à un risque accru de surdité chez la femme adulte,
confirme une nouvelle étude publiée dans l’American Journal of medicine.

Ce n’est pas la première étude à avertir du
risque de troubles de l’audition chez les per-
sonnes obèses. Mais celle-ci est intéressante
car à l’inverse de la surdité associée au vieil-
lissement, celle liée à l’obésité serait réver-
sible, à condition d’exercer une activité
physique et de perdre du poids. Autrement
dit faire du sport permettrait de prévenir la
perte d’audition.

«On pense souvent que perdre l’audition
fait partie du processus inévitable du vieil-
lissement mais nos travaux prouvent que
certains facteurs de risque sur lesquels on
peut jouer comme le maintien d’un poids de
santé et d’une activité physique, peuvent
aider à prévenir la surdité ou à ralentir sa
progression», estime Sharon Curhan, méde-
cin à l'Hôpital Brigham and Women à Bos-
ton, aux États-Unis.

68 421 femmes ont été suivies par les
chercheurs de 1989 à 2009. Les chercheurs
ont observé que les femmes ayant un IMC
(indice de masse corporel) compris entre 30
et 34 étaient 17 % plus exposées au risque de
surdité que celles ayant un IMC normal,

c’est-à-dire inférieur à 25. Pire, un IMC de
40 ou plus augmentait le risque de surdité
de 25% comparé aux personnes ayant un
IMC normal.  

UN IMC supérieur à 30 est le seuil à partir
duquel on parle d’obésité. Entre 25 et 30, on
considère qu’un adulte est en surpoids.

Le sport protège des
problèmes d’audition

Le tour de taille aussi s’est révélé un fac-
teur de risque de surdité. Les femmes ayant
un tour de taille compris entre 80 et 88 cm
ont eu un risque accru de 11% de perte audi-
tive comparé aux femmes ayant un tour de
taille inférieur à 71 cm. Pour un tour de taille
supérieur à 88 cm, le risque grimpait de
27%. Un lien de cause à effet entre sport et
surdité a été établi. Les femmes le plus phy-
siquement actives ont abaissé de 17% leur
risque de perte d’audition.  

Une récente étude parue dans The Laryn-
goscope a démontré que les adolescents
souffrant d’obésité éprouvent des difficultés
à entendre les basses fréquences.

Musique, travaux, klaxons… Sans s’en rendre compte, on est constamment exposé à des
sources de pollution sonore.  Si on ne s’en préserve pas, l’excès de bruit peut devenir handi-
capant (sifflements, acouphènes, surdité, stress). On limite les risques auditifs en prenant

ces quelques habitudes simples.

SURDITÉ BRUTALE 
Comment réagir

Se réveiller un matin et ne plus rien entendre, se sentir sourd en sortant d'un concert, ce n'est jamais à prendre à la légère.
Dans tous les cas, il est conseillé de consulter dans les 24 heures.
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Sédentarité : pas d'impact sur la santé chez
les personnes en bonne condition physique

Vous n'entendez plus après une soirée en
boîte de nuit, depuis qu'une explosion s'est
produite à quelques mètres de vous, que
vous avez fait de la plongée ou pris l'avion ?
Votre oreille a subi un traumatisme. « Pour
les spécialistes, il ne s'agit donc pas à pro-
prement parler de surdité brutale mais
d'une surdité traumatique ou baro-trauma-
tique (due à un changement de pression
dans l'oreille). La cause est identifiée. Néan-
moins, il faut absolument consulter un ORL
dans les 24 heures », indique le Pr Vincent
Darrouzet, chef du service d'oto-rhino-
laryngologie au CHU de Bordeaux. Car au-
delà de ce délai, il existe des risques de
séquelles définitives comme une surdité ré-
siduelle ou des acouphènes (bruit perçus
uniquement par le malade).

Sans raison apparente,
c'est une urgence !

La surdité peut aussi apparaître brutale-
ment en l'absence de tout traumatisme. Il
est important de consulter rapidement un
ORL. Il s'assurera d'abord que la surdité
n'est pas due à un bouchon de cérumen ou,
plus grave, à un tympan perforé. A l'aide de
tests mesurant ce qu'il reste d'audition, il vé-
rifiera ensuite la réalité de l'atteinte neuro-
sensorielle.

Les médecins parlent de surdité brutale
idiopathique lorsque celle-ci s'installe en
moins de 24 heures et qu'elle correspond à
une perte d'au moins 30 % de l'audition.

Les causes de ce type de surdité brutale
sont mal connues mais dans 1 à 2 % des cas,
elle est due à une tumeur du nerf acous-

tique. Même si elle est rare, cette possibilité
doit être écartée, c'est pourquoi l'ORL pres-
crira systématiquement une IRM. Une dés-

hydratation suite à un effort sportif pro-
longé, des troubles tensionnels ou micro-
circulatoires (chez les diabétiques), peuvent

aussi être en cause. Certains virus, comme
celui de l'herpès, sont suspectés d'être à
l'origine de certains cas.

Dans les cas de surdité traumatique ou
baro-traumatique, et en l'absence de
contre-indications, la cortisone a prouvé
son efficacité. « Elle est prescrite pendant
huit jours, par voie orale et à raison d'1
mg/kg de poids », détaille Vincent Darrou-
zet. Un traitement à base de cortisone est
également prescrit dans les cas de surdité
brutale idiopathique. Il s'agit du traitement
de référence que l'on fait par prudence.
«Mais dans la mesure où 60% des patients
atteints de surdité brutale récupèrent spon-
tanément, il est difficile de dire si c'est grâce
à la cortisone ou non», précise Vincent Dar-
rouzet. Si une analyse de sang révèle un hé-
matocrite trop élevé (paramètre qui montre
un sang très concentré), ce qui peut empê-
cher la circulation du sang dans les micro-
vaisseaux de l'oreille, on peut aussi prescrire
une hémodilution, c'est-à-dire une dilution
du sang (perfusion).

En l'absence d'amélioration, d'autres
traitements, plus expérimentaux, pourront
être essayés. « Le caisson hyperbare, utilisé
habituellement pour traiter les accidents de
décompression des plongeurs, et les injec-
tions intratympaniques de stéroïdes sont
parfois prescrits», indique l'ORL.

Les seules personnes hospitalisées sont
celles qui souffrent de formes sévères asso-
ciée à des vertiges. C'est le cas lorsque la sur-
dité provient d'une attente virale ou
vasculaire de l'ensemble de l'oreille interne,
ou lorsqu'un traitement par hémodilution
s'avère nécessaire.

Il n'y a pas tant de mal que ça
à être inactif. Une étude va à
l'encontre des mises en garde
sur le sujet et suggère qu'une
bonne forme physique suffit
à contrer les dangers de la sé-
dentarité sur la santé.
Voilà qui devrait nous faire
déculpabiliser de ne pas nous
mettre au footing cet été.
Alors que de nombreuses
études accusent la sédenta-
rité d'être responsable de
tous les maux (maladies car-
diovasculaires, cancer du
côlon, hypertension et décès
prématuré). Heureusement,
une étude de l'American Can-
cer Society, une organisation

à but non-lucratif spécialisée
dans la lutte contre le cancer,
du Cooper Institute et de l'uni-
versité du Texas rassure les
sédentaires de tout crin en
nuançant ce tableau bien
noir : être en bonne condition
physique pourrait limiter les
risques de l'inactivité phy-
sique sur la santé.
Pour les besoins de l'étude,
les chercheurs ont analysé
l'association entre le compor-
tement sédentaire, l'activité
physique et les marqueurs
métaboliques de l'obésité
chez 1304 hommes de la Coo-
per Clinic à Dallas au Texas
entre 1981 et 2012.

Les résultats confirment le
lien entre inactivité, tension
artérielle élevée, cholestérol,
IMC et un tour de taille plus
élevé. En revanche, en tenant
compte de la condition phy-
sique des participants, le seul
lien établi entre l'inactivité et
la santé correspond à un ratio
plus élevé de
triglycérides/cholestérol LHD
(bon cholestérol). Un ratio qui
augmente le risque d'hypo-
glycémie.
Rappelons toutefois qu'un
maintien en bonne forme
physique va normalement de
pair avec de l'exercice phy-
sique régulier.

NUISANCES SONORES :
Les bons réflexes pour

se protéger

Du bruit partout, tout
le temps

Le Haut conseil de la santé publique
(Hcsp) a rendu sa copie sur les moyens
de limiter les expositions aux bruits ex-
cessifs. Il préconise notamment d’affi-
cher le niveau sonore dans les lieux qui
diffusent de la musique amplifiée
comme les discothèques et les salles de
concert. L’objectif est de réduire les
risques auditifs pour rester dans les
seuils d’exposition considérés comme
bénins pour la santé. Une exposition à 85
décibels (dba) ne doit ainsi pas excéder 8
heures, 4 heures pour 88 dBA, 2 heures
pour 91 dBA, ou 15 minutes à 100 dBA,
rappelle le Hcsp. 

On ne sait pas si la préconisation du
HCSP sera retenue par le gouvernement
et s’il décidera de légiférer sur le sujet.
Reste que dans notre environnement ac-
tuel, notre audition est mise à rude
épreuve : transports, baladeur MP3,
concerts, travaux… Heureusement pour
nos oreilles, il est possible de se protéger
de ces nuisances sonores en respectant
ces quelques règles de bon sens.

Les astuces pour les
accros aux baladeurs

Les  fabricants ne peuvent pas com-
mercialiser sur le marché français des
baladeurs dont la puissance de sortie dé-
passe les 100 décibels. Mais on l’a vu, les
risques auditifs commencent avec une
écoute supérieure à 15 minutes. Donc si
on est mélomane et que l’on veut écouter
en prolongé, il est recommandé de ré-
gler le volume sonore à la moitié du vo-
lume maximum. 

Détail important, on vérifie que son
casque correspond bien à celui fourni
avec l’appareil ou sinon on vérifie qu’il
respecte bien la règlementation sur le
volume maximal.

Autre fâcheuse habitude à oublier,
augmenter le son quand les pleurs d’un
bébé ou des passagers de transports
bruyants couvrent la musique. On at-
tend plutôt sagement que les bruits ex-
térieurs se calment ou, plus simple
encore, on s’éloigne des bruits qui nous
gênent.

En concert et en boîte
de nuit

L’institut national de prévention et
d’éducation pour la santé (inpes) re-
commande de s’éloigner des enceintes.
Dans les environnements sonores éle-
vés, il est conseillé également de faire
des pauses de temps en temps pour re-
poser ses oreilles (30 minutes toutes les
deux heures ou 10 minutes toutes les 45
minutes).  Déjà adopté par certains, le
port de bouchons d’oreilles est un bon
moyen de profiter des festivités en pré-
servant son tympan. Quand on les en-
lève, on attend d’être au calme pour
éviter un choc sonore. Enfin, on n’y
pense pas, mais la prise d’alcool et de
médicaments peut «déformer la per-
ception auditive et atténuer la sensation
de douleur en cas d’écoute de musique
amplifiée», prévient l’Inpes. 

A la maison et dans la rue 
Chaque jour, on prend l’habitude de

se mettre au calme afin de reposer ses
oreilles. On limite les conversations
continues au téléphone qui sont tout
sauf reposantes pour notre système au-
ditif. On n’hésite pas à se boucher les
oreilles en présence d’un bruit intense
(tondeuse à gazon, travaux, métro,
train, avion). Et logiquement, quand on
peut, on s’éloigne des sources de bruit
incommodantes.

Une surdité
malgré une

audition
normale,

c’est possible
On peut être malentendant

malgré un test de l'audition
normal. C'est la pathologie
qu'ont découvert des cher-
cheurs français. Une anomalie
qui se manifeste uniquement
dans une ambiance bruyante.

Une nouvelle qui va ravir
les malentendants dont l'au-
diogramme (test qui mesure
la capacité auditive) est cor-
recte et qui n'ont par consé-
quent, aucune prise en charge
prothétique. Il est possible de
suivre une conversation dans
une ambiance bruyante car
notre cerveau se focalise sur la
fréquence de la voix pour éli-
miner le bruit autour. Mais
certaines personnes éprou-
vent tout de même une gêne
pour comprendre la parole.

Et c'est bel et bien une pa-
thologie qui entraîne ce han-
dicap. «Nous avons constaté
grâce à l'étude d'une souris
mutante dont certaines cel-
lules sensorielles auditives
sont atteintes, que ce modèle
était transposable à l'homme»
explique Christine Petit, pro-
fesseur au Collège de France et
directrice de l'unité de géné-
tique et physiologie de l'audi-
tion à l'Institut Pasteur.

Différencier
les fréquences

En cause ? Les fréquences
auditives. C'est l'audio-
gramme qui mesure les seuils
auditifs de perception des sons
de différentes fréquences.
«Quand un son arrive dans la
cochlée, l'organe de l'audition,
les différentes fréquences qui
le composent vont être dé-
composées, codées, puis
transmises par des voies ner-
veuses au cerveau qui va inter-
préter le son» précise le Dr
Aziz El Amraoui, directeur de
recherche de l'Institut Pas-
teur.

Dans le cas de la pathologie
identifiée par les chercheurs,
c'est la différenciation des
sons de fréquences proches
qui est touchée. Autrement
dit, le problème survient
quand l'oreille doit coder des
sons aigus dans une ambiance
de sons grave.

Pour mettre en évidence
cette anomalie, «il suffit de
compléter l'audiogramme
classique par une mesure plus
fine avec un appareil d'otoé-
mission acoustique», note le
Pr Avan, responsable de
l'équipe de biophysique neu-
rosensorielle de la faculté de
médecine de Clermont-Fer-
rand.

Grâce à cette découverte,
les audioprothésistes vont
pouvoir répondre plus préci-
sément et soulager les maux
de certains malentendants, en
adaptant la prothèse auditive.
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L’obésité associée à une perte
de l’audition chez la femme

Un IMC et/ou un tour de taille important sont associés à un risque accru de surdité chez la femme adulte,
confirme une nouvelle étude publiée dans l’American Journal of medicine.

Ce n’est pas la première étude à avertir du
risque de troubles de l’audition chez les per-
sonnes obèses. Mais celle-ci est intéressante
car à l’inverse de la surdité associée au vieil-
lissement, celle liée à l’obésité serait réver-
sible, à condition d’exercer une activité
physique et de perdre du poids. Autrement
dit faire du sport permettrait de prévenir la
perte d’audition.

«On pense souvent que perdre l’audition
fait partie du processus inévitable du vieil-
lissement mais nos travaux prouvent que
certains facteurs de risque sur lesquels on
peut jouer comme le maintien d’un poids de
santé et d’une activité physique, peuvent
aider à prévenir la surdité ou à ralentir sa
progression», estime Sharon Curhan, méde-
cin à l'Hôpital Brigham and Women à Bos-
ton, aux États-Unis.

68 421 femmes ont été suivies par les
chercheurs de 1989 à 2009. Les chercheurs
ont observé que les femmes ayant un IMC
(indice de masse corporel) compris entre 30
et 34 étaient 17 % plus exposées au risque de
surdité que celles ayant un IMC normal,

c’est-à-dire inférieur à 25. Pire, un IMC de
40 ou plus augmentait le risque de surdité
de 25% comparé aux personnes ayant un
IMC normal.  

UN IMC supérieur à 30 est le seuil à partir
duquel on parle d’obésité. Entre 25 et 30, on
considère qu’un adulte est en surpoids.

Le sport protège des
problèmes d’audition

Le tour de taille aussi s’est révélé un fac-
teur de risque de surdité. Les femmes ayant
un tour de taille compris entre 80 et 88 cm
ont eu un risque accru de 11% de perte audi-
tive comparé aux femmes ayant un tour de
taille inférieur à 71 cm. Pour un tour de taille
supérieur à 88 cm, le risque grimpait de
27%. Un lien de cause à effet entre sport et
surdité a été établi. Les femmes le plus phy-
siquement actives ont abaissé de 17% leur
risque de perte d’audition.  

Une récente étude parue dans The Laryn-
goscope a démontré que les adolescents
souffrant d’obésité éprouvent des difficultés
à entendre les basses fréquences.

Musique, travaux, klaxons… Sans s’en rendre compte, on est constamment exposé à des
sources de pollution sonore.  Si on ne s’en préserve pas, l’excès de bruit peut devenir handi-
capant (sifflements, acouphènes, surdité, stress). On limite les risques auditifs en prenant

ces quelques habitudes simples.

SURDITÉ BRUTALE 
Comment réagir

Se réveiller un matin et ne plus rien entendre, se sentir sourd en sortant d'un concert, ce n'est jamais à prendre à la légère.
Dans tous les cas, il est conseillé de consulter dans les 24 heures.



"Un individu mal inten-
tionné a tenté de porter at-
teinte à l'intégrité physique
du président de la Transi-
tion" à la fin de la prière de
l'Aïd al-Adha, mardi à la
Grande mosquée de Ba-
mako", a indiqué dans un
communiqué le procureur
du Tribunal de grande ins-
tance (TGI) de la commune
de Bamako, Bourama Ka-
riba Konaté. 

"Face à ces faits (...) d'at-
teinte à la sûreté de l'Etat
et de tentative d'assassinat",
une enquête a été ouverte
"en vue de faire la lumière
autour de cet événement",
a-t-il ajouté. 

Le colonel Goïta est sorti
indemne de cette tentative
d'agression, commise par
un homme armé d'un cou-
teau. 

L'auteur présumé de
l'attaque, maîtrisé par la
garde rapprochée du chef
de l'Etat, était toujours en-
tendu mercredi dans les

locaux de la Sécurité d'Etat
(les services de renseigne-
ment), tandis que la police
se charge d'entendre les té-
moins, a indiqué le com-
missaire principal Sadio
Tomoda, du 3e arrondis-
sement de police de Ba-
mako. 

L'identité de l'assaillant
n'a pas été révélée. Le com-

missaire Tomoda avait in-
diqué mardi soir qu'il
s'agissait d'un "enseignant",
sans plus de détails. 

Les autorités n'ont
jusqu'à présent officielle-
ment privilégié aucune
piste quant aux motivations
de l'agresseur, dans un pays
très instable politiquement
et en prise à des violences

multiformes depuis 2012. 
"Quand on est leader, il

y a toujours des mécon-
tents, il y a des gens qui, à
tout moment, peuvent vou-
loir tenter des choses pour
déstabiliser, tenter des ac-
tions isolées", avait déclaré
mardi à la télévision natio-
nale le colonel Goïta, en di-
sant aller "très bien". 

Jeudi 22 juillet 202114DK NEWS AFRIQUE
MALI 
Ouverture d'une enquête 
après la tentative d'assassinat 
du président de transition 

RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE 
DU CONGO 
Un cadre du parti de
Katumbi condamné 
à deux ans de prison

Le leader de la jeunesse du parti de Moïse
Katumbi, potentiel candidat à la prochaine élec-
tion présidentielle en République démocratique
du Congo, a été condamné dans la nuit de mardi
à mercredi à deux ans de prison, a indiqué son
avocat. 

"Dans un procès expéditif, Jacky Ndala, coor-
donnateur de la ligue des jeunes de +Ensemble
pour la République+, a été condamné à deux
ans de prison par le tribunal de paix de Kins-
hasa-Kinkole", a déclaré Me Papy Mbaki, son
avocat. Arrêté dimanche et détenu par l'Agence
nationale des renseignements (ANR), M. Ndala
a été jugé en "procédure de flagrance" et
condamné à l'issue d'une audience d'environ
six heures. 

"Le parquet l'a poursuivi pour incitation à la
désobéissance aux lois. Pourtant l'interrogatoire
à l'ANR a porté sur la proposition de loi sur la
citoyenneté congolaise des candidats à la pro-
chaine présidentielle", a expliqué Me Mbaki. 

"Nous irons en appel contre cette décision",
a-t-il indiqué. "Ensemble pour la République"
est le parti de l'ex-gouverneur du Katanga et ri-
chissime hommes d'affaires Moïse Katumbi,
patron du prestigieux club congolais de football
Tout-puissant Mazembe. 

"Il y a deux poids deux mesures dans l'admi-
nistration de la justice dans cette affaire", a réagi
Olivier Kamitatu, directeur de cabinet et porte-
parole de M. Katumbi. La prochaine présiden-
tielle en RDC est censée avoir lieu en décembre
2023 et le président Félix Tshisekedi a déjà an-
noncé qu'il briguerait un nouveau mandat. 

AFRIQUE DU SUD 
Le gouvernement
sud-africain estime
que la situation
revient à la normale

La situation en Afrique du Sud revient à la
normale, aucun incident violent n'ayant été si-
gnalé au cours des dernières 24 heures, a affirmé
mardi la ministre par intérim de la présidence,
Khumbudzo Ntshavheni. 

Mme Ntshavheni a fait ces remarques alors
qu'elle informait les médias des derniers déve-
loppements des troubles liés à l'emprisonnement
de l'ancien président Jacob Zuma. 

"Au cours des dernières 24 heures, nous
n'avons eu aucun incident de pillage et de vio-
lence dans les deux provinces (KwaZulu-Natal
et Gauteng)", a-t-elle indiqué. 

Elle a ajouté que certains des centres com-
merciaux qui avaient fermé après les violences
sont désormais ouverts, tandis que les ports de
Durban et de Richards Bay sont pleinement
opérationnels et que des camions circulent dans
tout le pays pour livrer des biens essentiels. 

Les forces de l'ordre maintiennent une forte
présence dans les zones sensibles et les points
clés nationaux. 

"La police est en état d'alerte pour répondre
rapidement aux renseignements qu'elle reçoit
sur ceux qui prévoient encore de piller et de
détruire les infrastructures", a poursuivi Mme
Ntshavheni, affirmant que "les soldats travaillent
en collaboration avec la police en organisant
des barrages routiers, des points de contrôle
des véhicules, en procédant à des patrouilles à
pied et en véhicule, en interpellant et en fouillant
les véhicules, en dégageant les routes qui ont
été bloquées et en protégeant les points clés na-
tionaux." Les dommages causés aux usines et
aux commerces de détail du KwaZulu-Natal
(KZN) auront un impact important sur l'éco-
nomie, les emplois et l'accès aux biens et aux
services, a-t-elle indiqué. 

"Cet impact sera ressenti à la fois dans le KZN
et dans le reste du pays", a-t-elle ajouté.
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Le Premier ministre soudanais
Abdalla Hamdok a réitéré mardi
l'adhésion de son pays à la conclusion
d'un accord légal et contraignant re-
latif au Grand barrage de la renais-
sance éthiopienne (GERD), sur le Nil
Bleu. 

"Le GERD reste parmi les princi-
pales priorités du gouvernement de
transition", a affirmé M. Hamdok
lors d'un discours adressé au peuple
soudanais à l'occasion de l'Aïd Al-
Adha, la fête islamique du sacrifice. 

"Malgré l'annonce du gouverne-
ment éthiopien sur l'achèvement de
la deuxième mise en eau du GERD

dans le cadre, de nouveau, d'une ac-
tion unilatérale, le Soudan reste at-
taché à la conclusion d'un accord
légal et contraignant", a fait remar-
quer M. Hamdok. Le Soudan n'épar-
gnera aucun effort jusqu'à ce qu'un
accord contraignant soit conclu
conformément au droit international
et d'une manière qui préserve les in-
térêts nationaux du Soudan, a-t-il
souligné. Lundi, le gouvernement
éthiopien a annoncé qu'il avait atteint
son objectif lors de la deuxième mise
en eau du GERD, affirmant qu'il pré-
voyait de commencer à produire de
l'électricité à partir du barrage dans

les mois à venir. Le Soudan, l'Egypte
et l'Ethiopie sont en pourparlers de-
puis des années, sous l'égide de
l'Union africaine, sur les questions
techniques et juridiques liées à la
mise en eau et à l'exploitation du
GERD. L'Ethiopie, qui a commencé
à construire le GERD en 2011, espère
produire plus de 6.000 mégawatts
d'électricité grâce au projet de bar-
rage, tandis que l'Egypte et le Soudan,
pays du bassin du Nil situés en aval
qui dépendent du fleuve pour leur
eau douce, craignent que le barrage
n'affecte leur part des ressources en
eau. 

La police nigériane a an-
noncé mardi que 100 per-
sonnes enlevées par des
bandits en juin dans un vil-
lage de l'Etat de Zamfara,
dans le nord-ouest du pays,
avaient été libérées après
plus d'un mois de captivité. 

Le porte-parole de la po-
lice de Zamfara, Moham-
med Shehu, a déclaré lors
d'un point de presse à Gu-
sau, la capitale de l'Etat,
que la police et d'autres
agences de sécurité avaient
obtenu la "libération in-
conditionnelle" des 100
personnes enlevées par des
bandits le 8 juin dans le
village de Manawa, dans le
district de Maru. "Nous
avons discuté avec les ban-
dits qui les avaient kidnap-
pées, et à la fin du dialogue,

ils ont accepté de les libérer
sans demander de rançon",
a déclaré M. Shehu. Les vic-
times libérées, qui com-
prennent des mères allai-
tantes et des enfants, seront

examinées médicalement
et débriefées avant de re-
trouver leurs familles res-
pectives. Le porte-parole
de la police a appelé les ha-
bitants de la région à sou-

tenir la police et les autres
agences de sécurité à l'aide
d'informations crédibles
sur les cachettes, les dé-
placements et les autres ac-
tivités des brigands armés. 

BARRAGE DU NIL 
Le PM soudanais réitère son appel à la conclusion
d'un accord légal et contraignant

La justice malienne a annoncé mercredi avoir ouvert une enquête pour "faire la
lumière" sur la tentative d'assassinat du président de transition, le colonel Assimi Goïta,
alors que l'agresseur présumé, dont les motivations et l'identité restent inconnues,
était toujours entendu par les services de renseignements maliens.

NIGERIA 
100 victimes d'enlèvement libérées 
dans le nord-ouest du pays
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CHYPRE 
Le président turc annonce qu'une base 
de drones sera installée dans la partie 
de Chypre sous contrôle turc
La Turquie établira une base de contrôle de drones dans la partie de Chypre contrôlée par les
forces turques, a annoncé mardi le président turc Recep Tayyip Erdogan. 

M. Erdogan s'exprimait à
l'occasion d'un défilé militaire
dans la partie turque de Nico-
sie. Cette base de drones fonc-
tionnera dans le contexte d'un
programme plus large visant
à améliorer les défenses de la
République turque de Chypre
du Nord, Etat séparatiste au-
toproclamé considéré comme
une entité illégale par le
Conseil de sécurité des Nations
Unies. Le président chypriote
Nicos Anastasiades a déclaré
en réaction que les responsa-
bles et diplomates de l'Union
européenne ainsi que les cinq
membres permanents du
Conseil de sécurité de l'ONU
avaient été informés des pro-
pos de M. Erdogan. L'île de
Chypre est divisée selon des
frontières ethniques depuis
1974 suite à une intervention
militaire de la Turquie à la
suite d'un coup d'Etat militaire
de Chypriotes grecs soutenus
par Athènes. La partie chy-

priote grecque, située au sud
de l'île, est reconnue par la
communauté internationale
et membre de l'Union euro-
péenne, tandis que la région

séparatiste du nord n'est re-
connue que par Ankara. L'en-
voyé du secrétaire général de
l'ONU à Chypre, Jane Holl Lute,
a tenté en juin de réunir une

conférence à Nicosie pour dis-
cuter du problème chypriote
avec les dirigeants des com-
munautés rivales chypriote
grecque et chypriote turque. 

Les Etats-Unis envisagent de renforcer
les effectifs de leur ambassade à La Ha-
vane et d'autoriser les transferts d'argent
vers Cuba afin de soutenir les "aspirations
légitimes" des Cubains à la démocratie,
a déclaré mardi le porte-parole de la di-
plomatie américaine. 

Ned Price a réaffirmé devant la presse
que le gouvernement de Joe Biden était
"aux côtés du peuple cubain, y compris
lors des récentes manifestations" qui
ont eu lieu la mi-juillet. 

Et pour "assister les Cubains", il a évo-
qué la possibilité d'accroître le personnel
diplomatique américain à Cuba, réduit
à la portion congrue sous la présidence
de Donald Trump, notamment en raison
de mystérieux "incidents de santé" qui
ont affecté les diplomates américains
sur place. 

"Nous sommes notamment en train
d'examiner nos plans pour accroître les
effectifs de notre ambassade à La Havane
afin de faciliter les activités consulaires,
le dialogue avec la société civile", a-t-il

dit. Au-delà de cette
présence diploma-
tique, l'administration
Biden semble avoir en-
tamé un tournant au
sujet des "remesas", ces
envois d'argent aux Cu-
bains par leurs proches
aux Etats-Unis. 

Pendant la cam-
pagne pour la prési-
dentielle américaine
de novembre, le démo-
crate avait évoqué
l'idée de lever les res-
trictions sur ces trans-
ferts de fonds entre
particuliers. Mais la semaine dernière,
il avait martelé que cela n'aurait "pas
lieu maintenant", face au risque que le
"régime confisque" cet argent. 

Cette fermeté avait déçu nombre de
Cubains qui souhaitaient qu'il revienne
sur les restrictions les plus dures impo-
sées par son prédécesseur républicain. 

Mardi, le gouvernement américain a
ainsi annoncé la création d'un "groupe
de travail" sur ce sujet, "pour identifier
les manières les plus efficaces afin que
ces transferts d'argent, et c'est très im-
portant, aillent directement dans les
mains du peuple cubain", a expliqué
Ned Price. 

CUBA 
Washington envisage d'autoriser les transferts 
d'argent et d'envoyer plus de diplomates

Le président élu du Pérou,
Pedro Castillo, a laissé enten-
dre mardi que son gouverne-
ment pourrait être composé
de figures issues de diverses
tendances politiques et de la
société civile, au lendemain
de sa proclamation comme
chef de l'Etat. 

"Nous préparons notre
équipe de travail et je vois
qu'il y a des personnes assez
intéressées pour appuyer ce
gouvernement, issues de
toutes les tendances poli-
tiques. Il y a aussi des per-
sonnes qui ne sont pas dans
la politique, que j'ai vues au-
jourd'hui et qui sont dispo-
nibles", a déclaré à la presse

l'ancien instituteur et syndi-
caliste. "Nous lançons un ap-
pel à tous les spécialistes, les
personnes les plus qualifiées
et les plus engagées pour le
pays" à rejoindre l'équipe du
nouveau gouvernement, a
ajouté M. Castillo, le repré-
sentant de la gauche radicale. 

Pedro Castillo, un novice
en politique, a été proclamé
lundi vainqueur de l'élection
présidentielle par l'autorité
électorale, plus d'un mois
après le scrutin du deuxième
tour du 6 juin qui l'opposait
à la candidate de la droite po-
puliste Keiko Fujimori. 

L'autorité électorale char-
gée d'examiner les recours a

ainsi confirmé les résultats
délivrés il y a plusieurs se-
maines par l'Organe national
du processus électoral (ONPE)
qui le donnaient gagnant. 

Peu avant l'annonce du ré-
sultat définitif, la fille de l'ex-
président Alberto Fujimori
(1990-2000) a reconnu sa dé-
faite. 

Elle avait dénoncé jusque-
là des "fraudes" et multiplié
les recours, demandant l'in-
validation de plusieurs di-
zaines de milliers de voix. 

A rebours de ces accusa-
tions, la mission d'observation
de l'Organisation des Etats
d'Amérique (OEA), les Etats-
Unis et l'Union européenne

avaient jugé le scrutin libre
et transparent. La capacité à
gouverner, avec un Parlement
fragmenté, toujours prompt
à dégainer l'arme de la desti-
tution, représente un défi
pour Pedro Castillo, après une
campagne électorale polarisée
et un quinquennat passé mar-
qué par une forte instabilité
institutionnelle. 

"Je demande au peuple pé-
ruvien de la tranquillité, de
la sérénité. Il ne s'agit pas de
la responsabilité du seul gou-
vernement, c'est une respon-
sabilité de tous les Péruviens",
a ajouté le président élu qui
prendra ses fonctions le 28
juillet. 

PÉROU 
Castillo fait appel à toutes les bonnes volontés 
pour former son gouvernement

ETATS UNIS 
Opiacés : accord 
à l'amiable entre
New York et 3
distributeurs,
accord national
en vue

L'Etat de New York a annoncé mardi
un nouvel accord à l'amiable, d'une va-
leur de 1,1 milliard de dollars, avec trois
gros distributeurs américains de mé-
dicaments accusés d'avoir contribué à
la crise des opiacés, prélude possible à
un accord national qui pourrait être an-
noncé cette semaine. 

L'accord annoncé mardi par la pro-
cureure Letitia James -- le plus important
obtenu jusqu'ici par l'Etat de New York,
particulièrement déterminé à poursuivre
les sociétés accusées d'avoir contribué
à la crise des opiacés -- permet aux trois
distributeurs, McKesson, Cardinal
Health et Amerisource Bergen, de se
retirer d'un procès au civil actuellement
en cours devant des jurés à Long Island,
appelé à durer plusieurs mois. 

Le laboratoire Johnson & Johnson
était de son côté déjà arrivé fin juin à
un accord avec la procureure de New
York, prévoyant qu'il verse à cet Etat
quelque 230 millions de dollars. 

Ces accords new-yorkais ont vocation
à devenir les briques d'un accord na-
tional, en négociation depuis octobre
2019, qui permettrait à de nombreux
Etats et collectivités locales de mettre
fin à des centaines de litiges engagés
contre les trois distributeurs et J&J. 

Selon des sources anonymes citées
par des médias américains, cet accord
national pourrait peser quelque 26 mil-
liards de dollars, dont 21 milliards paya-
bles par les trois distributeurs sur une
période de 18 ans, et 5 milliards par J&J
sur neuf années. 

Il serait ainsi le plus coûteux jamais
consenti par l'industrie pharmaceutique,
l'essentiel des fonds versés devant per-
mettre de compenser les énormes coûts
sociaux entraînés par la crise des opiacés,
qui fait des ravages jusque dans les coins
les plus reculés des Etats-Unis. 

Sans confirmer le montant, les avocats
en charge des négociations pour les
Etats ont confirmé mardi qu'un accord
national semblait à portée de main. 

"Nous sommes très optimistes sur le
fait que les termes d'un accord pourront
être publiés dans les prochains jours",
ont-ils indiqué dans un communiqué. 

La promotion musclée, à partir du
milieu des années 1990, de médicaments
anti-douleurs très addictifs est consi-
dérée par beaucoup comme le déclen-
cheur de la crise des opiacés, qui a
conduit à plus de 500.000 morts par
overdoses aux Etats-Unis depuis 20 ans. 

Toute les maillons de la chaîne de
distribution -- des grands laboratoires
comme Purdue, actuellement en ces-
sation de paiement, Johnson & Johnson,
Teva, Allergan ou Endo, aux principaux
distributeurs, réseaux de pharmacies
et certains médecins -- ont été attaqués
en justice, accusés d'avoir contribué à
la banalisation de ces médicaments,
longtemps réservés au traitement des
maladies les plus graves. 

Devenus accros à ces opiacés délivrés
sous ordonnance, de nombreux patients
ont ensuite basculé vers de puissants
dérivés illicites -- tels l'héroïne ou le
fentanyl -- à l'origine de nombreuses
overdoses. 

La crise américaine des opiacés s'est
aggravée pendant la pandémie, avec
plus de 93.000 personnes mortes d'over-
doses souvent liées aux opiacés en 2020,
selon des statistiques publiées la semaine
dernière.

APS



Publié aux éditions "Dar El Qobia", ce
récit de 231 page relate la vie dans ce quartier
et son histoire, tel que perçues par ses ha-
bitants et tente d'expliquer aux plus jeunes
la valeur et l'amour portés à Bab El Oued
même après avoir perdu son lustre. 

L'auteur revient sur la création de ce
quartier, au premières années de la coloni-
sation française, par des espagnols, des mal-
tais, ou encore des italiens qui s'étaient ins-
tallés dans des baraquements au pied d'une
carrière, qui deviendra vers 1900 la "carrière
Jaubert", et qui ont fondé la Cantera, carrière
en espagnol. 

Il revient sur sa jeunesse dans le quartier
et sa scolarisation au lycée de l'Emir Abdel-
kader qui a vu passer sur ses bancs d'illustres
personnalités de divers horizons à l'image
de l'écrivain et anthropologue Mouloud
Mammeri, l'écrivain Albert Camus, Dalil
Boubakeur le recteur de la mosquée de
Paris, ou encore le comédien Roger Hanin. 

Le Bab El Oued des années 1970 occupe
une place importante dans cet ouvrage qui

raconte les files d'attente interminables de-
vant les nombreuses salles de cinéma du
quartier comme le Lynx, le Plaza ou le Ma-
rignan, les innombrables cafés-bar et les
vitrines des nombreux libraires et disquaires. 

L'auteur raconte également un quartier
populaire où les places publiques sont très
prisées, et jouent un rôle important dans
ce microcosme de la société où la passion
pour le football et les grands clubs algérois
côtoient l'amour de la mer et de la pêche. 

La vie à Bab El Oued est également ryth-
mée par les rencontres de football entre les
deux grands clubs de la capitale, MCA et
USMA, des derbys que l'auteur restitue dans
le moindre détail depuis l'ambiance festive
d'avant match jusque dans les tribunes à
Bologhine et plus tard au stade du 5 Juillet. 

L'auteur témoigne également des évé-
nements du 5 octobre 1988 dans ce quartier
et la "fusillade du 10 octobre de la même
année qui a fait des dizaines de morts et de
blessés (...), une date restée comme un trou
béant dans la mémoire du quartier". Autre

épisode dramatique de l'histoire de ce quar-
tier, les inondations de novembre 2001 qui
ont fait des centaines de morts et de disparus
et qui ont définitivement changé l'aspect
du quartier et fragilisé de nombreuses bâ-
tisses, est également relaté par l'auteur.
Mahdi Boukhalfa évoque par ailleurs un
"univers urbain particulier" qui a subi de
nombreux changements, souvent brusques,
comme l'aménagement de la plage Rmila,
l'abandon des salles de cinéma, ou encore
récemment "la destruction et la disparition
sans gloire du marché des Trois Horloges". 

Né à Alger en 1955, Mahdi Boukhalfa est
sociologue de formation et journaliste de
profession qui a entamé sa carrière en 1983
à l'agence de presse Algérie presse service. 

Il signe en 2019 son premier ouvrage
"Mama Binette, naufragée en Barbarie" qui
sera suivi de "La révolution du 22 février" et
"La marche d'un peuple, les raisons de la
colère" sorti fin 2020 et de "Pavillon Covid-
19, sept jours en enfer" un récit publié en
début d'année. 

Dans son dernier ouvrage intitulé
"Hymne aux fidèles de l'Algérie", le profes-
seur Chems Eddine Chitour raconte une
trentaine d'itinéraires et de parcours per-
sonnels qui ont marqué l'histoire contem-
poraine de l'Algérie par leur apport de bâ-
tisseur, chacun dans son domaine, depuis
les révolutionnaires de novembre jusqu'aux
élites scientifiques et culturelles qui ont
donné de la visibilité au pays. 

Publié récemment aux éditions Anep,
"Hymne aux fidèles de l'Algérie", rassemble
en 369 des articles publiés par l'auteur dans
la presse rendant hommage à des person-
nalités qui ont fait le succès de la révolution
de novembre, aux européens qui ont aidé
cette juste cause puis aux élites qui ont
donné de la visibilité à l'Algérie sur le plan

politique, scientifique, religieux ou encore
culturel. 

Chems Eddine Chitour entame son ou-
vrage par un hommage à l'ancien président
de la République, Mohamed Boudiaf, as-
sassiné en 1992, et son parcours de révolu-
tionnaire. 

il marque également une halte devant
les accomplissements politiques de Ferhat
Abbas, ses déboires après l'indépendance
et son ouverture sur les sciences et le savoir. 

Entre autres parcours de révolutionnaires
abordés, celui de Hocine Aït Ahmed et de
Larbi Ben M'hidi en plus de ceux que l'auteur
qualifie de "Moudjahid bâtisseur" à l'image
de Belaïd Abdesselam et de Redha Malek. 

Il évoque également ces "européens in-
justement oubliés" qui ont combattu pour

l'indépendance de l'Algérie comme Francis
Jeanson, Gisèle Halimi, ou encore Pierre et
Claudine Chaulet. 

Chems Eddine Chitour propose de re-
venir sur ses articles publiés sur l'apport
d'une "élite qui a donné de la visibilité à
l'Algérie" à l'image des hommes politiques
Abdelhak Brerhi, Mohamed-Salah Dembri,
et Mohamed-Salah Mentouri en plus de
personnalités ayant marqué le paysage in-
dustriel du pays comme Mohamed Fechkeur,
Abdelhak Bouhafs ou encore Massaoud
Chettih. Abordant le paysage culturel dans
un chapitre intitulé "Culture en deuil",

Chems Eddine Chitour a choisi de rendre
hommage à des personnalité marquantes
du champs culturel algérien à l'image de la
romancière et membre de l'Académie fran-
çaise Assia Djebar, de la comédienne Nouria
Kazdarli, l'universitaire Abdelmadjid Mer-
daci, ou encore les figures de la musique
algérienne Khelifi Ahmed, Idir et Slimane
Azem. Professeur de thermodynamique,
Chems Eddine Chitour avait publié des ou-
vrages à caractère culturel comme "L'histoire
religieuse de l'Algérie", "L'éducation et la
culture en Algérie des origines à nos jours",
ou encore "Le monde comme je le vois". 
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L'histoire de l'un des quartiers emblématiques d'Alger, Bab El Oued, sa création, le mode de vie qui y régnait de la période coloniale aux
années 1980, ses stades, plages et salles de cinéma constituent le dernier récit de Mahdi Boukhalfa publié récemment sous le titre "La

Cantera, il était une fois Bab El Oued". 
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LIVRE-PUBLICATION 
"La Cantera, il était une fois Bab El Oued", 

nouvel ouvrage de Mahdi Boukhalfa
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Parution de "Hymne aux fidèles de l'Algérie", 
dernier ouvrage de ChemsEddine Chitour
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AUDIOVISUEL 
"Moussawiri" de l'Algérien Ahmed
Tounsi en finale du Concours 
Al Jazeera Documentary

Le court métrage "Moussawiri" (Mon
photographe) de l'Algérien Ahmed Tounsi
est qualifié pour la phase finale du Concours
de la chaine documentaire du groupe qatari
El Jazeera, Al Jazeera Documentary. Sur
200 documentaires participant à ce
concours, 18 ont passé la phase des élimi-
natoires et 10 seulement ont été retenus
pour la phase finale, c'est à dire le vote du
public, jusqu'au 26 juillet, sur le site du
Concours et la chaîne YouTube Al Jazeera
Documentary, a-t-on appris auprès du pro-
ducteur du film. 

Parmi les courts métrages retenus pour
la phase finale figure "8 janvier" de l'égyptien
Ahmed Issam Abdallah, "Malade" du tunisien
Lyes Rahmoune et "Yasmine wa Roussil"
de la soudanaise Douaa Brahim. "Moussa-

wiri" raconte l'histoire d'un jeune qui re-
tourne, après 22 ans, dans sa ville natale et
décide de réaliser un film sur le plus ancien
et plus célèbre photographe de Biskra (sud-
est d'Alger) chez qui il avait pris sa première
photo étant enfant. Ce court métrage de 7
mn met en avant la relation de ce photo-
graphe (Benaïssa) avec le monde de la pho-
tographie et son rapport exceptionnel à ses
"modèles". Assis sur le tabouret destiné ha-
bituellement à ses clients, Benaïssa parle
de sa passion et de ses débuts avec la pho-
tographie alors qu'il avait à peine 12 ans. 

Alors que la caméra balaye son petit local
avec des arrêts sur des photos d'enfants et
d'équipes sportives, cet amoureux de la
photo en noir et blanc parle de la photo-
graphie, toute sa vie. 

PAYS BAS 
Les Néerlandais rendent hommage
au journaliste tué à Amsterdam

Des centaines de personnes endeuillées
se recueillaient mercredi à Amsterdam de-
vant le cercueil du journaliste néerlandais
abattu il y a deux semaines dans la capitale
des Pays-Bas, rapportent des médias. Une
longue file d'attente se formait depuis 07H00
(05H00 GMT) devant le théâtre royal Carré,
sur les berges de l'Amstel, pour rendre un
dernier hommage à Peter. R. de Vries, salué
en "héros" national. Ce journaliste spécialisé
dans les affaires criminelles est mort à 64
ans jeudi des suites de ses blessures après
avoir été grièvement touché par des tirs le

6 juillet à Amsterdam. Peter R. de Vries était
une personnalité connue aux Pays-Bas pour
son rôle dans plusieurs affaires criminelles.
Il est régulièrement apparu en tant que
porte-parole de victimes ou dans le cercle
proche de témoins-clés. Il a reçu plusieurs
menaces de mort au cours de sa carrière. Il
venait de quitter un studio de télévision
après un talk-show dans lequel il était in-
tervenu en tant qu'invité lorsqu'il a été la
cible de plusieurs coups de feu. Deux sus-
pects ont été placés en détention provisoire
après l'attaque. 

PATRIMOINE MONDIAL 
L'Unesco retire le port de Liverpool 
de sa liste des sites classés au
patrimoine mondial

Le Comité du patrimoine mondial de
l'Unesco a retiré mercredi le port de Liver-
pool de sa liste des sites classés au patrimoine
mondial, en raison d'un surdéveloppement
d'aménagements lui faisant perdre son au-
thenticité, rapportent des médias. 

Treize délégués du comité présidé par
la Chine ont voté pour un déclassement de
ce port historique du nord-ouest de l'An-
gleterre, emblématique de l'ère industrielle
et classé en 2004, et cinq contre, soit plus
de la majorité de deux tiers requise pour
déclasser un site. Liverpool devient ainsi le
troisième site à subir ce sort, après des dé-

cisions similaires concernant précédemment
le sanctuaire de l'oryx arabe à Oman, en
2007, et la vallée de l'Elbe à Dresde (Alle-
magne) en 2009. En cause: les plans de ré-
aménagement du port, dont les très hauts
immeubles et un nouveau stade de football
risquent d'"endommager de manière irré-
versible" son patrimoine, a affirmé le comité
de l'Unesco, cité par des médias. 

Liverpool avait été classé au patrimoine
mondial de l'Unesco après une ambitieuse
réhabilitation du front de mer et des docks
suivant des décennies de déclin.

APS
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Programme de la soirée

Pendant les vacances,
Harry et ses amis ont as-
sisté à la coupe du
monde de quidditch, qui
a été perturbée par les
Mangemorts. Lorsqu'ils
retrouvent Poudlard, ils
apprennent que l'école
va accueillir le Tournoi
des Trois Sorciers, ou-
vert aux plus de 17 ans.
C'est une coupe de feu
magique qui désigne les
participants. Et pour
Poudlard, elle choisit Ce-
dric Diggory et Harry
Potter, qui n'a pas l'âge
requis.

20:00

Harry Potter et la
Coupe de feu

20:05 20:05 20:05

Après la réalisation d'un
premier film documen-
taire consacré à Teddy Ri-
ner en 2020, Benoît Du-
rand, Brice Baubit et Lau-
rent Lefebvre poursuivent
leur immersion de deux
ans et demi au plus près
du décuple champion du
monde. Teddy est résolu à
se rendre au Japon pour y
décrocher une troisième
médaille d'or olympique.
Malgré des doutes et une
préparation difficile, voire
la plus difficile de sa car-
rière, rien n'arrête la dé-
termination de la légende
du judo, en quête de re-
nouveau.

Philippe Cassandre est
abasourdi. L'un de ses
douaniers vient d'être re-
trouvé mort dans un ca-
mion de contrebande in-
tercepté par les forces de
l'ordre. C'est face à son ex-
mari - sous le choc - que
Florence Cassandre com-
mence son enquête. Elle
s'intéresse au parcours de
la victime Thomas Vanier,
arrivé aux douanes de-
puis à peine un an. Elle
découvre aussi qu'il était
revenu à Annecy après
vingt ans d'absence. Son
ex-femme, Sophie, et ses
deux filles, Chloé et Lise, y
vivent toujours.

20:05

Samouraï-Sudoku n°2763
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Rien ne peut jamais marcher si l’on songe à
tout ce qu’ilfaut pour que çamarche»

Daniel Pennac

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Effronterie
2 - Fondement - Chevalier ou chevalière ?
3 - Exciteront
4 - Brillant virtuose - Grimpeur brésilien - Mis
au courant
5 - Installent un corps pesant - Carte
6 - Queue-de-cochon - Négation
7 - Changea - Percé en biais
8 - Gaëliques - Du matin - Douleur
9 - A prendre en compte désormais - Filles
pas trés futées - Hexaèdre à points
10- Hormone mâle

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

Smother
Et si c'était mon

fils ?

Mots croisés n°2763
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Teddy Riner, la quête

Alors qu'elle se rend chez un
client pour une présenta-
tion très importante, Jodie
est sous le choc en aperce-
vant Daniel, qui monte à
bord d'un bus. Elle est inti-
mement convaincue que
l'adolescent n'est autre que
son fils Tom. Ce dernier a
disparu lors d'un pique-
nique au bord d'un lac huit
ans plus tôt, alors qu'il
n'avait que 4 ans. Son corps
n'a pourtant jamais été re-
trouvé, et l'enquête avait
conclu à une noyade acci-
dentelle.

Cassandre

A - Parfaitement
B - Revenu ecclésiastique - Déchet organique
C - Cantine à vaches - Arrêts de circulation
D - Liste de fautes - Côté rose de bonne heure
E - Obstacles liquides
F - Support de balle - Rien mais vieux - Petit
ennui
G - Mettrait en rogne
H - La publicité l'illumine - Pourvue d'un tu-
teur
I - Ville de corrida - Cest le numéro 38
J - Limpide - Groupe trés étoilé
K - Il vaut bien le cobalt - Torrent d'Engadine
L - Plongée dans la tristesse

Val se tourne vers Mai-
read pour obtenir du
soutien lorsque le passé
trouble de son petit ami
Carl, relatant les événe-
ments de sa vie passée au
Danemark, revient le
tourmenter 10 ans plus
tard. Calum, quant à lui,
a une altercation avec
une bande de locaux.
Avec l'ex-femme de Rory
sur les lieux et les
conflits entre le mari et
le beau-fils, Anna fait
tout ce qu'elle peut pour
garder son mariage in-
tact…



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1463
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JO-2020 
44 Algériens de 14 disciplines à Tokyo 

pour faire "bonne figure"
Les 44 athlètes algériens engagés dans 14  disciplines aux Jeux Olympiques (JO) de Tokyo (23 juillet-8 août) tenteront  de faire

"bonne figure" en dépit de la difficulté de leur mission,  notamment en cette période marquée par la pandémie de Covid-19 dont
les  chiffres ne cessent d'augmenter jour après jour.

L'Algérie, qui sera donc présente
à Tokyo avec 44 athlètes contre 46
aux  JO-2016 de Rio, tentera malgré
des circonstances difficiles et un ni-
veau  technique de la compétition
qui sera sans doute très relevé, de
tenir son  rang et pourquoi pas dé-
crocher une ou des médailles, no-
tamment en boxe,  athlétisme et
haltérophilie. Le ministère de la
Jeunesse et des Sports (MJS) s'est
gardé d'avancer le  moindre pro-
nostic sur les chances algériennes
de médaille aux JO-2020,  affirmant
que les résultats techniques sont
du ressort exclusif des  fédérations
sportives, mais mise sur "la boxe,
l'athlétisme et  l'haltérophilie pour
nous valoir quelques belles sur-
prises".

"A Tokyo, nous avons deux gé-
nérations d'athlètes algériens, des
expérimentés qui participent pour
la 3e voire la 4e fois à un évènement
olympique et des jeunes qui mon-
tent. Nous sommes présents dans
14  disciplines sportives, ce n'est pas
rien. Je pense que le fait de placer
ce  nombre important de qualifiés
est une performance. Nous tente-
rons de faire  bonne figure", a déclaré
à l'APS Mohamed Djeraoui, directeur
général des  sports au MJS. 

Boxe, lutte et athlétisme, disciplines
les plus représentées

La boxe, les luttes associées et
l'athlétisme sont les disciplines  algé-
riennes les plus représentées lors des
Jeux de Tokyo, avec huit  athlètes qua-
lifiés pour chaque discipline, selon la
liste finale  communiquée par le Comité
olympique et sportif algérien (COA).
Viennent  ensuite l'escrime avec quatre
athlètes, la natation (3), l'aviron (2), le
cyclisme (2), le judo (2) et la voile (2).

Le reste du contingent algérien est
représenté par le kayak (1  athlète),
l'haltérophilie (1), le karaté (1), le tennis
de table (1) et le  tir sportif (1).  

Avec huit pugilistes, la boxe, qui a
été toujours un grand pourvoyeur de
médailles olympiques à l'Algérie, der-
rière l'athlétisme, sera une nouvelle
fois attendue au tournant par les ob-
servateurs, à l'image d'Abdelhafid  Ben-
chabla qui s'apprête à participer à son
4e rendez-vous olympique, mais 

sa chance de médaille, selon des
techniciens, reste minime, contraire-
ment à  ses coéquipiers, Younes Ne-
mouchi et Imane Khelif chez les dames.
Les autres boxeurs, à l’image de Mo-
hamed Flissi, Chouaib Bouloudinats
ou  encore Mohamed Houmri, joue-
ront, eux aussi, leurs chances à fond.

Les pugilistes algériens, qui se
sont bien préparés sous la
conduite des  entraîneurs
Ahmed Dine et Marchoud
Bahous, sont plus que
jamais décidés à  faire
le maximum pour per-
mettre au noble art al-
gérien de renouer avec
le  podium olympique
après 21 ans d’absence.

L'athlétisme algérien, avec
huit athlètes qualifiés, fonde
toujours tous  ses es-
poirs sur Taoufik
Makhloufi, champion
olympique du 1500m aux JO
de  Londres-2012 et double
médaillé d'argent (800,
1500m) aux Olympiades de
Rio-2016, mais en manque de
compétition.

Toutefois, un athlète comme Yasser
Mohamed-Tahar Triki peut créer la
surprise au triple saut, notamment
après avoir décroché la première place 

lors de la 4e étape de la Ligue de
diamant, organisée début juillet à Oslo
(Norvège), avec un bond de 17,24 m.
De leur côté, Abdelmalek Lahoulou
(400m haies), Yassine Hethat (800m)
et  Hichem Bouchicha (3000m steeple)
comptent bien honorer leur partici-

pation  olympique.
En luttes associées, huit

athlètes (4 en lutte gréco-
romaine et 4 en lutte  libre)

représenteront l'Algérie
à Tokyo, une première
historique pour cette
discipline qui ne cesse

de réaliser des perfor-
mances depuis les JO-

2016 de  Rio, où elle était
déjà présente avec trois

athlètes. Les techniciens de la
discipline misent beau-
coup sur la lutte  gréco-
romaine avec la quali-

fication de quatre lutteurs,
dont notamment Adem
Boudjemline (97 kg) et Ba-

chir Sid Azara (87 kg) qui ont
déjà pris part aux  JO-2016. A sui-

vre aussi Abdelkrim Fergat (60 kg),
médaillé de bronze en  Coupe du
monde 2021 à Belgrade et le jeune Ab-
delmalek Merabet (67 kg), le  qualifié
surprise.

Walid Bidani et Imane Khelif pour
créer la surprise

L'haltérophile Walid Bidani, mé-
daillé de bronze aux derniers Mon-
diaux en  Thaïlande, peut prétendre

à un podium olympique, après sa belle
prestation  aux derniers Championnats
d'Afrique à Nairobi, avec à la clé trois
médailles d'or dans la catégorie +109
kg et un record d'Afrique à l'arraché
(201 kg).

Avant de rallier la capitale nippone,
Bidani a effectué un stage de  prépa-
ration de 35 jours à Antalya en Turquie,
sous la houlette de  l'entraîneur na-
tional Abdelaziz Mezouar.

De son côté, la boxeuse Imane K
elif, médaillée d'or au dernier Tournoi
international du Bosphore (Turquie),
peut arracher une médaille olympique
aux JO de Tokyo. Pour sa première
participation à un évènement olym-
pique, la native de  Tiaret, qui fêtera
bientôt ses 22 ans, ne manque pas
d'ambitions et compte  aller chercher
ce podium olympique, une tâche loin
d'être une partie de  plaisir pour la 4e
au classement mondial de l'instance
internationale. Dans les autres disci-
plines, les athlètes qualifiés algériens
tenteront  d’améliorer leurs records
personnels et essayer d’aller le plus
loin  possible dans leurs épreuves res-
pectives. A Tokyo, le boxeur Mohamed
Flissi et la nageuse Amel Melih seront
les  porte-drapeaux de la délégation
algérienne lors de la cérémonie  d'ou-
verture. 

==1er jour - Vendredi 23 juillet==
Cérémonie d’ouverture - à partir de 11h
Aviron : séries skiff (H/F), séries deux de couple (H/F),

séries quatre de  couple (H/F) - à partir de 0h30
==2e jour - Samedi 24 juillet==
Boxe : 16e de finale poids plume (F), 16e de finale poids

mi-moyen (H),  16e de finale poids mi-lourd (H), 8e de
finale poids lourd (H) - à partir  de 3h. 

Cyclisme sur route : course en ligne (H) - à partir de
3h.

Escrime : épée individuelle (F) et sabre individuel (H) -
à partir de 1h

Judo : -48 kg (F), -60 kg (H) - à partir de 3h.
Natation : début de la compétition avec les séries 400m

quatre nages  (H/F), séries 100m papillon (F), séries 400m
nage libre (H), séries 100m  brasse (H), séries relais 4 x
100m nage libre (F) - à partir de 11h.

==3e jour - Dimanche 25 juillet==
Escrime : fleuret individuel (F) et épée individuelle (H)

- à partir de  2h.
Judo : -52 kg (F), -66 kg (H) - à partir de 3h.
Natation : finale 400m nage libre (H), finale 400m 4

nages (H/F), finale  4x100m nage libre (F), demi-finales
100m papillon (F), demi-finales 100m  brasse et 400m
nage libre (H), séries 100m dos, 100m brasse et 400m nage
libre (F), séries 200m nage libre, 100m dos et relais 4x100m
nage libre (H) 

- à partir de 2h30.
Tir : finales 10m carabine à air (H), finale 10m pistolet

à air (F) - à  partir de 1h
==4e jour - Lundi 26 juillet==
Canoë-kayak : finale Slalom C1 (H) - à partir de 7h.
Escrime : sabre individuel (F) et fleuret individuel (H)

- à partir de 2h.
Judo : -57 kg (F) et -73 kg (H) - à partir de 4h.
Natation : finale 100m papillon et 400m nage libre (F),

finale relais  4x100m nage libre et 100m brasse (H), demi-
finales 200m nage libre et 100m  dos (H), demi-finales
100m brasse et 100m dos (F), séries 200m nage libre  et
200m 4 nages (F), séries 200m papillon et 1500m nage
libre (H) - à  partir de 3h30.

==5e jour - Mardi 27 juillet==
Canoë-kayak : demi-finale et finale Slalom K1 (F) - à

partir de 7h.
Judo : -63 kg (F), -81 kg (H) - à partir de 4h.
Natation : finales 100m dos (H/F), 100m brasse (F),

200m nage libre (H),  demi-finales 200m papillon (H),
demi-finales 200m 4 nages (F), séries 100m  nage libre,
200m brasse, relais 4x200m nage libre, 800m nage libre
(H),  séries 200m papillon (F) - à partir de 3h30.

Tir : finales 10m pistolet à air (H/F) et 10m carabine à
air (H/F) - à  partir de 3h.

==6e jour - Mercredi 28 juillet==
Judo : -70 kg (F) et -90 kg (H) - à partir de 3h.
Natation : finales 200m nage libre, 200m 4 nages, 1500m

nage libre (F),   finale 200m papillon (H), demi-finales
200m papillon (F), demi-finales 100m  nage libre et 200m
brasse (H), séries 100m nage libre, 200m brasse et  relais
4×200 nage libre (F), séries 200m dos et 200m 4 nages (H)
- à partir  de 2h30.

==7e jour - Jeudi 29 juillet==
Canoë-kayak : finale slalom C1 (F) - à partir de 6h.
Judo : -78 kg (F) et -100 kg (H) - à partir de 3h.

Natation : finales 100m nage libre, 800m nage libre,
200m brasse (H),  demi-finales 200m dos (H), finales 200m
papillon et relais 4x200m (F),  demi-finales 200m brasse
et 200m 4 nages (F),  séries 800m nage libre et  200m dos
(F), séries 100m papillon (H), séries relais 4x100m 4 nages
mixte 

- à partir de 2h30.
Tennis de table : demi-finales, match pour la 3e place

et finale simple  (F), demi-finales simple (H) - à partir de
3h.

Tir : finales trap (H/F) - à partir de 2h
==8e jour - Vendredi 30 juillet==
Athlétisme : début de la compétition avec finale du

10.000 m (H),  qualifications saut en longueur et lancer du
disque (H), séries 100m, 800m,  5000m (F), séries 400m
haies (H), qualifications triple saut et lancer du  poids (F),
séries relais 4x400m mixte et 3000m steeple (H) - à partir
de  1h.

Canoë-kayak : finale K1 (F) - à partir de 6h.
Judo : +78 kg (F) et +100 kg (H) - à partir de 3h.
Natation : finales 100m nage libre et 200m brasse (F),

finales 200m dos et  200m 4 nages (H), demi-finales 100m
papillon (H) et 200m dos (F), séries  50m nage libre (H/F),
séries 1500m nage libre (H), séries relais 4x100m 4  nages
(H/F) - à partir de 2h30.

Tennis de table : match pour la 3e place et finale simple
(H) - à partir  de 12h. 

==9e jour - Samedi 31 juillet==
Athlétisme : demi-finales et finale 100m (F), finale

lancer du disque (H),  finale relais 4x400m mixte, demi-fi-
nales 800m (F), qualifications lancer du  disque et 100m
haies (F), qualifications saut à la perche et saut en  longueur
(H), séries 400m (F), séries 100m et 800m (H) - à partir de
1h.

Natation : finale 100m papillon (H), finales 200m dos
et 800m nage libre  (F), finale relais 4x100m nage libre
mixte, demi-finales 50m nage libre  (H/F) - à partir de
2h30.

==10e jour - Dimanche 1er août==
Athlétisme : demi-finales et finale 100m (H), finale

lancer du poids (F),  finale saut en hauteur (H), finale
triple saut (F), demi-finales 100m haies  (F), 800m (H) et
400m haies (H), qualifications lancer du marteau et saut
en longueur (F), séries 300m steeple (F), séries 400m (H) -
à partir de  1h10.

Lutte : début de la compétition avec 1/8, 1/4 et demi-
finales  gréco-romaine 60 kg (H), 1/8, 1/4 et demi-finales
gréco-romaine 130 kg (H) 

- à partir de 3h.
Natation : finales 50 nage libre (H/F), 1500m nage libre

(H), relais  4x100m 4 nages (H/F) - à partir de 2h30.
==11e jour - Lundi 2 août==
Athlétisme : finales 3000m steeple et saut en longueur

(H), finales 100m  haies, 5000m et lancer du disque (F),
demi-finale 400m (H), demi-finales  200m et 400m haies
(F), qualifications lancer du marteau (H),  qualifications
saut à la perche (F), séries 3000m steeple (F), séries 200m
et 1500m (F) - à partir de 1h.

Lutte : finales gréco-romaine 60 kg et 130 kg (H) - à
partir de 3h.

==12e jour - Mardi 3 Août==
Athlétisme : finales saut à la perche et 400m haies (H),

finales 200m,  800m, lancer du marteau et saut en longueur

(F), qualifications triple saut  et lancer du poids (H), quali-
fications lancer du javelot (F), demi-finales  200m (H),
séries 200m, 110m haies,1500m et 5000m (H), séries 400m
(F) - à  partir de 1h.

Boxe : finale poids plume (F), finale poids mi-moyen
(H) - à partir de 3h.

Canoë-kayak : demi-finales et finale K1 200m (F), demi-
finales et finale  C2 1000m (H), demi-finales et finale C2
500m (F) - à partir de 1h30.

Lutte : finales libre 68 kg (F), gréco-romaine 77 kg (H),
gréco-romaine 97  kg (H) - à partir de 3h.

Voile : courses pour la médaille Finn (H), Folling Nacra
17 Mixte - à  partir de 6h30.

==13e jour - Mercredi 4 août==
Athlétisme : finales 200m, 800m et lancer du marteau

(H), finales 400m  haies et 3000m steeple (F), demi-finales
110m haies (H), demi-finales 1500m  et 400m (F) - à partir
de 1h.

Boxe : finale poids mi-lourd (H) - à partir de 6h.
Lutte : finale libre 62 kg (F), finale gréco-romaine 67

kg et 87 kg (H),  1/8, 1/4 et demi-finales libre 57 kg (H/F),
1/8, 1/4 et demi-finales libre  86 kg (H) - à partir de 3h.

Natation : 10 km en eau libre (F) - à partir de 22h30.
==14e jour - Jeudi 5 août==
Athlétisme : finales 110m haies, 400m, triple saut, lancer

du poids, 20km  marche (H), finale du saut à la perche (F),
qualifications saut en hauteur  (F), séries relais 4x100m
(H/F), séries 4x400m (F), demi-finales 1500m (H) 

- à partir de 1h.
Boxe : finale poids plume (H) - à partir de 6h.
Canoë-kayak : demi-finale et finale K1 200m (H), demi-

finale et finale C1  200m (F), demi-finale et finale K1 500m
(F), demi-finale et finale K2 1000m  (H) - à partir de 1h30.

Karaté : début de la compétition avec Kata (F), Kumité
-67 kg (H), Kumité  -55 kg (F) - à partir de 2h.

Lutte : finale libre 57 kg (F), finale libre 86 kg (H),
demi-finales libre  53 kg (F), 1/8, 1/4 et demi-finales libre 74
kg et 125 kg (H) - à partir de  3h.

==15e jour - Vendredi 6 août==
Athlétisme : marathon (F), 50 km marche (H), 20 km

marche (F), finale  lancer de javelot (F), finale 5000m (H),
finale 400m (F), finale 1500m (F),  finales Relais 4x100m
(H/F) - à partir de 21h30.

Boxe : finale poids lourd (H) - à partir de 6h.
Karaté : finales Kumité -61 kg (F), Kumité -75 kg (H),

Kata (H) - à partir  de 2h.
Lutte : finales libre 74 kg (H), libre 125 kg (H), libre 53

kg (F) - à  partir de 3h.
==16e jour - Samedi 7 août==
Athlétisme : marathon (H), finale du saut en hauteur

(F), finale 10.000 m  (F), finale lancer de javelot (H), finale
1500m (H), finale relais 4x400 m  (F), finale relais 4x400
m (H) - à partir de 23h.

Boxe : finales poids mouche (H/F), poids moyen (H),
poids mi-moyen (F) - à  partir de 6h.

Karaté : finales Kumité +61 kg (F), Kumité +75 kg (H) -
à partir de 6h.

Lutte : finales libre 65 kg (H), libre 97 kg (H), libre 50
kg (F) - à  partir de 10h45.

==17e jour - Dimanche 8 août==
Boxe : finales poids léger (H/F), poids moyen (F), poids

super lourd (H) -  à partir de 6h. 
Cérémonie de clôture - à partir de 12h. 

Le programme des athlètes algériens à Tokyo
Programme des athlètes algériens aux Jeux  olympiques-2020 de Tokyo (en heures algériennes) : 

La liste de la
délégation sportive
algérienne à Tokyo 

-- Athlétisme (8 athlètes)
Taoufik Makhloufi (1500m), Djamel
Sedjati (800m), Yassine Hethat
(800m),  Abdelmalek Lahoulou
(400m haies), Mohamed Yasser
Triki (triple saut),  Hichem Bou-
chicha (3000m steeple), Bilal Tabti
(3000m steeple) et Loubna  Ben-
hadja (400m haies).
-- Aviron (2) 
Sid Ali Boudina et Kamel Aït Daoud
(deux de couple poids léger).
-- Boxe (8)
Mohamed Houmri (81 kg), Chouaïb
Bouloudinats (+91 kg), Mohamed
Flissi (52  kg), Younes Nemouchi
(75 kg), Abdelhafid Benchebla (91
kg), Romaïssa  Boualem (51 kg),
Imane Khelif (60 kg) et Ichrak
Chaïb (75 kg).
-- Kayak (1) 
Amina Kheris (200m K1) 
-- Cyclisme (2) 
Hamza Mansouri et Azzedine Lagab
(course sur route), Azzedine Lagab
(contre-la-montre)
-- Escrime (4) 
Sabre : Akram Bounabi et Kaouthar
Mohamed-Belkebir.                         
Fleuret : Salim Haroui et Meriem
Mebarki.
-- Haltérophilie (1)
Walid Bidani (+ 109 kg).
-- Judo (2) 
Fethi Nourine (-73 kg) et Sonia As-
selah (+ 78 kg).
-- Karaté (1)
Lamya Matoub (kumité, +61 kg).
-- Lutte (8)
Lutte libre: Abdelhak Kherbache
(57 kg), Fateh Benferdjallah (86 kg),
Mohamed Fardj (97 kg), Djahid
Berrahal (125 kg).
Lutte gréco-romaine: Abdelkrim
Fergat (60 kg), Abdelmalek Merabet
(67 kg),  Bachir Sid Azara (87 kg),
Adem Boudjemline (97 kg). 
-- Natation (3)
Oussama Sahnoun (50 m et 100 m
nage libre), Amel Mellih (50 m nage
libre),  Souad Cherouati (10 km eau
libre).
-- Tennis de table (1) 
Larbi Bouriah (simple messieurs)
-- Tir sportif (1)
Houda Chaabi (pistolet 10m air
comprimé)
-- Voile (2)
Hamza Bouras (RSX) et Amina Be-
richi (RSX). 



LIGUE 1 (33E JOURNÉE) 
Le leader en appel à Aïn M'lila, 
le dauphin sur du velours face à Magra

Auteur d'un match nul ines-
péré à domicile face à la JS
Saoura (2-2), l'Entente (1re, 61
pts) devra faire face à une
équipe de l'ASAM (13e, 37 pts)
battue lors des deux dernières
journées, dont un cinglant 3-0
concédé à la maison face à
l'USM Alger. 

L'ESS, incapable de s'impo-
ser lors de ses quatre derniers
matchs, est appelée à sortir le
grand jeu pour décrocher un
bon résultat à Aïn M'lila et pré-
server ainsi sa position en tête. 

Les M'lilis, quant à eux, n'au-
ront plus droit à l'erreur pour
éviter de se retrouver dans la
zone rouge. 

Le CRB (2e, 60 pts), stoppé
net dans son élan à Tlemcen
(1-2), partira largement favori
dans son antre du 20-Août-1955
face au NC Magra (13e, 37 pts),
dans un duel qui s'annonce, a
priori, déséquilibré. 

Le NCM, large vainqueur à
la maison samedi du CA Bordj
Bou Arréridj (3-0), sera certai-
nement mis à rude épreuve
par le Chabab, qui ne jure que
par la victoire, dans l'optique
d'endosser le costume de lea-
der, en cas de faux pas des Sé-
tifiens. 

Pour sa part, la JS Saoura
(3e, 58 pts) aura à coeur de
confirmer ses statistiques de
meilleure équipe à domicile
(41 points pris sur 45 possibles),
à l'occasion de la réception de
l'ASO Chlef (15e, 36 pts). 

Une victoire des joueurs de

l'entraîneur Mustapha Djalit
leur permettrait de conserver
leur place sur le podium. 

Quant à l'ASO Chlef , tenue
en échec à domicile par le MC
Alger (1-1), elle devra sortir le
grand jeu, notamment sur le
plan défensif, pour essayer de
revenir indemne de son long
voyage à Béchar. 

"Choc" de relégables à Bordj
L'USM Alger et le MC Oran,

logés ensemble à la 4e place
(53 pts), recevront respective-
ment l'US Biskra (11e, 40 pts)
et le CS Constantine (9e, 47
pts), avec la ferme intention
de s'imposer et rester au
contact du peloton. 

Si l'USMA, invaincue lors
des six derniers matchs, béné-
ficiera de la faveur des pronos-
tics face à l'USB, le MCO, dont
les résultats restent irréguliers,
sera face à un sérieux client,
puisque le CSC va chercher à
se racheter suite à la défaite
concédée chez lui face à la JS
Kabylie (1-2). De son côté, le
MC Alger (6e, 50 pts) ne devrait

pas rencontrer de difficultés
pour venir à bout de la lanterne
rouge, la JSM Skikda (20e, 17
pts), dont l'effectif est désormais
composée de joueurs issus de
la réserve et qui a virtuellement
mis les deux pieds en Ligue 2. 

Ayant réussi à tourner la
page de la défaite en finale de
la Coupe de la Confédération,
face aux Marocains du Raja Ca-
sablanca (2-1), la JSK (7e, 49
pts) sera en appel à Relizane
pour défier le RCR (12e, 38 pts),
auteur de quatre succès de
rang. 

La JSK, dont il s'agit du
deuxième déplacement de suite
après celui de Constantine (vic-
toire 2-1), reste capable d'en-
chaîner un autre bon résultat,
face à une équipe relizanaise
complétement métamorphosée
depuis l'arrivée à la barre tech-
nique de Lyamine Bougherara. 

Le Paradou AC (10e, 44 pts),
qui a réussi à redresser la barre
en alignant deux succès de
suite, se rendra du côté de la
capitale du "Titteri" pour défier
l'Olympique Médéa (8e, 48 pts),

sèchement battue à Alger par
le NA Husseïn-Dey (3-0). 

Dans le bas de tableau, le
"choc" de relégables entre le
CA Bordj Bou Arréridj (19e, 21
pts) et le WA Tlemcen (17e, 33
pts) sera un rendez-vous "à six
points", où le moindre faux pas
serait lourd de conséquences
pour l'une ou l'autre équipe,
alors que l'USM Bel-Abbès (18e,
27 pts) n'aura plus droit à l'er-
reur face à NA Husseïn-Dey
(15e, 36 pts) qui espère confir-
mer son réveil, dans le but de
se rapprocher davantage du
maintien. 

L'ES Sétif, leader du championnat de Ligue 1 de football, effectuera un déplacement périlleux pour
affronter l'AS Aïn M'lila, dos au mur, alors que son dauphin le CR Belouizdad évoluera a priori sur du
velours, à domicile face au NC Magra, à l'occasion de la 33e journée prévue vendredi.

L'ES Sétif appelle la LFP 
à fixer les dates des matchs
en retard

L'ES Sétif a appelé lundi la
Ligue de football professionnel
(LFP), à fixer les dates des
matchs de mise à jour du
championnat de Ligue 1, dans
l'objectif "d'éviter toutes éven-
tuelles combines" à l'approche
de la fin de saison. 

"La direction de l'ESS de-
mande à la LFP d'arrêter les
dates des rencontres de mise
à jour, pour éviter toutes éven-
tuelles combines des résultats,
et garantir le respect de
l'éthique sportive et une com-
pétition loyale", a indiqué l'En-
tente dans un communiqué,
publié sur sa page officielle Fa-
cebook. 

Auteur d'un match nul ines-
péré samedi soir à domicile
face à la JS Saoura (2-2), l'ESS
a repris provisoirement son
fauteuil de leader, à l'occasion
de la 32e journée du cham-

pionnat de Ligue 1 . 
Toutefois, l'ESS reste sérieu-

sement menacée derrière par
son dauphin, le CR Belouizdad,
qui accuse un point de retard
sur les Sétifiens, mais compte
un match en retard à disputer
à domicile face à la JS Kabylie. 

La formation kabyle (7e, 49
pts), vainqueur dimanche en
déplacement face au CS
Constantine (2-1), s'est relancée
complètement dans la course
au titre, d'autant qu'elle compte
quatre matchs en retard, et
pourrait, en cas d'un sans-
faute, rejoindre l'ESS en tête
du classement. 

La 33e journée, prévue ven-
dredi prochain, sera marquée
par le déplacement du leader
sétifien chez l'AS Aïn M'lila,
alors que son dauphin le CR
Belouizdad recevra le NC Ma-
gra. 

Décès de
l'entraîneur
Noureddine
Saâdi 

Le technicien algérien de foot-
ball, Noureddine Sâadi, est décédé
mardi à l'âge de 71 ans, suite à
des complications liées au Co-
vid-19, ont annoncé ses proches. 

Le défunt sera inhumé mer-
credi à Bouzeghen dans la Wilaya
de Tizi-Ouzou, indique-t-on de
même source. 

Ayant dirigé la barre technique
de plusieurs clubs au pays, no-
tamment l'USM Alger, à quatre
passages, Saâdi a également
exercé son métier à l'étranger
d'abord au sein du Ahly libyen
(2008-2009), avant d'avoir une
courte expérience au CA Bizertin
en Tunisie (2012-2013). 

Sa dernière aventure en tant
qu'entraîneur remonte à 2016 sur
le banc de l'ASM Oran (Ligue 2). 

Il avait remporté plusieurs ti-
tres sur le plan national, avec la
JS Kabylie et l'USM Alger : Coupe
d'Algérie (1992), Supercoupe d'Al-
gérie (1992), Coupe d'Algérie
(2001), et Championnat d'Algérie
(2002). 

Saâdi figurait dans le staff tech-
nique de l'équipe nationale,
championne d'Afrique 1990 à do-
micile, sous la conduite du re-
gretté Abdelhamid Kermali. 
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EQUIPE NATIONALE (DAMES) 
Les Algériennes clôturent 
leur stage par une défaite 
face à Affak Relizane (0-2)

L'équipe nationale de football (dames) a bouclé samedi son qua-
trième stage préparatoire en s'inclinant face au champion d'Algérie,
l'Affak Relizane (0-2), en match disputé au Centre technique national
de Sidi Moussa (Alger), a indiqué la Fédération algérienne (FAF), di-
manche sur son site. 

"Le choix de cette confrontation a été judicieux puisqu'il a permis
au staff de la sélection nationale et celui du club relizanais de tirer
les bons enseignements. 

Pour Radia Fertoul (sélectionneuse nationale, ndlr), c'était l'occasion
de poursuivre l'évaluation du groupe avant d'arrêter l'ossature qui
entamera la phase précompétitive, alors que Sid Ahmed Mouaz (en-
traîneur d'Affak Relizane, ndlr) a mis à profit ce match pour peaufiner
la préparation de son équipe qui s'envolera mercredi au Maroc, pour
disputer le tournoi zonal qualificatif pour la phase finale de la Ligue
des Champions qui aura lieu en Egypte", rapporte l'instance fédérale. 

La sélection féminine prépare la Coupe arabe des nations, prévue
du 24 août au 6 septembre en Egypte. La première édition disputée
en 2006 en Egypte également avait été remportée par l'Algérie. Au
cours de ce match d'application, "l'Affak Relizane a été renforcée par
ses internationales : Kandouci, Bouhani, Hamideche et Ben Daha. 

La sélectionneuse nationale faisait tourner son effectif pour donner
le maximum de temps de jeu à ses joueuses", conclut la FAF. Outre le
rendez-vous arabe, les Algériennes seront au rendez-vous avec le
premier tour des éliminatoires de la CAN-2022. L'Algérie défiera le
Soudan en deux manches, entre le 18 et le 26 octobre. 

En cas de qualification, l'équipe nationale sera opposée, au 2e et
dernier tour (14 - 23 février 2022), au vainqueur de la double confron-
tation entre le Mozambique et l'Afrique du Sud, vice-championne
d'Afrique. 

Un record de 44 pays africains prendront part à ces éliminatoires.
Le Maroc, pays hôte, est qualifié d'office. La CAN-2020 avait été
annulée en raison de la pandémie de Covid-19. Cette CAN-2022 sera
la première édition qui verra la présence de 12 pays, au lieu de 8
nations habituellement.

Le programme

Programme des rencontres
de la 33e journée du cham-
pionnat de Ligue 1 de football,
prévues vendredi :

CA Bordj Bou Arréridj - WA
Tlemcen (17h45)
JS Saoura - ASO Chlef (18h00)
RC Relizane - JS Kabylie
(18h00)
CR Belouizdad - NC Magra
(18h00)
Olympique Médéa - Paradou
AC (18h00)
MC Oran - CS Constantine
(20h30)
USM Alger - US Biskra (20h30)
MC Alger - JSM Skikda (20h30)
USM Bel-Abbès - NA Husseïn-
Dey (20h30)
AS Aïn M'lila - ES Sétif (21h00)

Classement Pts J
1). ES Sétif 61 32
2). CR Belouizdad 60 31
3). JS Saoura 58 32
4). USM Alger 53 31
--). MC Oran 53 32
6). MC Alger 50 32
7). JS Kabylie 49 28
8). O. Médéa 48 32
9). CS Constantine 47 32
10). Paradou AC 44 32
11). US Biskra 40 32
12). RC Relizane 38 32
13). AS Aïn M'lila 37 32
--). NC Magra 37 32
15). NA Husseïn-Dey 36 32
--). ASO Chlef 36 32
17). WA Tlemcen 33 31
18). USM Bel-Abbès 27 32
19). CABB Arréridj 21 32
20). JSM Skikda 17 31.
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Un maillot de Zidane
pour France-Brésil
98 vendu à plus de
100.000 dollars aux
enchères

Un des maillots confectionnés pour Zi-
nédine Zidane en vue de la finale de la
Coupe du monde 1998 a été vendu à plus
de 100.000 dollars à Los Angeles, a annoncé
la maison Julien's Auctions. 

Même si le maillot a été authentifié par
la Fifa et par Adidas, la maison d'enchères
n'a pas été en mesure de dire s'il avait été
ou non porté par le meneur de jeu français
durant la rencontre remportée 3-0 par la
France contre le Brésil, notamment lors de
la première mi-temps où il avait inscrit
deux buts décisifs. 

En octobre 2018, une société d'enchères
parisienne, Coutau-Bégarie, avait dû retirer
à quelques jours de la vente un maillot pré-
senté comme celui porté par Zidane durant
la finale, en raison de doutes sur son au-
thenticité. 

Le modèle vendu dimanche l'a été pour
108.800 dollars par Julien's Auctions, qui
l'estimait entre 80.000 et 120.000 dollars. 

Il ne s'agissait pas de la pièce la plus
chère de la collection. 

Pour cette vente, qui se déroulait ce week-
end à Beverly Hills et en ligne, Julien's Auc-
tions avait estimé entre 400.000 et 600.000
dollars la valeur d'un très vieux maillot de
la star du basket LeBron James, qu'il portait
quand il avait fait pour la première fois la
Une du magazine "Sports Illustrated" en
2002, alors qu'il était encore lycéen. 

Finalement, il est parti contre 512.000
dollars, battant le précédent record versé
pour un maillot de lycéen, en l'occurence
celui porté en Terminale par l'ex-président
Barack Obama qui avait flirté avec les
200.000 dollars. 

Deux tenues des Los Angeles Lakers por-
tées par Kobe Bryant, disparu dans un tra-
gique accident d'hélicoptère en janvier
2020, ont été vendues 96.000 et 75.000 dol-
lars. 

Elles remontaient à sa saison de rookie
(1996-97). 

Le maillot de Zidane, où figure la mention
"Brésil France 12-07-98" brodée sur le torse,
était exposé à Zurich (Suisse) au musée de
la Fifa, qui l'avait reçu en prêt en 2017 de la
part de son propriétaire, un collectionneur,
avant de le lui rendre récemment. 

"Durant cette période, l'objet a été ré-
éxaminé par l'équipe de collection du musée,
qui a conclu qu'il s'agissait bien d'un au-
thentique maillot de la finale", a indiqué la
Fifa à l'AFP. 

Mais "durant cet examen, le musée de la
Fifa n'a pas trouvé de preuve que le maillot
a été porté durant la rencontre", a-t-elle
aussi indiqué. 

Plusieurs maillots avaient été préparés
pour la rencontre, trois selon Julien's Auc-
tions.

Arrivé en 2018 en pro-
venance de Leicester City
pour un contrat de cinq
ans, Mahrez (30 ans) au-
teur de14 buts et 9 passes
décisives en 48 matches
toutes compétitions
confondues, a joué un
rôle important dans le
sacre en Premier League
l'an passé mais aussi lors

du parcours de City en
Ligue des Champions,
malgré la défaite en fi-
nale face à Chelsea (1-
0). 

Annoncé sur la liste
des libérés, Mahrez de-
vrait sauf rebondisse-
ment de dernière mi-
nute prolonger son aven-
ture chez les "Skyblues",

d'autant que l'entraîneur
espagnol Pep Guardiola,
le considérait l'an passé
comme l'un des élé-
ments clés de son effec-
tif. 

Dans un récent entre-
tien accordé à la chaîne
Youtube Oui Hustle,
Mahrez a confirmé son
envie de continuer son

aventure à Manchester
City. "Si j’ai envie d’aller
plus haut ? Je ne vois pas
ce qu’il y a de plus haut
que City. Essayer un au-
tre championnat ? Non,
j'aime vraiment l’Angle-
terre et le football anglais
est magnifique. Et j'ai
des objectifs à aller cher-
cher". 

La Fédération internationale
de football (Fifa) a tenu à démentir
lundi les dernières informations
faisant état de son intention d'ap-
porter des modifications aux rè-
gles du jeu. 

"Ces derniers jours, les médias
ont publié de faux rapports selon
lesquels la Fifa tentait de tester
des modifications des règles du
jeu lors d'un tournoi de jeunes
aux Pays-Bas. 

La Fifa déclare par la présente
qu'aucun des changements énu-
mérés n'est actuellement prévu
et que ces changements n'ont pas
été discutés au sein de la Fifa ou
avec l'International Football As-
sociation Board", a indiqué l'ins-
tance mondiale dans un commu-
niqué publié sur son site officiel. 

Selon plusieurs médias euro-
péens, la Fifa songeait à introduire

des règles telles que des change-
ments illimités, des touches avec
le pied, des exclusions de 5 mi-
nutes en cas de carton jaune, mais
aussi de passer à deux mi-temps
de 30 minutes où le chronomètre
serait figé à chaque arrêt de jeu. 

Le quotidien espagnol Mundo
Deportivo a même révélé que des
tests sont déjà en cours dans la
Future of Football Cup, un tournoi
disputé par les équipes U19 du
PSV Eindhoven, de l’AZ Alkmaar,
du RB Leipzig et du Club Bruges. 

Le Comité exécutif
(CE) de la Confédération
africaine de football
(CAF) a annoncé lundi
que le tirage au sort des
tours préliminaires des
compétitions interclubs
de la saison 2021-2022
sera effectué "au plus
tard" le 15 août, alors que
le coup d'envoi sera
donné le 10 septembre. 

Les candidatures pour
accueillir les finales in-
terclubs seront ouvertes
en novembre 2021, pré-
cise la CAF dans un com-
muniqué publié sur son
site internet officiel. 

Le CE a par ailleurs
chargé la commission

des compétitions inter-
clubs d'"accélérer"
l'étude de faisabilité du
projet d'une Super Ligue
africaine. 

Sur un autre plan, les
membres du comité ont
appelé à la mise en oeu-
vre des recommanda-
tions de l'audit final
lancé en mars dernier
par la CAF. 

Réaffirmant son en-
gagement en faveur de
la bonne gouvernance,
le Comité exécutif a
donné mandat au secré-
taire général pour met-
tre en oeuvre rapide-
ment les recommanda-
tions de l'audit et explo-

rer les conséquences ju-
ridiques des conclusions
de ce rapport. 

La mise en oeuvre de
ces recommandations
rendra la CAF "plus at-
tractive" pour ses parte-
naires et sponsors ac-
tuels et potentiels, a af-
firmé le président de la
CAF, Patrice Motsepe. 

Par ailleurs, la CAF a
apporté son soutien au
projet d'une Coupe du
monde masculine et fé-
minine tous les deux
ans, qui a été formulé
lors du dernier congrès
de la FIFA. 

Le Comité exécutif a
également pris connais-

sance des rapports des
missions d'inspection
organisées par la CAF
pour la Coupe d'Afrique
des nations 2021 au Ca-
meroun et a été informé
de la "bonne progres-
sion" des travaux concer-
nant l'achèvement des
stades en construction
et d'autres infrastruc-
tures. Une dernière visite
d'inspection à la mi-août
permettra d'évaluer l'état
d'avancement du stade
d'Olembe et la possibilité
d'organiser le prochain
match à domicile pour
l'équipe nationale du Ca-
meroun dans la fenêtre
de septembre 2021. 

L'ailier
international
algérien Riyad
Mahrez, pourrait
finalement se voir
proposer une
prolongation de
contrat par la
direction de
Manchester City
(Premier league
anglaise de
football), rapporte
lundi le site
Manchester
Evening News. 

AFRIQUE - COMPÉTIONS INTERCLUBS 2021-2022 
Le tirage au sort au plus tard le 15 août (CAF)

la Fifa dément toute intention de modifier 
les règles du jeu

PREMIER LEAGUE ANGLAISE (MANCHESTER CITY) 
Prolongation en vue pour Mahrez (presse)



En quête d’économies sur sa masse salariale, le FC Bar-
celone a récemment proposé d’échanger Antoine Griez-
mann (30 ans, 51 matchs et 20 buts toutes compétitions
pour la saison 2020-2021) avec un joueur de la Juventus
Turin (voir ici), qui serait l’attaquant Paulo Dybala (27
ans, 20 matchs et 4 buts en Serie A pour la saison 2020-
2021). Problème : la Vieille Dame ne se montre absolu-
ment pas intéressée par ce deal puisque Dybala, au terme
d’un interminable feuilleton, est enfin sur le point de prolon-
ger son contrat qui s’achève en juin 2022 (voir ici), rappelle
La Gazzetta dello Sport. Afin de trouver preneur pour l’atta-
quant français, les Blaugrana vont donc devoir chercher
ailleurs…

Real Madrid 
Kroos,

coulisses...
Alaba dit tout

sur son 
arrivée !

Grâce au sens des affaires de
son président, l’OM devrait ac-
cueillir définitivement Leonardo
Balerdi dans les prochains jours.
Particulièrement convaincant

dans la défense à trois de
Jorge Sampaoli la saison

dernière, le jeune
Leonardo Balerdi

devrait s’en-
gager défi-

nitivement
a v e c

l ’ O l y m -
pique de Marseille à en
croire les informations
de La Provence. Prêté

par le Borussia Dortmund
l’été dernier, l’Argentin
dispose d’une option
d’achat de 14 millions

d’euros, mais le président
de l’OM, Pablo Longoria,

serait parvenu à négo-
cier un prix bien plus
abordable. Le club
phocéen pourrait en
effet s’offrir le jeune
défenseur de 22 ans
contre un chèque de

8 millions d’euros, plus
quelques bonus. Un joli

coup de la part de l’OM,
qui a déjà mis la main sur

le Brésilien Gerson et sur le
jeune Barcelonais Konrad

de la Fuente pour renforcer
son entrejeu. Pablo Longoria

va maintenant devoir né-
gocier d’arrache-pied
avec la Fiorentina pour
réduire également l’op-
tion d’achat du latéral
Pol Lirola, impressionnant
durant de son prêt en
Ligue 1.

C’est probablement la fin du feuilleton. Plus vraiment
épanoui du côté de Turin, Cristiano Ronaldo envisageait

de quitter la Juve cet été. Un départ auquel ne comptait pas
s’opposer le club transalpin alors que CR7 n’entre pas vraiment

dans les plans du nouvel entraîneur Massimiliano Allegri. Si un
potentiel retour au Real a été évoqué, c’est la piste du PSG qui

semblait la plus chaude. Mais l’international portugais devrait finalement
rester chez les Bianconeri. 

Personne ne veut de CR7. Si Ronaldo ne devrait pas partir cet été, c’est
tout simplement parce qu’aucun club n’a formulé de proposition pour

recruter l’attaquant de 36 ans. Selon les informations du Corriere dello Sport,
le PSG n’est plus très enthousiaste à l’idée de s’offrir le Portugais sauf si

Mbappé venait à partir au Real, ce qui semble très peu probable. Et selon le
média italien, rien ne laisse penser aux dirigeants turinois qu’ils pourraient recevoir
une offre dans les prochaines semaines. Voilà donc pourquoi Cristiano Ronaldo a
de grandes chances d’être Turinois la saison prochaine.
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J.Lingard dans le
viseur d’Everton
Jesse Lingard est désormais dans le vi-

seur d’Everton. Le milieu de terrain de Man-
chester United plait beaucoup au manager
Rafael Benitez. Jesse Lingard va-t-il quitter

Manchester United ? Déjà convoité par
West Ham qui l’avait accueilli en prêt lors
de la deuxième partie de saison dernière,

l’international anglais est désormais dans le
viseur d’Everton selon des informations du

Liverpool Echo. La situation du joueur est in-
certaine à Manchester United en dépit des

déclaration d’Ole-Gunnar Solsjkaer.
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Barça : Griezmann,
la Juve dit non

Le Real Madrid et surtout son
président Florentino Pérez, ne
semblent pas avoir dit leur der-
nier mot pour Kylian Mbappé,
qui n’a toujours pas donné de
réponse au PSG pour sa pro-
longation. 
L’avenir de Kylian Mbappé tient en haleine
tout le Paris Saint-Germain. A l’inverse de
son compère Neymar, qui a prolongé
jusqu’en 2025, le champion du monde n’a
toujours pas donné de réponse à Leonardo. Au
sein du PSG, on est très clair : pas question de
vendre Mbappé ou de le laisser partir libre, comme l’a
expliqué le président Nasser Al-Khelaïfi. Ce dernier semble
d’ailleurs avoir pris les choses en main, discutant directement avec
le joueur et son entourage... mais les choses ne semblent pas avan-
cer pour autant ! La seule chose qui pourrait rassurer les dirigeants
du PSG, c’est qu’avec la crise actuelle aucun club ne semble en ca-
pacité de formuler une offre pour Mbappé, qui reste très cher en
dépit du fait qu’il ne lui reste qu’un an de contrat. C’est le cas du
Real Madrid, où l’on semble toujours obsédés par Mbappé mais où
l’on compte ses sous actuellement, comme dans n’importe quel club
européen. Florentino Pérez aurait toutefois une solution ! D’après
les informations de Tuttosport, le président du Real Madrid n’aurait
pas abandonné tout espoir pour Kylian Mbappé. Il aurait même un
plan qui impliquerait le sacrifice de Raphaël Varane ! Lui aussi en fin
de contrat, le défenseur français devrait quitter le Real Madrid au cours
de ce mercato estival, avec Pérez qui aurait donné son aval pour le ven-
dre. Le prix fixé est de 60M€ et s’il a souvent été lié au Paris Saint-Ger-
main ces dernières semaines, Varane semble plutôt prendre la direction
de Manchester United, selon Tuttosport.  Mbappé pourrait annoncer son
départ du PSG  Ces 60M€ reçus d’une éventuelle vente de Raphaël
Varane, ne devraient pas être investis dans le recrutement d’un
remplaçant. Toujours à en croire les informations de Tutto-
sport, Florentino Pérez souhaiterait mettre de côté cette somme
pour Kylian Mbappé. 

Le Real Madrid
prépare le terrain
pour l’énorme
opération
Mbappé !

JUVENTUS 
Voilà pourquoi

Cristiano Ronaldo
devrait rester 

à Turin
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L'Assemblée nationale popu-
laire (APN) a affirmé que "la sortie
provocatrice" du Maroc, qui a dis-
tribué une note officielle aux
Etats du mouvement des Non-ali-
gnés dans laquelle il soutient un
prétendu "droit du peuple kabyle
à l'auto-détermination", té-
moigne de "l'échec cuisant" de ses
tentatives visant à occulter le
droit du peuple sahraoui à l'auto-
détermination. Dans un commu-
niqué rendu public dimanche,
l'APN a indiqué avoir "pris acte
avec étonnement la sortie provo-
catrice du régime du Makhzen
dont l'ambassadeur auprès des
Nations-Unies a distribué une
note aux représentants des Etats
membres du mouvement des
Non-alignés, soutenant un pré-
tendu +droit à l'autodétermina-
tion du peuple kabyle+". Cette
action, poursuit l'APN, constitue
une violation flagrante des us di-
plomatiques, et témoigne de
l'échec cuisant des tentatives ma-
rocaines à occulter les faits histo-
riques relatifs au droit du peuple
sahraoui à l'autodétermination.
Ce document reflète l'inquiétude
de parties régionales et interna-
tionales quant au niveau de la sta-
bilité atteint par l'Etat algérien
sous la conduite du président de
la République, Abdelmadjid Teb-
boune, et l'attachement du peu-
ple algérien à son unité, sa
cohésion, son identité, ses sym-
boles historiques et nationales
ainsi que sa détermination à réa-
liser le message des Chouahada
de la révolution et du devoir na-
tional", ajoute-t-on de même
source. "Les complots ourdis par
le Makhzen pour déstabiliser les
pays de la région ne feront que
renforcer l'attachement du peu-
ple algérien à son unité et les
composantes de son identité au-
thentique", souligne l'APN.
"L'acharnement contre l'Algérie

et son peuple ne sauront changer
le vécu du peuple marocain frère
et ses souffrances multiples, ni
encore détourner le regard de la
communauté internationale des
violations commises par le ré-
gime du Makhzen et le pillage des
richesses du peuple sahraoui",
poursuit la même source. Rappe-
lant au régime du Makhzen que
l'Algérie "sera toujours une terre
de liberté et de lutte permanente
pour le développement et la pros-
périté", l'APN a soutenu que "la
constance de sa position décou-
lant de la légalité internationale,
des principes de bon voisinage et
de solidarité humanitaire, l'éri-
gera en une forteresse de paix et
de sécurité, une référence dans le
respect absolu de la souveraineté
et de la non ingérence dans les af-
faires internes des pays, de règle-
ment pacifique des conflits et de
défense des droits des peuples co-
loniaux à l'autodétermination
conformément à la charte des Na-
tions unies et la résolution n  1514
de l'Assemblée générale de l'ONU
et de toutes les résolutions perti-
nentes". "La cause sahraouie est
classée comme une question de
décolonisation auprès de la 4e
Commission des Nations unies.
La Minurso a été créée à la faveur
de la résolution n 690 d'avril 1991
pour l'organisation d'un référen-
dum sur l'autodétermination",
ajoute-t-on de même source. La
République arabe sahraouie dé-
mocratique (RASD) est un mem-
bre fondateur et actif à l'UA de
manière ayant renforcé la légalité
de la lutte du peuple sahraoui et
introduit le régime du Makhzen
dans un tourbillon de crises et
d'échecs diplomatiques qui l'ont
obligé à recourir à la normalisa-
tion avec l'entité sioniste et pour-
suivre ses hostilités visant la
stabilité des pays de la région,
conclut le communiqué. 

Clôture de la session
parlementaire ordinaire
2020-2021 le 26 juillet 

La session parlementaire ordi-
naire 2020-2021 sera clôturée le
lundi 26 juillet en cours, a indiqué
dimanche un communiqué du
Conseil de la nation. "En coordi-
nation avec les bureaux des deux
chambres du parlement et en
concertation avec le Premier mi-
nistre, il a été décidé de la clôture
de la session ordinaire 2020-2021
le lundi 26 juillet 2021", lit-on dans
le communiqué. Cette décision
intervient "suite au communiqué

rendu public le 28 juin 2021 por-
tant prorogation de la session par-
lementaire ordinaire 2020-2021,
en application de la Constitution,
notamment son article 138, et en
vertu de la loi organique N 16-12
définissant l'organisation de
l'APN et du Conseil de la nation
ainsi que les relations fonction-
nelles entre les deux chambres du
Parlement et le Gouvernement,
particulièrement dans son article
5", ajoute la même source. 

Le Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a
adressé, mardi sur sa page offi-
cielle "Facebook", ses voeux au
peuple algérien et à la commu-
nauté algérienne à l'étranger à
l'occasion de l'Aïd el Adha, priant

Le Tout-Puissant, pour que "cette
fête soit renouvelée l'année pro-
chaine dans de meilleures condi-
tions sanitaires".

"En ce jour béni, je tiens à
adresser au peuple algérien et à
notre communauté à l'étranger

mes meilleurs voeux à l'occasion
de l'Aïd el Adha, priant Le Tout-
Puissant pour que "cette fête soit
renouvelée l'année prochaine
dans de meilleures conditions sa-
nitaires", a écrit le Président Teb-
boune sur sa page Facebook. 

AÏD EL ADHA

Le Président Tebboune adresse 
ses vœux au peuple algérien…

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a pré-
senté mardi ses vœux aux offi-
ciers et soldats de l'Armée
nationale populaire (ANP) et aux
éléments des différents corps de
sécurité et au corps médical, à
l'occasion de la fête de l'Aïd el
Adha.

"Aïd Moubarek à tous les offi-
ciers, sous-officiers et soldats de
l'Armée nationale populaire
(ANP) digne héritière de l'Armée

de libération nationale (ALN),
particulièrement à ceux qui veil-
lent à la protection des frontières
de notre patrie dans toutes nos
unités et régions militaires", a
écrit le président Tebboune sur sa
page officielle facebook.

"Je félicite mes enfants mobili-
sés dans les corps de la Gendar-
merie nationale, de la police, de la
protection civile et des douanes, à
l'occasion de la fête de l'Aïd el
Adha", a ajouté le président de la

République. Le président Teb-
boune a également souhaité "une
bonne fête de l'Aïd el Adha au
corps médical et paramédical".
"Aid moubarak à tous nos méde-
cins et paramédicaux, vous qui
luttez, au quotidien, et sans re-
lâche contre la pandémie de la
Covid-19, et grâce à qui notre sys-
tème de santé est resté debout, je
vous remercie pour tous vos sa-
crifices", a écrit le président Teb-
boune. 

… et aux éléments de l'ANP et des
différents corps de sécurité 

et au corps médical

Le Président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune
a reçu dimanche un appel télé-
phonique de l'Emir de l'Etat du
Qatar, Cheikh Tamim Ben
Hamad Al-Thani, qui lui a pré-
senté ses vœux à l'occasion de
l'avènement de l'Aïd El-Adha, lui
souhaitant ainsi qu'au peuple al-
gérien bonheur et prospérité,

indique la Présidence de la Ré-
publique dans un communiqué.
"Le Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune a reçu,
ce jour, un appel téléphonique
de la part de son frère, son Al-
tesse l'Emir de l'Etat du Qatar,
Cheikh Tamim Ben Hamad Al-
Thani, qui lui a présenté, ainsi
qu'au peuple algérien, ses vœux

de bonheur et de prospérité à
l'occasion de l'avènement de Aïd
El-Adha", précise la même
source. De son côté, "le Prési-
dent de la République a exprimé
à l'Emir du Qatar ses vœux les
meilleurs de bonheur et de
prospérité ainsi qu'au peuple
qatari frère", conclut le commu-
niqué. 

La Banque d'Algérie a
rappelé dimanche dans
un communiqué la pos-
sibilité pour les exporta-
teurs de disposer de la
totalité des recettes en
devises générées par
leurs activités.

"L'instruction n 06-
2021 relative aux modali-
tés d'ouverture et de
fonctionnement du
compte devise commer-
çant, et du compte de-
vise professionnel non
commerçant, et à la ré-
partition des recettes
d'exportation de biens et
de services hors hydro-
carbures et produits mi-
niers, est venue le 29
juin 2021 appuyer l'enga-
gement endossé dans le
règlement n 01-2021 du
28 mars 2021 (modifiant
et complétant le règle-
ment n 01-2007 du 3 fé-
vrier 2007, modifié et
complété) relatif aux rè-
gles applicables aux
transactions courantes
avec l'étranger et aux
comptes devises, afin de
concrétiser la volonté de
promouvoir et d'encou-
rager les exportations
hors hydrocarbures",
est-il indiqué dans le

communiqué. Cette ins-
truction permet désor-
mais, l'accès à 100% des
recettes d'exportation
hors hydrocarbures, au
profit de l'exportateur.
En ce sens, l'article 04 de
l'instruction 06-2021, sti-
pule et "de manière
claire" que le titulaire du
compte devise commer-
çant et non commer-
çant, ouvre droit à
l'intégralité du produit
de ses recettes d'exporta-
tion de biens et de ser-
vices.

Concernant l'utilisa-
tion des avoirs en de-
vises, la banque centrale
précise que les recettes
de l'exportateur sont
destinés exclusivement
au financement de l'acti-
vité de l'entreprise, étant
donné qu'elle sont géné-
rées par l'activité de l'en-
treprise et constituent
une partie de sa trésore-
rie.

Ainsi, 80% de ces pro-
duits des recettes d'ex-
portation, sont destinés
à l'importation de biens
et de services néces-
saires à l'activité de l'en-
treprise, et 20% peuvent
servir à l'alimentation

du compte exportateur,
pour le financement des
opérations de promo-
tion des activités à l'ex-
port, selon la même
source. La Banque d'Al-
gérie souligne égale-
ment que l'utilisation
des avoirs au titre du
compte exportateur est
"libre" s'agissant de
moyens de paiements
électroniques (large-
ment disponibles), ou de
virements bancaires.
Toutefois, les retraits en
espèces doivent rester
dans la limite du "rai-
sonnable", ce qui signifie
qu'il doivent constituer
uniquement un appoint
aux moyens de paiement
précédemment cités.

"Ils doivent répondre
à la stricte nécessité de
leur destination. Ils ne
doivent servir que dans
des cas ou l'utilisation
des moyens de paiement
électroniques ou vire-
ments, n'est pas possi-
ble", insiste la banque
centrale.

La Banque d'Algérie
rappelle que pour l'éla-
boration de ces nou-
velles dispositions, elle a
mené une consultation

élargie avec les acteurs
concernés par l'activité
d'exportation : les
banques, les exporta-
teurs, (y compris les
start-up activant dans
l'économie de la
connaissance), et ce,
dans le but d'instituer
un cadre facilitateur
destiné aux exporta-
teurs. Quant à l'instruc-
tion 07-2021 du 29 juin
2021 fixant le délai de do-
miciliation a posteriori
des exportations de pro-
duits frais, périssables
et/ou dangereux, "elle
répond à une doléance
sans cesse revendiquée
par les exportateurs de
cette catégorie d'acti-
vité", est-il noté dans le
communiqué. "Cette
nouvelle règlementation
rappelle l'éthique et les
bonnes pratiques uni-
verselles, et a pour but
de rassurer les exporta-
teurs sur la teneur ainsi
que la portée de ces nou-
velles dispositions, et
par là même lever la
confusion provoquée
par certaines déclara-
tions à caractère délé-
tère", explique la
Banque d'Algérie.

Le Président Tebboune reçoit un appel
téléphonique de l'Emir du Qatar 

APN

La sortie du régime marocain
témoigne de son "échec

cuisant" à occulter le droit
du peuple sahraoui

BANQUE D'ALGÉRIE

‘’Les exportateurs disposent de 100%
des leurs recettes en devise’’
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